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PRÉSENTATION: 

Cet ouvrage est un recueil groupant une série de dix articles sur la Jurisprudence de la 
Cour de Justice des Communautés européennes que l'auteur a publiés dans la Revue 
du Marché Commun, entre avril 1975 et mars 1976. Les articles ont été légèrement 
retouchés, mis à jour, et raccordés pour constituer un seul livre. 

Ce n'est pas un livre de doctrine. C'est un guide d'orientation à travers la masse de la 
cinquantaine d'arrêts que la Cour a rendu durant les quinze dernières années, en 
matière de concLJrrence. Il est surtout destiné aux praticiens à qui il voudrait indiquer 
quelques fils conducteurs qui leur permettent de saisir 1e·s grandes lignes d'une juris
prude·nce déjà abondante. A cet effet, des tableaux analytiques ont été insérés dans le 
texte. Son but a été d'informer plutôt que de critiquer. Plus que de longs développe
ments, la table des matières de l'ouvrage montre son contenu. 

Cet ouvrage traite sur les chapitres suivants : 

Considérations générales; Méthodes d'interprétation appliquées par la Cour; Les clau
ses d'exlcusivité dans la Jurisprudence de la Cour; Propriété intellectuelle et concur
rence (brevets, marques, appellations d'origine, droits d'auteur); Groupes de sociétés 
et concurrence; Les pratiques concertées; L'exploitation abusive d'une position domi
nante; Le marché des produits en cause; Relecture des articles 85 et 86 du Traité de 
Rome selon !'Herméneutique de la Cour; Conclusions et bibliographie, sommaire. 

Mise à jour 1978 

La mise à jour de l'ouvrage, publié par l'auteur en 1977, sur la Jurisprudence de la Cour 
de Justice des Communautés européennes en matière de concurrence. Il est consacré 
aux arrêts rendus par la Cour pendant les années 1976 et 1977. 

S'agissant d'une« mise à jour» il 'na pas paru possible d'adopter la méthode de présen
tation suivie dans l'ouvrage initial. Tandis que, dans ce dernier, la jurisprudence a été 
étudiée de manière analytique, en groupant les arrêts autour des grands problèmes juri
diques tranchés, l'exposé de ce fascicule est simplement chronologique. 
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problèmes du jour 

AVANT 
' 

LA FIXATION 
DES PRIX 
AGRICOLES 

Marion BYWATER 

; l 

· ta nécessité des réductions °budgétaires dans le 
domaine agricole « n'est -pas une Invention de la 
Commission ». C'est la Commission européenne 
elle-même qui s'est senti obligée· de donner cette 
précision dans un récent document. On peut contes
ter les causes des problèmes, la logique de la 
situation ou -la part réelle des dépenses agricoles 
dans -le budget. Abstraction faite des · postes qui 
devraient en fait relever de· la politique dè déve
loppement ou de la politique monétaire, on ne 
peut toutefois guère contester que les dépenses 
du FEOGA, telles que constituées actuellement, sont 
celles, qui - à tort ou à raison r:_ pèsent le plus 
s9r ie budget et contribuent en plus g'rande partie 
à l'épui~ement. des ressources propres de la 
Commu11auté. Les. prévisions budgétaires. sont diffi
ciles : les dépenses, notamment dans le secteur 
agricole, ·sont influencées par des. facteurs impré
visibles, tel le élimat dans· d'autres régions du 
monde, et les rentrées peuvent varier de façon 
inattendue. L'année dernière la Commission a 
récupéré en droits de douane 500 millions d'uce 
de plus que prévu, suite à une poussée des impor
tations en Aliemagne. Cette année la poussée de 
,la livré sur. le marché des changes pourrait de 
nouveau· sensiblement modifier le tableau. Mais 
dans une situation où les dépenses de la politique 
agricole, tel qu'on l'entend en général, augmentent 
à un rythme annuel de presque 25 0/o depuis quatre 
ans et où les recettes n'augmentent qu'à un taux 
qui n'est· que la moitié de celui-ci,· 1a crise paraît 

· inéluctable. Selo.ri :les premières ·estimations de la 
Commission, 1981 'pourrait être l'année charnière 
à moins que les ministres s'y prennent plus tôt que 
d'habitude. Si l'on n'arrive pas à maîtriser les mar
chés agricoles, le budget 1981 s'élèvera à 19,2 mil
liards d'uce (par rapport à 14,713 dans le projet de 
budget pour 1980). _Pour financer .un tel budget, la 
Commission· aurait besoin de 0,990/o de la TVA. 

· Certains ont peut-être eu l'impression lorsque la 
Commission a proposé un budget pour 1980 qui 
n'exige· que 68 0/o de, la contribution de la TVA 
qu'elle criait àli loup trop tôt. Si elle dit elle-même 
que la nécessité de restrictions n'a pas été prise au 
sérieux encore; elle reste convaincue que, si tes 
économies indispensables ne sont pas décidées, la 
Communauté risque de disposer de trop peu de 
crédits dès 1981. · Déjà la PAC coûte ,200 millions 
d'uce par semaine. Pourquôi ? ' 

Surtout à cause du lait. Les dépenses dans le 
secteur laitier s'élèvent à plus du quart du budget 
total de la Communauté. Chaque accroissement de 
la production laitière de 1 0/o augmente les excé
dents de la Communauté de 40 000 tonnes de 
beurre et de 80 000 t de poudre de lal.t écrémé (et 
ta production augmente à un tau~ d'au moins 2 % 
par an Jusqu'à pré.sent). Chaque accroiss~ment de 
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1 % des livraisons de lait aux laiteries coOte environ 
175 millions d'uce. Le prix des produits laitiers ven
dus sur le marché mondial doit généralement être 
réduit des trois quarts pour trouver un acheteur. 
Sur le marché intérieur, la Communauté subven
tionne pour chaque homme, femme ou enfant, un 
kilo de beurre sur trois qui sont consommés. Sur 
chaque Ecu que le contribuable verse à la Commu
nauté, plus de vingt-cinq pour cent sont affectés 
au lait. 

Mais il n'y a pas que le lait. Les dépenses sur les 
céréales ont augmenté de 150 % en cinq ans ; les 
dépenses sur le sucre ont augmenté d'autant par 
rapport à 1977, de 500 % par rapport à 1975 et de 
plus de 350 % par rapport à 1974. Les dépenses 
pour le colza ont plus que doublé ; les dépenses 
poùr le vin ont presque doublé ; les dépenses pour 
les fruits et légumes transformés sont passés de 
65 millions d'unités de compte en 1975 à 351,1 mil
lions d'uce en 1980 (suite à l'introduction de nou
vèlles mesures de soutien du marché) ; les dépen
ses sur le marché de la viande bovine sont tombées 
mais risquent d'augmenter de nouveau car les stocks 
s'accroissent lentement mais inexorablement et 

· étaient de 330 000 tonnes à la fin de l'année der
nière. Puis, il y a l'huile d'olive : l~s dépenses ont 
doublé à peu près depuis le milieu des années 
soixante-dix, mais les perspectives sont noires : 
selon les estimations des experts de la Commis
sion, l'adhésion de l'Espagne comportera un coOt 
supplémentaire pour le budget rien que pour l'huile 
d'olive de 1,2 à 1,5 milliard d'uce. Sans nouvelles 
ressources propres - et il en est question - la 
Commission ne sait littéralement pas où elle pourra 
trouver cet argent. 

La situation n'est pas forcément anormale ; les 
points de vue divergent là-des~us, mais comme l'a 
constaté le rapporteur de la commissiqn de l'agri
culture de l'Assemblée européenne, Charles Delatte, 
cc il n'y a rien de choquant à ce que les dépenses 
du FEOGA occupent la part essentielle du budget 
puisque les Etats membres ont transféré au niveau 
européen des charges nationales conformément au 
développement de la politique agricole commune. 
D'ailleurs la PAC est autant une politique sociale 
qu'une politique. agricole. Selon Delatte, « la PAC 
ne coOte pas ce que l'on dit : « de multiples postes 
comptabilisés actuellement dans le FEOGA ne sont 
pas imputables à l'agriculture : il en va ainsi du 
coOt des montants compensatoires monétaires 
(300 millions d'ecus), de la charge découlant pour 
la Communauté de la réexportation sur le marché 
mondial d'un volume égal à celui des sucres ACP 
(400 millions d'écus en 1979), des dépenses et des 
pertes de revenus cachées qui découlent d'accords 
qui déro-gent au principe de la préférence commu
nautairé, notamment dans le secteur de la viande 
bovine, qui représentent une moins-value en termes 
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d~ rentrées de prélèvements et enfin des frais 
supplémentaires pour stocker la viande communau
taire qui ne trouve plus acheteur sur le marché en 
conséquence. Compte tenu de ces considérations, 
le budget agricole européen tombe environ à 40 % 
de son actuel niveau. · 

Devant l'Assemblée, Delatte a fait valoir qu'avec 
un budget qui ne tend à relever que 0,68 % de la 
TVA, il restàit une marge de manœuvre de 3,5 mil
liards disponibles correspondant aux 0,32 % restant. 
« Sachant qu'un point supplémentaire de hausse 
des prix agricoles communs représente 140 millions 
de dépenses et 40 millions de recettes en année 
pleine », a-t-il dit, « il existe une certaine marge 
budgétaire ». 

Tout cela est sans doute vrai, mais il y a aussi 
une part de trompe l'œil, dont la Commission euro
péenne est· elle-même en. partie responsable. 

Mis à part le fait qu'on n'a jamais connu d'année 
où il n'ait fallu un budget supplémentaire en cours 
de route, les effets des augmentations de prix 
(550 millions si l'on considère que Delatte défen
dait un rapport qui soutenait une augmentation de 
7,9 % par rapport à une proposition de la Commis
sion d'augmenter les prix de 2,4 %) ne sont qu'un 
aspect du problème. Les dépenses seraient de 
800 millions d'uce de plus si la Commission n'avait 
pas l'intention de faire absorber les dépenses lai
tières supplémentaires par le .prélèvement de 
coresponsabilité qui est en quelque sorte une res
source propre cachée. En outre, il n'y a pas que 
les prix qui coûtent de l'argent, mais le Parlement 
européen semblait l'ignorer. Si l'on considère que 
l'Assemblée a rejeté le budget 1980 parce qu'elle 
estimait que les dépenses agricoles se gonflaient 
outre mesure, il semble anormal de voter le main
tien tel quel du régime sucre, de rejeter ,la propo
sition de la Commission européenne de suspendre 
l'intervention sur la viande bovine pendant les mois 
d'été (sans proposer d'alternatives comme l'a fait 
le gouvernement français en soumettant des idées 
sur une meilleur_e gestion des marchés) tout en 
demandant la reconduction de la prime à !;abattage 
(que la Commission n'avait pas demandée)), de 
décider ,le maintien des subventions beurre tels 
quels (tandis que la Commission avait envisagé des 
·économies), etc. 

Et il faut noter que le projet de budget 1980 était 
basé sur des hypothèses sans doute correctes, mais 
qui ne doivent pas tromper sur !es tendances pour 
la période « au-delà ». La Commission avait 
supposé que les prix du sucre sur ·le ,:narché mon
dial resteraient à un niveau élevé pour toute l'année 
1980 ; ceci toutefois n'est pas sOr, elle pensait 
effectuer ainsi des économies considérables en 
matière de restitutions à l'exportation, lesquelles, 
compte tenu de récoltes records avaient. au cours 



des dernières années, par moment effleuré ,(es deux 
tiers du prix communautaire. Cette année elles ont 
disparu un moment au printemps. En fait, il aurait 
parfois coOté moins à la Communauté de laisser le 
sucre (les betteraves) dans la terre que de il'exporter 
(ce qui n'aurait bien sOr pas fait l'affaire des raffi
neries). 

Si la Commission peut escompter des économies 
dans le domaine du stockage de la poudre de lait 
cette année, on peut aussi se demander si l'année 
1980 n'est pas seulement une année de répit qui 
vient après une période où la Commission a payé 
très cher les subventions à l'écoulement pour l'ali
mentation animale et autres des stocks de poudre 
de lait et après la réapparition d'Üne partie au moins 
de ces stocks suite à la suppression de ces aides, 
cela malgré un certain raffermissement de la 
demande sur ,le marché mondial. 

Les fonctionnaires de la Commission admettent 
souvent eux-mêmes que les séries d'économies 
proposées par leur instituti9n n'auront un impact 
qu'à court terme. Après. Gundelach, le déluge ? 

. ; 

Quelles sont les solutions à moyen terme ? 

Certains croient que le saIUt passe par une 
meilleure gestion des marchés extérieurs. Soit, 
disent certains, les marchés traditionnels de pro
duits laitiers sont saturés et les pays en voie de 
développement absorbent déjà un maximum d'aide 
alimentaire, mais il faut faire preuve d'imagination 
et vendre d'autres produits ; la Commission reste 
toutefois sceptique. 

Une plus grande participation des producteurs 
aux frais de l'exportation a aussi été préconisée, 
notamment dans le domaine du sucre, où il est 
question de faire supporter par les· producteurs 
tous les coOts de l'exportation, ce qui revient en 
quelque sorte à' réduire la garantie et à admettre 
que pour les productions marginales les produc
teurs communautaires peuvent très bien se passer 
de recueillir toute la différence entre le prix du 
marché mondial et le prix communautaire .. 
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Quand en viendra-t-on à une conclusion identique 
pour les céréales ? 

D'autres préconisent une renationalisation de 
certaines dépenses. L'existence d'une série d'aides 
nationales disent certains, notamment les britanni
ques, fait que le financement communautaire et la 
solidarité financière sont de toute façon une fiction ; 
faisons supporter une partie· des dépenses par les 
trésoreries nationales, disent-ils. II semblerait même 
que l'idée de faire supporter des. dépenses d'in·ter
vention ,par les pays dans lesquels se trouvent les 
stocks n'ait pas été étrangère au gouvernement 
français à un moment donné. 

II y a aussi, bien sOr, la solution de l'augmen
tation des ressources propres, mais c'est une pro
·cédure longue, et il n'est pas certain que les gou
vernements soient prêts à l'envisager. Le gouverne
ment allemand ne semble pas trop se· préoccuper 
de l'augmentation des dépenses agricoles, car il y a 
des considérations agricoles et c'est somme toute 
le seul domaine où il reçoit quelque chose en 
retour de sa contribution budgétaire, mais seule
·ment aussi longtemps que celle-ci reste en dessous 
du plafond de 1 %. Le gouvernement britannique 
risque de prendre une position encore plus. diffi
cile, surtout si c'est pour financer les produits 
méditerranéens. Madame Thatcher a déjà assez de· 
mal à faire avaler les dépenses laitières ; elle· sera 
certainement encore moins motivée pour faire 
accepter les dépenses sur ,('huile d'olive, qu'elle 
ait ou non souscrit théoriquement aux ;principes 
fondamentaux de la PAC. 

De toute façon, il est à craindre que si les minis
tres se conforment à leurs traditions, ·aucune déci
sion ne sera prise avant la dernière heure. Si un 
jour de novembre de l'année prochaine ou de 
l'année d'après, la commission se trouve sans 
suffisamment de ressources pour arrondir ses fins 
de mois, on peut se demander si - paradoxalement 
- on ne coupera pas plutôt dans d'autres budgets, 
telle la politi~ue régionale ou sociale, où il est plus 
facile de fermer le robinet du jour au lendemain, 
que dans la politique agricole où la garantie aux 
producteurs --: à_ tort ou à raison - est absolue. 
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Il faut considérer comme positif le fait que la 
Convention européenne des Droits de ,l'Homme 
soit apparue à la Commission des Communautés 
comme un point de référence important, lorsqu'elle 
a soulevé, dans son Memorandum du 4 avril 1979, le 
problème de la consolidation de ,la protection des 
droits de l'homme dans la sphère communautaire 
sous le double aspect de la détermination des 
normes sur -la reconnaissance des droits et de la 
détermination des procédures de garantie. 

Pour ce qui est de la méthode à suivre pour 
atteindre ces buts, il convient d'attirer l'attention sur 
le point suivant : pour une approche réaliste, il 
pourrait se révéler insùffisant de mettre l'accent 
exclusivement sur la .perspective d'une adhésion 
des Communautés à la Convention européenne, si le 
terme « adhésion » était pris dans sa stricte signi
fication technico-juridique. Par mesure de prudence, 
on ne devrait pas exclure dès le départ d'autres 
possibilités. Ce n'est que par une comparaison de 
différentes méthodes qu'on serà à même d'établir 
s'il y a lieu de s'orienter pour · ,·adhésion stricto 
sensu ou si ùn autre chemin est à emprunter pour 
poursuivre d'une manière utile et appropriée l'initia
tive qui a été prise par la Commission des Commu
nautés. 

I. ~ Les exigences à s~tisiaire 

a) renforcer· ladite· protection · et en favoriser le 
développement ultérieur ; 

. . 
b) viser à la concordance de la jurisprudence, qui 

risquerait d'être compromise si les deux juridictions 
européennes, la Cour de Strasbourg et la Cour de 
Luxembourg, étaient appelées à se prononcer en 
pleine indépendance l'une de l'autre par rapport aux 
mêmes règles matérielles sur les droits de 
fhomme; 

c) tâcher d'atteindre ces objectifs en évitant de 
créer des procédures dont la complexité . et la 
longueur pourraient affecter le droit fondamental de 
toute personne à c~ que sa cause soit Jugée « dans 
un délai raisonnable » (Convention de Rome, 
article 6) (1 ). 

. ~- . 



II. La méthode de l'adhésion · 

Cette méthode apparaît, à première vue, comme 
permettant d'atteindre le renforcement ci-dessus et 
aussi d'éviter ou de corriger la discordance de la 

· jurisprudence. Mais en fait, elle ne met pas à l'abri 
· de plusieurs inconvénients. 

a) Il faut tout d'abord remarquer que le Mémoran~ 
dum de )a Commission des Communautés n'envi
sage, au moins au· stade initial, la reconnaissance 
du droit de recours individuel. C'est un élément 
qu'on ne saurait pàssèr sous silence. L'expérience 
atteste que des recours gouvernementaux à des 
instances internationales pour dénoncer des viola
tions des droits de l'homme ne sont que rares, 
tandis que d'après une opinion répandue, de tels 
recours seraient beaucoup plus influencés par. des 
motifs politiques que-.par le souci de servir la cause 
des droits de l'homme. Il semble certain quel le droit 
de recours individuel devrait être accepté pour que 
l'adhésion communautaire soit susceptible de déter
miner d'importantes répercussions sur· le terrain 

. pratique. 

Et poµrtant, même si l'adhésion communautaire 
était accompagnée par cette acceptation, on ne 
serait pas par une prise de conscience des implica
tions, en mesure de se prononcer favorablement à 
un tel moyen technique de rattacher les Communau
tés européennes à la Convention de Rome. On va en 
exposer certaines raisons. 

b) L'adhésion risque de dénaturer' à différents 
égards le système établi par la Convention de Rome. 
Par ex., la compétence que le Comité des Ministres 
du Conseil de l'Europe tire des articles 31 et 32 de 
la Convention devrait être écartée quant aux plaintes 
mettant en cause les Communautés européennes. 

Il est en effet peu probable que les Etats membres 
des Communautés européennes acceptent de .se 
soumettre à un contrôle de la part des Etats non 
membres des Communautés européennes quant au 
respect de leurs obligations assumées sous la 
Convention européenne de Droits de l'Homme. 

c) !Elle entraînerait un déséquilibre entre la 
protection dans les Communautés européennes des 
droits de l'homme reconnus dans la Convention de 
Rome et fa protection dans cEls mêmes· Commu
nautés de droits de l'homme découlant d'une autre 
source. A supposer, par ex., qu'on arrive, notamment 
par le « Catalogue » que préconise le Parlement 
Européen, à reconnaître d'autres droits fondamen
taux, il serait très peu concevable qu'en ce qui 
concerne leur garantie judiciaire soit appelée à 
intervenir au plus haut niveau la Cour de Luxem
bourg, alors que les arrêts de celle-ci portant sur 
les normes matérielles de la Convention de Rome 

.... 
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seraient susceptibles de donner lieu à des recours 
ultérieurs devant les instances de Strasbourg. . 

~ ~ .. ;, ' "" -l ,.. 

On peut répliquer en faisant allusion à la possi
bilité de confier, le moment venu et par un instru
ment ad hoc, également à la Cour européenne des 
Droits de l'Homme des tâches appropriées par 
rapport auxdits droits. Màis · cela signifierait qu'on 
adm!3t la vocation de cettè Cour à se voir confier, 
en plus de tâches qui sont déjà les siennes en vertu 
de la Convention de Rome, d'autres tâches qui 
l'élèveraient en Cour générale · des Droits de 
l'Homme· en Europe. Et dans ces conditions, il 
semb_le raisonnable de dire·· qu'il serait sage de 
s'orienter dès maintenant dans . cette direction, 
d'autant plus qu'en écartant la technique de I_'adhé
sion stricto sensu, cela amènerait à _écarter_ aussi,. 
o~ à réduire sensiblement, les inconvénients qui se. 
rattachent aux choix de cette technique. ·:·. 

d) Parmi ces inconvénients il. faut aussi ·mention
ner comme particulièrement graves ceux qu'engen
drerait la plupart du · temps _ le déroulement des 
procédures. Pour se rendre compte de· ces incon
vénients, · il suffit de quelques réflexions sur 
l'affaire Hauer, à laquelle on va faire allusion dans 
quelques instants. 

e) ··Enfin, un acte d'adhésion formelle, s'il· n'est 
pas strictement nécessaire pour atteindre les buts 
poursuivis, ne peut pas ne pas être considéré dans 
la perspective suivante : il risque de se révéler une 
cause de perturbation de l'ordre juridique commu
nautaire compte tenu notamment de son incidence 
profonde sur le statut de la Cour de Justice des 
Communautés. Elles comporterait une contradiction 
quant à la nature juridique de la Cour de Justice de 
Luxembourg, qui serait à la fois instance supra
nationale et jµridiction interne. 

nt Spécificité de liens 

La spécificité des liens à établir entre le système 
de la Convention de Rome et le système des Traités 
communautaires en ·vue d'accomplir une œuvre à 
la fois rentable et soustraite aux risques des innova
tions radicales ne saurait · être précisée dans le 
présent · contexte. Des études approfondies sont 
nécessaires, y compris· la détermination du rôle de 
la Commission européenne des D'roits de l'Homme 
dans la prciéédure devarit la Cour européenne. 

; L,,_ 1 ~ • • ' l 

Ce n'est que pour une information préliminaire 
sur l'un· des modèles à prendre en considération 
qu'on ajoutera,. en annexe, un schéma d'article 
préfigurant la portée d'un instrument international., 
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IV. - Autres remarques 
• ·i -~ 

. . 
Sur les répercussions pratiques du choix éventuel 

de la méthode de l'adhésion - à savoir, donc, sur 
les répercussions du .fafr que les Communautés 
européennes deviendraient l'une des Parties à la 
Convention de Rome - il est opportun d'ajouter 
quelques remarques en se référant à l'arrêt le plus 
récent concernant la protection des droits de 
l'homme, qui a été prononcé par la Cour de Justice 
des Communautés. 

C'est · l'arrêt Hauer n° 44/79, Interdiction de 
nouvelles plantations des vignes, pris en date du 
13 décembre 1979. L'arrêt a fait suite à une demande 
_qù'avait adressée à la Cour le Verwaltungsgericht 
de.Neustadt an der Weinstrasse et par laquelle cette 
juridiction tendait à obtenir une décision à titre 
préjudiciel sur un règlement du Conseil, le règle
ment n° 1162/75 du , 17 mai 1976, portant des 
mesures visant à adapter le potentiel viticole des 
pays membres aux besoins du marché. Il s'agissait, 
entre autres, d'examiner <• la compatibilité des 
dispositions du règlement n° 1162/76 avec les règles 
relatives à la protection des droits fondamentaux » 

et ce du fait que certains doutes manifestés par le 
Verwaltungsgericht devaient « être compris comme 
mettant en cause la validité du règlement ». 

S'agissant notamment d'examiner lesdites dispo
sitions sous l'angle de leur compatibilité avec le 
respect dO au droit de propriété, la Cour s'est 
référée au premier Protocole joint à la Convention 
de Rome, dont l'article 1 porte justement sur la 
protection du droit de propriété, ainsi qu'aux « indi
cations résultant des règles et pratiques constitu:
tionnelles des neuf Etats membres )), Elle a conclu 
à la justification de la restriction à l'usage de la 
propriété apportée par le règlement susdit : à cet 
égard elle a fait état des « objectifs d'intérêt général 
poursuivis par la Communauté ». Bref, à son avis, 
·ledit règlement « ne porte pas atteinte à la subs
tance du droit de propriété tel qu'il est reconnu et 
garanti dans l'ordre juridique communautaire ». 

Dans le présent contexte, il importe notamment 
d'observer ceci : à supposer que cet arrêt de la 
Cour de Justice des Communautés soit intervenu 
après adhésion de celle-ci à la Convention de Rome, 
on. aurait par ce même arrêt atteint le stade de 
,l'épuisement des voies de recours à l'intérieur de 
la CEE, de sorte que si le requérant devant la 
juridiction allemande continuait de se croire victime 
d'une violation de son droit de propriété à cause à 
la fois de l'interdiction 'par le règlement communau
taire de nouvelles plantations de vignes et du refus 
par les autorités allemandés de l'autoriser à 
procéder à la plantation d'une vigne dans un terrain 
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de sa propriété, une procédure ultérieure lui 
resterait ouverte pour demander le respect de son 
droit, procédure à engager devant la Commission 
européenne des Droits de ·l'Homme et susceptible 
à son tour d'aboutir aussi à une procédure devant 
là Cour européenne. Il n'est pas besoin de souligner 
l'aspect peu pratique d'une telle chaîne de procé-
dures. · 

Il est vrai,· cependant, qu'une chaîne tout autant 
lourde peut être envisagée par rapport à la situation 
telle qu'elle existe aujourd'hui, ce qui, d'ailleurs, 
amène à se demander si le droit - ci-dessus 
rappelé - de toute personne à ce que sa cause soit 
entendue « dans un délai raisonnable » n'en résul
terait pas affecté. Il est vraisemblable que les Etats 
membres des Communautés européennes demeu
rent responsables des mesures prises par eux, en 
contraste avec la Convention de Rome, à titre de 
mesures auxquelles les astreint leur qualité de 
membres communautaires, à moins que la respon
sabilité pour de telles mesures ne soit prise à sa 
propre charge, par suite de l'adhésion à la Conven
tion de Rome, par la Communauté concernée. Mme 
Hauer serait donc habilitée à introduire devant la 
Commission européenne des Droits de l'Homme une 
requête contre la République fédérale d'Allemagne 
pour se plaindre du refus ci-dessus de l'autorisation 
à procéder à la plantation d'une vigne, pourvu bien 
entendu qu'elle se considère, toujours, victime de la 
violation de son droit de propriété tel que reconnu 
dans le Premier Protocole joint à la Convention de 
Rome. 

Conclusion 

En résumé, le recours à la méthode de l'adhésion 
formelle des Communautés européennes à la 
Convention de Rome n'est pas indispensable aux 
fins de la force contraignante pour les institutions 
communautaires des dispositions de droit matériel 
de la Convention de Rome, la reconnaissance de 
cette force étant l'aboutissement logique de la 
jurisprudence développée d'une manière remar
quable pàr la Cour de Justice des Communautés. 
Par ailleurs, le reèours à cette méthode n'entraîne 
pas non plus un résultat utile en ce qui concerne les 
mesures de mise en œuvre de ces mêmes disposi
tions. 

Il faut admettre qu'une notion vague d'adhésion à 
la Convention de, Rome n'est pas dépourvue d'un 
certain éclat politiqùe. Mais il faut également dire 
que cet éclat peut être l'obstacle à s'apercevoir des 
aspects pratiques du procédé, notamment des 
complicàtions auxquelles aboutit, .par le prolonge-
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ment des procédures, cette forme de raccord entre 
le Traité et la Convention de Rome. Quoi qu'il en 
soit, l'examen de circonstances pertinentes suggère 
d'imprunter un autre chemin dans la recherche des 
moyens p_ropres à assurer que, chaque 'fois que la 
Cour de Justice des Communautés est appelée à 
statuer sur la validité d'un règlement ou de tout autre 
acte communautaire par suite d'une allégation 
d'incompatibilité avec la Convention de Rome, elle 
puisse le faire en se coordonnant avec la Cour 
èuropéenne des Droits de l'Homme de· manière 
qu'on arrive, par une procédure à la.fois simple et 
exhaustive, à une décision mettant ùn terme à la 
contestation. · 

Il est peut-être utile d'ajouter que l'autorité du 
droit communautaire dans les ordres juridiques 
internes des Etats membres en résulterait accrue. 
En effet, les réserves contenues dans certains arrêts 
des Cours constitutionnelles en vue de sauvegarder 
les principes fondamentaux de l'ordre juridique 
interne (Cour constitutionnelle italienne, arrêt 
27 décembre 1973 ; Cour constitutionnelle fédérale 
de Karlsruhe, arrêt 29 mai. 1974 et, dans une forme 
atténuée, arrêt du 25 juillet 1979) perdent leur valeur 
au fur et à mesure du renforcement effectif de la 
protection des droirs de l'homme au niveau commu-
nautaire. · · 

ANNEXE 

Schéma d'article préfigurant la portée d'un Acte 
additionnel à la fois à la Convention de Rome de 
1950 et au Traité de Rome de 1957. 

« Lorsque la question se pose pour la Cour de 
Justice de savoir si ùne mesure prise par l'une 
des institutions des Communautés est compa~ 
tible avec un droit reconnu dans la Convention 
européenne des_ droits de l'homme et que pour 
résoudre cette question il importe d'interpréter la 
Convention, la Cour de Justice s'adresse à la 
Cour européenn~ des droits de l'homme afin que 
celle-ci interprète les dispositions pertinentes de 
la Convention. 
L'interprétation donnée par la Cour européenne 
lie la Cour de Justice. 
La Cour annule tout acte d'une institution 
communautaire soumis à son jugement si elle 
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conclut à l'incompatibilité de l'acte avec la 
Convention européenne. 
[La Cour peut aussi accorder une réparation· 
équitable à l'individu concerné si elle estime 
qu'un préjudice sérieux a été subi par l'individu à 
cause de l'acte qu'elle annule.] » 

La dernière disposition est mise entre crochets, 
car la possibilité y visée pourrait être considérée· 
comme tombant sous les principes généraux ds 
l'ordre juridique communautaire. 

Commentaire 

L'idée à retenir est qu'il faut s'efforcer de garder 
aux institutions communautaires, d'une part, et aux 
institutions créées par la Convention de Rome, 
d'autre part, les caractères qui leur sont propres. 

L'adhésion formelle des Communauté européen
nes à la Convention de Rome affecterait d'une façon 
marquée la Cour de Justice des Communautés 
dans son statut d'instance judiciaire supra-nationale, 
car ses décisions, à l'instar de celles des tribunaux 
nationaux, pourraient désormais donner lieu à des 
requêtes' devant des instances internationales. 

Or, il est certain que l'interprétation finale et 
conclusive de la Convention de Rome, quelles. que 
soient les circonstances qui la provoquent, doit être 
réservée à la Cour européenne. En effet, l'interpré
tation des règles par lesquelles la Convention 
énonce les droits de l'homme est étroitement liée à 
la définition des obligations incomba.nt aux Parties 
Contractantes et finit par se confondre avec celle-ci. 
Il est donc évident que la définition par la voie judi
ciaire de ces obligations relève de la compétence 
de la Cour européenne. Par contre, il n'y a pas 
véritablement des raisons pour ne pas s'en tenir 
au Traité instituant les Communautés européennes 
en ce qui concerne la mission de la Cour de 
Justice des Communautés. IEn d'autres termes, 11 

1 • 

faut prendre garde de ne pas porter atteinte au 
statut fondamèntal de la Cour. La notion à retenir 
peut s'exprimer ainsi : la Cour de Justice assure par 
ses propres décisions le respect du droit au niveau 
communautaire, quitte à se coordonner avec la Cour 
européenne des Droits de l'Homme lorsque, pour 
statuer sur la validité d'un acte communautaire, li 
importe de résoudre auparavant un problème d'inter
prétation de la Convention de Rome. 
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COMMENT. 
AMÉLIORER 
LE PROCESSUS 
DE PRISE 
DE DÉCISION DANS 
LA COMMUNAUTÉ ? 

OBSERVATIONS SUR 
LE RAPPORT DES 
« TROIS SAGES » <~> 

Ulrich WEINSTOCK 
Directeur Général, Secrétariat général 
du Conseil des Communautés européennes 

1(*) Rapport sur les Institutions Européennes présenté au 
Conseil ·européen par le Comité des Trois (Barend BIES
HEUVEL, Edmund DELL, iRobert MARJOLIN), Bruxelles, 
o·cio'bre 1979, 118 pages d'or,iginat 

'La présente contribution qui est traduite de )'·allemand 
e. été achevée le 7.2.1980. Elle ·sera publiée simultanément 
dans le supplément 'trimestriel « ·lntegration » de « Euro
paeische Zeitung » (Europa Union Deutschland). 
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La voie de l'Europe est pavée de rapports 
d'experts et c'est là .en soi une bonne chose. Quels 
que soient l'objectif fixé par les mandats et la , 
manière dont les experts s'acquittent de leur tâche, 
tout mode. de réflexion systématique sur la voie à 
suivre pa_r l'Europe pour aller vers l'unité, surtout 
lorsque de telles réflexions ne sont pas totalement 
exemptes d'intentions politiques, est utile. Au sur
plus, si l'on admet déjà, généralement, que le fait 
d'accompagner la politique de données scientifiques 
recueillies auprès d'experts présente, en règle géné
rale, une utilité. qui, bien que difficile à évaluer, n'~n 
est pas moin$ indiscutable, il en va de même, a 
fortiori, de cette terra incognita qu'est l"Europe. En 
effet, malgré toutes les études pratiques qui, pen
dant près d'une génération, ont été consacrées aux 
problèmes de l'évolution de l'Europe vers une union 
et malgré tous les succès et tous les échecs dans ce 
domaine, ce dont l'EUrope souffre, c'est d'une trop 
faible mobilisation de son potentiel intellectuel et 
politique. La principale raison en est toutefois que la 
conception politique de l'Europe n'a pas trouvé sa 
forme définitive et que, simultanément, et contraire
ment aux Etats nationaux, l'Europe se heurtE:l sans 
cesse à des frontières ou aborde des domaines 
encore· inexplorés sans pouvoir généralement s'en 
rapporter à des expériences comparable~. 

Cette œuvre de pionniers que constitue la cons
truction de l'Europe ne s'accompagne pas toujours, 
aussi bien du point de vue quantitatif que qualitatif, 
de toute l'imagination créatrice et de toute la 
rigueur intellectuelle qui seraient indispensables ; 
force est surtout de constater que l'organisation 
globale dans laquelle devrait s'insérer un tel pro
cessus d'innovation politique reste insuffisante. · 

Dans ce sens, il n'est pas possible de juger de 
l'utilité des études d'experts en fonction uniquement 
de leur traduction directe ou même indirecte dans 
les faits. Ce serait en effet méconnaître leur rôle de 
précurseur sur le plan scientifique et d' « accompa
gnateur » sur le plan politique.· A cet égard, les 
consultations d'experts, même celles qui ne sont 
qu'un alibi, peuvent inciter les demandeurs d'études 
et plus généralement, une opinion publique vigilante 
à réfléchir, à réagir et peut-être même à agir. 

Toujours est-il que le rapport .Vedel de 1972 et, 
surtout, le rapport Tindemans de 1975 ont déjà 
achoppé à l'attitude d'indifférence bienveillante des 
demandeurs (1) sans pourtant que les auteurs 

·(1) Rapport <lu Groupe ad hoc chargé d'exa~iner la 
·question <le l'élargissement des ,pouvoirs de )',Assemblée 
européenne •(rapport Vedel) de mars 1972 et Rapport Tin
demans sur l'Union européenne de décembre 1975, cf. 
supplément 1/76 au Bulletin des Communautés européen
nes. Une 'telle « ,indifférence bie.nveillante » vaut par ailleurs 
également pour deux rapports concernant ·les questions de 
gestion ·du personnel : J.e rapport du Groupe paritalre des 
Huit ·?yant participé à la « Table ,ronde » sur les problèmes 



puissent être accusés de naïveté. Les vues expri
mées dans le rapport Tindemans, étaient du point 
de vue des institutions trop explosives. La France et 
la Grande-Bretagne ne pouvaient pas s'engager 
dans la voie d'une fédération telle qu'elles la 
voyaient tracée. Aussi, ayant décelé le danger, le 
Président français a-t-il pris l'initiative et lors du 
sommet de La Haye en 1976; fixant des objectifs 
plus modestes, déplacé les centres d'intérêt du 
débat. Lorsque nous coristatons que les plus hautes 
instances ont récemment donné des mandats pour 
l'étude des mêmes problèmes, force nous est donc 
d'éprouver une · première appréhension, : que l'on 
ne réussisse pas même à engager un débat politique 
sur cette troisième génération d'études d'experts et 
à trad4ire dans les faits au moins certaines concep
tions et ce n'est pas de sitôt que l'on connaîtra 
la quatrième génération ! L'instrument sera alors 
définitivement usé. Dans cette· mesure, les deman
deurs _d'études assument une lourde responsabilité. 

Sur proposition du Président ,français, le. Conseil 
européen avait, fin 1978, confié à trois personr1alités 
indépendantes le mandat suivant : « réfléchir aux 
adaptations des mécanismes et des procédures des 
Institutions qui sont nécessaires pour assurer, sur 
la base et dans le respect des Traités, y compris 
leurs systèmes institutionnels, le fonctionnement 
harmônieux des Communautés et .tes progrès dans 
la voie de l'Union européenne ». L'objectif fixé était 
de présenter des propositions susceptibles d'être 
rapidement mises en œuvre et tenant compte de la 
perspective de l'élargissement de la Communauté à 
douze Etats membres. · 

Cette instance, qui devait dorénavant être connue 
sous le nom de Comité des Trois (selon sa propre 
dénominatio'n), se composait · de M. Barend Bies
heuvel, ancien Ministre-Président né'erlandàis ,ayant 
exercé pendant de longues ânnées les fonctions de 
ministre de ('Agriculture ; de M. Edmund Dell, ancien 
ministre du Commerce britannique et de M. Robert 
Marjolin, ancien Secrétaire général de l'OCDE ét, 
pendant de longues années, Vice-Président de la 
Commission des Communautés européennes alors 
présidée par M. · Hallstein. La réputation de ces 
personnalités en 'Europe est grande. Leur choix n'en 
constitue pas moins, dé toute évidence, une solu
tion de compromis typique ; les trois courants de 
pensée éoncevablès èn matière 

0

de politique d'inté
gration pouvaient s'estimer représentés : le courant 
supranational (s'il est encore permis d'utiliser ée 
terme) sous ses deux formes, consistant l'une à 

de ,personnel de ia Commission, paru dans ,le n° 111 bis 
des ·bulletins •internes d'information de mal 1970, et le 
rapport du Groupe paritaire des IQix paru en automne 1970. 
Toutefois, ·l'auteur ne fait ,pas partie des pessimistes à la 
mode qui ·estiment maintenant qu'aussi l'Europe ·.n'est plus 
gouvernable. · ' 
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favoriser l'Assemblée, l'autre, dans une moindre 
mesure ·peut-être, à favoriser là Commission, ainsi 
que la tendance qui met plutôt l'accent sur la prédo
minance' des éléments étatiques nationaux. Il 
s'agissait certainement en l'occurrence d'un reflet, 
inévitable, des réalités qui se manifestent dans la 
vieille querelle entre confédération d'Etats et Etat 
fédéral. Le tout était de savoir si une telle compo
sition permettrait de trouver un compromis offrant 
une co~ception viable. 

Tel est l'état de l'opinion en Europe qu'il devait 
sembler inutile de concevoir un « grand dessein » ; 

il fallait au contraire proposer des améliorations qui 
s'inscrirairent dans le cadre du système' actuel ei 
iraient dans le sens d'un accroissement de l'èffica
cité, et d'une rationalisation accrue des institutions 
et des procédures existantes. En dépassant les 
Idées spectaculaires·· et sans avoir d'illusions, il 
s'agissait en l'occurrence de retenir la « voie 
moyenne » (2) · entre les simples retouches· ·aux 
règlements intérieurs,· d'un'e part, et les mo'difica
tions instituti.onnelles· radicales, ·d'autre· part. Pour 
autant que l'on puisse en juger,· c'est la seule voie · 
.moyenne praticable,· malgré tous les handiéaps 
technocratiques. qu'elle comporte. Toutefois, d'un 
point de vue"structurel, elle impliqué également une 
connaissance profonde et une maîtrise souveraine 
de ·tous les détails techniques qui jouent un rôle si 
important dans la conception et le fonctionnement 
actuel. C'est pourquoi la question qui vient immé
diatement à l'esprit est celle de savoir si le choix 
des experts, (qui,· au temps où ils exerçaient leurs 
fonctions, étaient certainement des hommes politi
ques ou des « grands commis » parfaitement au 
fait de l'intégration européenne) était vraiment aussi 
judicieux qu'il .peut sembler à première vue ou si,· 
compte tenu de la nature de leur mandat, on n'a pas 
risqué de leur en demander -trop. 

Analyse des causes 

D'après les Trois, l'objectif du rapport doit être 
d'approfondir et d'étendre la coopération entre. ·les 
membres de la Communauté européenne (page 1). 
Cette affirmation, que l'on rencontre dès la troisième 
phrase du., r·apport inc}te à penser que les Trois ont 
assez largement pris leurs distances malgré tout, 

(2) Christoph SASSE, Reglerunden-Parlamente-Mlnls-. 
ternat. Entsohel·dungsproZ!esse ln der Europâischen Ge
meinschan, Eunapfüsohe Studien des Instituts für Euro-· 
,pàisohe Politik, Band 6, Bonn 1975 (édition franç,a:ise : Le . 
processus de décision dans ·la Communauté européenne, . 
Limoges, 1977, p. 83 ; éditi'on anglaise : Decision. making in 
the European Community, New York-<London, 1977). · 
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par rapport aux (anciennes) conceptions supra
nationales. Les problèmes relatifs à l'élargissement 
et à la délimitation des compétences de la Commu
nauté à l'égard de ses membres ne sont ni examinés 
ni même évoqués. 

C'est principalement à « la profonde transfor
mation d53 l'environnement politique et économique 
en !Europe occidentale dans les dix . dernières 

·années » (page 10), aux difficultés « créées par la 
nature des matières traitées » et à « celles créées 
par le nombre de ses membres » (page 10) que les 
:rrois attribuent les causes des défauts dans les poli
tiques et dans les procédures de la Communauté. 
Mais, ce faisant ils rejettent les causes du malaise 
sur des circonstances extérieures et, de ce fait, 
plutôt fortuites au lieu de les imputer, en partie au 
moins, aux structures internes. Parler de « crise », 

cette espèce de deus ex machina, est trompeur. En 
eff~t. dans tous les domain_es communautaires, 
qu'ils soient anciens ou nouveaux, la Communauté, 
et il s'agit là de son problème primordial, se heurte 
à une question qui n'a pratiquement jamais fait 
l'objet d'un examen de principe, celle de savoir de 
quelle manière les politiques communautaires, 
notamment celles visant vers l'intérieur, peuvent 
être définies, mises en œuvre et modifiées. 

La Communauté par la Commission qui esf une 
de ses Institutions, doit tout d'abord montrer aux 
hommes politiques nationaux et aux citoyens quelle 
peut être l'utilité de solutions européennes face 
aux initiatives nationales. Cela constitue également 
un test à l'égard des aspirations de ceux pour qui, 
pour des raisons de pure politique intérieure, les 
solutions européennes sont, par définition, les meil
leures. L'étude, dans une optique européenne, du 
rôle du principe de subsidiarité reste encore à faire. 
Il est essentiel, au-delà du cadre des Traités, de 
définir les domaines qans lesquels on peut, du point 
de vue politique et/ou économique et social, parler 
à juste titre d'une « plus-value » européenne par 
rapport aux solutions nationales. Si l'on commence 
par délimiter dans quels domaines et dans quelles 
limites .les initiatives européennes surpassent les 
efforts nationaux, il deviendra alors plus facile 
également de déterminer la forme et surtout le 
contenu d'une éventuelle réalisation. La Commu
nau~é, pour ses membres, 9e n'est pas seulement le 
jeu du principe du « juste retour ». Tout cela 
suppose une connaissance approfondie des réalités 
nationales des neuf, qui seront prochainement 
douze, Etats membres. 

L'approche adoptée jusqu'à présent se fait à 
contre-courant : grâce à <telle ou telle alliance, en 
invoquant tel ou tel argument matériel ou surtout 
financier, la Commission a souvent été en mesure; 
dans de longues discussions semblables à des 
guerres d'usure, d'ouvrir des brèches dans le front 
du refus des Etats membres au sein du Conseil, à la 
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suite de quoi elle a cherché à obtenir des « rectifi
cations positives de la ligne de front ». On constate, 
en règle générale, que la discussion n'a pas lieu, 
si j'ose dire, à visage découvert. Cette tactique qui 
vient d'être esquissée à grands traits (on ne saurait 
parler ici de stratégie) devrait se heurter à ses 
limites naturelles en raison du rétrécissement des 
marges de manœuvre et de la raréfaction des 
ressources. 

Les principales objections que l'on peut formuler 
à l'égard de l'explication que le Comité des Trois 
fournit de la crise sont les suivantes : si la situation 
était telle qu'elle est. décrite, c'est-à-dire si la crise 
que traverse ('.Europe n'était que le reflet de · 
dilemmes nationaux tant .politiques qu'économiques, 
la nécessité - en fin de compte inéluctable -
d'une décision à l'échelle européenne devrait en fait 
être ressentie plus vivement, compte tenu de la 
réduction des possibilités de choix et de la limita
tion des ressources ; il serait dès lors impossible de 
parler de crise. Pour défendre leur thèse, les Trois 
devraient, dans la logique de leur analyse, parvenir 
à la conclusion que la meilleure solution serait de 
n'entreprendre aucun changement puisqu'en fin de 
compte, cela ne serait pas nécessaire, et d'ailleurs 
guère réalisable. Toutefois, leur analyse de base 
débouche sur l'emploi de la formule « environne
ment hostile » (page 12), comme si les . mêmes 
faiblesses structurelles n'étaient pas apparues dès 
la « belle » époque du début des années soixante, 
et ce sur ie plan de la stricte exécution du traité 
et non pas uniquement sur des questions touchant 
à sa quintessence. Ce ne sont ni l'élargissement ni 
la crise économique qui ont fait surgir les pro
blèmes ; « simplement, ils en ont fait prendre 
conscience, les ont exacerbés et ·ont mis en relief 
des aspects nouveaux » (3). En réalité, les considé
rations du Comité des Trois sur la crise ne font que 
détourner l'attention de l'analyse que requiert le 
phénomène de l'intégration. Telles que sont, selon 
toute apparence, les choses, il est peu probable 
que des facteurs de croissance économico-politi
ques aussi favorables réapparaissent au cours des 
années quatre-vingt. Dès lors, la crise, au sens des 
experts, deviendra, en tout état de cause, un état 
permanent. Les experts voient, dans les différentes 
formes que revêt la crise, les « obstacles les plus 
fondamentaux au « • bon fonctionnement » des 
Communautés » (page 13). •Cette « stratégie de 
crise » ne paraît pas très logique, ni surtout très 
originale ou courageuse sur le plan 'POiitique. 

Du point dè vue de la méthode, le Comité des 
Trois analyse le système communautaire pour ainsi 
dire à partir du sommet de la pyramide institution-

(3) Ulrich EVERLING, Ueberlegungen zum Fortgang der 
-europalschen lntegration, ,paru dans : Europa-Archiv, 35e 
·année (1979), p. 737. 
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nelle et développe son raisonnement à partir du plus 
haut échelon de la hiérarchie. Ainsi, le Conseil euro
péen et le Conseil des ministres sont les premiers 
évoqués et se trouvent au centre du raisonnement. 
Le point de départ de l'analyse est donc constitué. 
par la phase finale du processus de prise de 
décision. Par conséquent, la Commission, dont le 
traité fait pourtant le moteur du système, se trouve 
nécessairement, peut-être seulement inconsciem
ment, reléguée à l'écart d'une position centrale, ce 
qui est certainement plus qu'une simple faute de 
présentation. Dans les considérations qui suivent, 
l'analyse et le commentaire du rapport des experts 
seront donc axés essentiellement sur le Conseil 
européen et le Conseil proprement dit et la Commis
sion. Les autres aspects institutionnels ne seront 
pas pris en considération, ne serait-ce que pour des 
raisons de, place. 

Conseil européen 

Le Conseil européen, est-il justement reconnu, 
·~ illustre la capacité d'auto-renouvellement de la 
Commùnauté » (page 15). C'est à juste titre qu'il est 
incorporé à part entière dans la description du 
processus européen de prise de décision·(4) et qu'il 
n'est pas considéré comme une sorte d'élément 
étranger au système (5). Il était grand temps que 
cela fQt constaté. Cependant, .le Comité des Trois a 
négligé un argument décisif justifiant la raison 
d'être du Conseil .européen - omission qui · se 
révèlera 'd'ailleurs également lourde de consé
quences dans l'an.alyse du Conseil des ministres -
à savoir que la création du Conseil européen a été 
rendue nécessaire avant tout par le fait que les 
Chefs de gouvernement portent seuls la responsa
bilité suprême en matière de politique inté~ieure et 
extérieure, et que cette responsabilité devait être 
mise en œuvre à partir du moment où, au-delà 'de 

(4) Ce processus constitue le thème central de l'ouvrage 
de Christophe SASSE, op. cit., p. 81 et suivantes. Cette 
deuxième partie de l'étude de SASSE : « Les possibilités 
d'amélioration du processus de prise de décision du 
Conseil et leurs ·limites » 'se ·fonde sur· un rapport qui avait 
été établi par Reinhart E•ISENBERG ,et Ulrich WEIN
STOCK : « Verbesserung des Beschlussverfahrens des 
Rates der Europâischen Gemeinschaft » (100 pages dacty
.Jographiées), Bruxelles 1974. Cf. également sous une forme 
condensée : Ulrich WEINSTOCK, « Abschled vom Wun
·derglauben », paru dans : Die Zeit du 6 décembre 1974, 
~~ . . . 

(5) La seule étude ·importante sur le Conseil Européen 
remonte à plus de cinq ans. Cf. Jean 'DONDELINGER, Le 
Conseil Européen (manuscrit}, Bruxelles, sans date (1975). 
Cf. également Christoph SASSE, op. ·cit., p. 136 à 146. Au 
printemps 1980 une vaste étude paraîtra : Wolfgang 
WESSEl.:S. Der Euiropaisohe Rat. Entstehung, Entwickiung 
und Zukunft. 
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l'accomplissement dès missions déjà définies dans 
le traité, la Communauté entreprenait des tâches 
nouvelles dont le contenu n'était pas encore déter
miné .. 

Pourtant, le Comité des Trois déplore que « les 
ministres des Affaires étrangères aient perdu la 
responsabilité exclusive de la politique européenne 
de leur pays ». 'Etant donné que le processus d'inté
gration couvre des domaines de plus en plus vastes, 
il touche nécessairement un nombre de plus en 
plus élevé de départements ministériels. La formule 
selon laquelle « la politique européenne relève dè 
la politique intérieure » correspond depuis long
temps à une réalité. Une bonne coordination au 
niveau des Etats n'en est pas moins indispensable 
et il s'agit là d'un domaine dans lequel, par tradition, 
les ministères des Affaires étrangères jouissent de 
prérogatives importantes. Malgré toutes les diffé
rences tenant aux. structures constitutionnelles et 
administratives qui se sont_ ·peu à peu dévelop
pées (6), et plus encore les impondérables tels que 
les égards à avoir envers les partenaires gouverne
mentaux ou le poids de certaines personnalités, 
c'est une fiction que de toujours vouloir considérer 
le ministre des Affaires étrangères comme un Vice
Premier ministre capable de donner des instructions 
en matière politique et ayant une compétence aussi 
spéciale que générale. 

Ce qui importe, c'est· que, au sein du Conseil 
européen, et ·précisément lorsqu'il s'agit de ques
tions d;importance politique exceptionnelle dépas
sant le cadre d'un ressort particulier, les Chefs de 
gouvernement coordonnent et décident au niveau 
le plus élevé, ce à quoi ils sont en règle générale 
habilités par la constitution. Ainsi, les « Chefs ,. 
peuvent avoir des entrevues exploratoires, donner 
de nouvelles impulsions ou faire fonction d'arbitres. 
Sur le plan socio-politique, ·la régularité avec 
laquelle les « Chefs » se rencontrent trois fois par 
an au sein du Conseil e1,1ropéen les intègre. du point 
de vue organique au processus de prise de décision 
et, surtout,. de développement de la Communauté. 
Le succès dépend, de l'avis de toutes les personnes 
concernées, du caractère souple de la prépar1:1tion 
et du déroulement des consultations. Toute tentative 
d'instaurer un plus grand formalisme aurait l'effet 
d'un lit de Procuste. · · 

Il ne semble donc pas approprié de. proposer, 
comme le fait le Comité des Trois, que le Conseil 
européen établisse, avant la fin de 1980, un pro
gramme de priorité pour l'action de la Communautt 
dans les prochaines années, programme qui devrait 
certainement être plus qu'une· simple justaposition 
d'éléments isolés et pour lequel · ra Commission 

(6) Christoph SASSE, op. clt., 1re partie : « la formation . 
des volontés nationales dans les affaires de la Commu
nauté européenne », p. 1 et suivantes. 
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sortante devrait préparer un avant-projet. Une telle 
démarche semble problématique en raison non 
seulement des pourparlers relatifs à l'adhésion de · 
l'Espagne et 'du Portugal encore en cours et de 
l'incorporation de ces Etats, mais surtout de l'expé-

. rien ce peu positive faite par la Communauté lors 
des précédentes tentatives d'élaboration de tels 
modèles d'intégration politique, quels que pussent 
en être les avantages ; il suffit de penser aux deux 
principaux projets de ce type, à savoir le plan 
Werner et la Déclaration faite à l'issue du Sommet 
de Paris de 1972. De· même, le rapport Tindemans 
qui avait également mis au point un tel schéma 
d'objectif minimaux a été, voici moins de deux ans, 
mis de côté froidement et sans commentaire par les 
chefs de gouvernement. Aucun' changement décisif 
n'est à prévoir à cet égard. Au contraire, il ne 
semble pas que des négociations en vue de l'élabo
ration d'une .. constitution communautaire ou même 
de décisions de principe sur un programme d'une 
certaine ampleur soient possibles ou opportunes au 
regard des divergences politiques actuelles ; de 
telles négociations ne feraient que détourner l'atten
tion des actions immédiatement réalisables ou indis
pensables, qui ne manquent certes pas, et iraient 
dônc assurément à l'encontre du but recherché; 
La Çommunauté devra donc se résigner à accepter 
les imperfections des trois traités dont le rôle de 
traité - règles (traité comportant des directives 
d'action et un calendrier préêis) est plus ou moins 
épuisé. ·une telle situation est loin d'être satisfai
sante sur le plan constitutionnel, non seulement au 
niveau national, mais surtout au niveau communau
taire, mais elle permet - ce ·qui est ·décisif - de 
préserver le rôle de traité-cadre (traité-cadre institu
tionnel) étant. donné que, grâce à la clause de 
l'artiéle 235 du Traité CEE notamment, l'évolution 
dynamique de la Communauté ne se trouve pas 
entràvée. Un débat de fond provoqué à un moment 
inopportun ne conduirait à aucune amélioration 
substantielle. En tout état. de cause, il convient 
d'exploiter au mieux. la structure institutionnelle 
européenne· fixée par les traités. Cette structure, 
pour peu qu'on la manipule avec suffisamment de 
précaution est résistante et il faut reconnaître 
qu'elle s'est montrée étonnamment adaptable. La 
Communauté est, et reste, une Union « in statu 
nascendi » ; il semble qu'on soit encore loin de la 
phase de consolidation constitutionnelle si l'on se 
fonde ·sur· l'hypothèse d'une telle crise, comme le 
fait le Comité des ,:rois. 
' .. 
. En revanche, les suggestions pratiques et techni;; 

ques sont bonnes · : fréquence des réunions :ên 
fonction des besoins ; ·limitation de l'ordre<du jour ; 
dépôt des documents de travail en temps voulu ; 
préparation du Conseil Européen par une session 

. du Çonseil des ministres des· Affaires étrangères ; 
limitation du nombre des participants. Il convient 
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également d'accueillir favorablement la proposition 
faite d'une intervention .du Président du Conseil 
européen devant le Parle.ment européen, que l'on 
doit d'ailleurs déjà considérer comme un « acquis». 
Il ne s'agit cependant pas là d'idées nouvelles ; c~ 
qui importe, c'est d'assurer à la fois le respect strict 
de ces règles de bon sens déjà établies et leur 
adaptation souple à la situation. Il ne semble pas 
approprié de procéder à une (nouvelle) codification 
de ces règles. La proposition visant à admettre aux 
réunions le ministre ou · secrétaire d''Etat aux 
Affaires étrangères chargé d'assister la présidence 
est en effet opportune. En revanche,· le problème 
des conclusions que la présidence tire à 1la fin de 
la réunion du Conseil Européen n'est pas considéré 
sous le bon angle. En effet, ce ne sont pas les 
réunions de groupes de hauts fonctionnaires char
gés par les chefs de gouvernements de l'élabora
tion - et ce, en règle générale, au cours d'une 
séance de nuit - de textes se fondant sur les 
délibérations du premier jour, « qui risquent 
d'entraîner confusion et double emploi » (page 25). 
Le caractère de discussions d'arrière-boutique qui 
s'attache aux délibérations du Conseil européen 
provient bien plus de ce que les « conclusions de 
la présidence », même si elles valent pour tous les 
participants, font souvent ·l'objet, ultérieurement, 
d'une interprétation différente à un autre niveau et 
sont même parfois remises en question sur certains 
points particuliers. C'est pourquoi les résultats des 
délibérations devraient, en vue d'un renforcement. 
de l'autorité du Conseil européen·, être assor,tis de 
toutes les garanties formelles dont bénéficient ·les 
décisions normales du Conseil en matière politi
que, c'est-à-dire qu'il devrait notamment être exclu 
que l'on se serve· des versions dans les différentes 
langues pour dissimuler l'absence de comprpmis 
comme cela a été le c_as, plus d'une fois par le 
passé. A cet effet, le Secrétariat dù Conseil pourrait 
certainement employer,. pour le profit de tous, des 
méthodes qui ont déjà fait la preuve de leur. effica
cité ; on pourrait ainsi prévoir, comme le ·propose 
le Comité des Trois, une coopération plus étroite 
entre la Présidence et le Secrétariat du Conseil. 
Enfin, l'importance que revêt le Conseil européen 
pour la Communauté pourrait être soulignée par la 
publication des conclusions au Journal officiel 
(partie C) ; ses décisions « méritent - et exigent 
- la même minutie et la ·même publicité que les 
actes juriàiques proprement dits de la Commu
nauté » (7). Il est étrange que l'on doive se repor
ter à des publications nationales ou aux bulletins 
de la Commission pour accéder aux textes conte
nant les conclusions du Conseil européen. 

La valorisation des conclusions de la Présidence 
implique également que l'on tienne compte d'un 

(7) 'Christoph SASSE, op. cit., p. 146. 
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autre p~int : le « contrôle de résultat » qui déter- · formuler les observations suivantes : même si l'on 
mine en fait l'autorité du Conseil européen et qui se fonde sur le texte de l'article 145 du Traité CEE 
pourtant n'a do.n~ê lieu à. aucun com~entaire ~e auquel le Comité des Tfois. a peut-être songé, 1~ 
la part d.u C~m1te d~s Trois. Ce controle pourrait, Conseil n'est rien de plus que l'organe décisionnel 
sans qu'1.1 soit, besoin pour ce faire d'élaborer à et législatif des Communautés. En effet, et indépen
gr~nd, pe~ne, ~ éve~tuel~es. formules ~e compr~mis, damment de toute interprétation, des textes (8), il 
fair~ 1 obJet d ~ne inscription de routine en point 1 s'agit, non pas de deux ph13ses successives, à i,avoir 
de 1.ordr~ ?u Jour de chaque Conseil européen ; il coordination puis. décision, mais des deux branches 
serait !ra.1te dans un .exposé de la Présidence sor- d'.une alternative, la .première étant d'ailleurs plus 
ta~te intitulé : « Mise en œuvre des décisi.ons ou moins tombée en désuétu.de en tant que fonde
pnses ». ment juridique. Si, toutefois, le Comité des Trois 

Sans vouloir exagérer l'importance des conclu- n'avait pas cet article du traité en vue, il a attribué 
sions, il est possible d'affirmer qu'elles ont contri:. au Conseil un rôle qui ne s'inscrit pas dans lè cadre 
bué à asseoir l'autorité du Conseil eµropéen et à des traités. Le Conseil n'est pourtant, en aucune 
mettre davantage en évidence les compétences' de façon, un « organe intergouvernemental ». Il serait 
celui-ci pour ce qui est de dégager des orientaticins. tout aussi dangereux de le confondre avec l'instance 
Le. soin q~e p~end ainsi le Conseil européen Ide que constituent les « représentants (ou ~ini~tres) 
sUJvre systemat1quement les dossiers ne répond pas de~. gouvern~ments des 'Etats membres . reunis .au 
au seul souci d'assurer une organisation efficace sein du Conseil », formule à laquelle, faute de mieux, 
des travaux ; il a surtout pour effet d'affirmer' le on a souvent recours lorsque la compétence 
style et l'identité propres du Conseil européen ainsi communautaire n'apparaît pas de manière évidente. 
que la continuité d'action des chefs d/Etat ou de On peut effectivement déplorer à juste titre · que 
gouvernement au-delà des changements qui peu- « le style de la négociation elle-même (au sein du 
vent intervenir dans les gouvernements. De telles Conseil) (soit) devenu étroitement national, et donc 
mesures permettraient également de dissiper les d'un caractère plus intergouvernemental ,~ (p. 31). 
soupçons de ceux qui continuent de voir dans le Mais que peut-on faire pour qu'il en soit autre
Conseil · européen une sorte de société secrète. ment ? 
Cela permettrait enfin d'éviter que les grands Etats Si l'on s'en tient exclusivement aux traités, le 
n'aient la tentation d'adopter une attitude domina- Conseil a pour « seule » fonction de décider, sur 
trice à l'égard des autres. ,proposition de la Commission ; celle-ci reste mai- . 

tresse de la procédure dans la mesure où, en cas 
de rejet de ses propositions, elle les retire ou les 

Conseil de ministres 

Le rapport décrit le Conseil des ministres comme 
un organe dont la nature est double dans la mesure 
où il est à la fois une institution des Communautés 
et une instance intergouvernementale. Sous cette 
forme, l'interprétation qui lui est donnée est 
manifestement nouvelle, mais dangereuse. Aussi 
importe-t-il de citer cette interprétation in extenso : 
« en tant qu'institution des Communautés, il doit 
accomplir les tâches qui lui sont confiées par les 
Traités, ses pouvoirs découlent exclusivement des' 
Traités et il doit les exercer conformément aux 
règles qui y sont établies. D'autre part, le Conseil 
est, dans une large mesure, intergouvernemental. 
11 est composé de. membres des gouvernements 
nationaux. Les deux phases de son activité qui 
correspondent à cette double nature - l'harmoni
sation des points de vue et des intérêts nationaux 
de ses membres et les décisions juridiques collec
tives qui 's'ensuivent - devraient en principe parti
ciper d'une même activité constructive » (p. 31). 
11 se~ait. probablement utile de pouvoir analyser en 
détail le. passage cité. Nous nous contenterons de 

. . 

modifie. 'En fait, . dans la prç1.tique, la Commission 
n'est plus dans les délibérations du Conseil, l'axe 
autour duquel s'articule l'action de la Communauté 
et le fait que l'on ait renoncé dans une large mesure . 
à prendre des décisions à la majorité n'est certai
nement qu'une des causes, mais non des moindres, 
de cette situation. Quoi qu'il en soit, c'est actuelle
ment encore la Commission qui donne, la plupart 
du temps, le coup d'envoi, même si la balle reste 
par la suite essentiellement dans le camp des Neuf. 
Cette situation a une multitude de causes qu'il 
paraît difficile de modifier surtout parce qu~elles 
tiennent à la nature même des choses. Dans chacun 
des cas traités, il faut en effet transposer dans un 
systèmè communautaire les intérêts, ·parfois solide
ment ancrés, de neuf Etats membres. Le droit de 
proposition, aussi intelligente et féconde que soit 
la façon dont il est exercé et son· application éven
tuelle à des domaines non coüverts par les traités 
sont certes nécessaires, mais ne suffisent pas à 
résoudre le problème. Dans la phase d'intégration 
dite « négative.» · (élimination des entraves) ainsi 
que dans des situations d'urgence sur le plan poil-

(~) Cf. Jean~Louls DEWOST, Le Conseil, paru dans : Le 
droit de la Communauté économique européenne, vol. 9, 
Bruxelles, 1979, p. 96 à 102. 
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tique, la formule peut encore se révéler suffisante ; 
elle ne l'est .pratiquement plus dès lors qu'il s'agit 
non plus simplement de démanteler des frontières, 
mais de définir le contenu d'une politique (écono
mique). La formule de compromis constitue une 
solution essentiellement « itérative » qu'il ne faut 
précisément pas prendre pour modèle. Les .résultats, 
pour· autant qu'il y en ait, sont déplorables à plu
sieurs titres, car, fréquemment, ils ne font plus 
guère que traduire le plus petit commun dénomina
teur et présentent trop souvent des caractères terri
blement technocratiques. Même lorsqu'il apparaît 
généralement souhaitable d'adopter une position 
commune, dégager . des solutions de compromis 
dans le domaine pol.itique exige encore une grande 
patience et beaucoup d'adresse. 

Plusieurs lacunes du processus de prise de déci
sion sont effectivement identifiées· comme telles 
dans le rapport. Le Comité des Trois en dénombre 
quatre dans la manière de travailler du Conseil. 
Première lacune, la canalisation des travaux est 
inopérante ; les ordres du jour sont inadéquats et 
surchargés, les règles de procédures sont négli
gées, la présidence est exercée de façon inefficace 
et souvent même incompétente. Deuxième lacune, 
le rôle du Conseil s'érode progressivement. Il ren
voie au Conseil européen la responsabilité de 
prendre certaines décisions. Le Cçmseil n'assure 
par ailleurs pas un contrôle suffisant sur les diffé
rents groupes de travail qui lui sont subordonnés 
et qui deviennent progressivement des cc centres 
de négociations autonomes ». Troisième lacune, il 
arrive trop souvent que les ministres appelés à 
participer aux travaux du Conseil, surtout dans sa 
composition de Conseil de ministres des Affaires 
étrangères, cc sèchent » la session si bien que, pour 
remédier à cette situation, on doit avoir recours 
à des réunions cc informelles » du Conseil pour que 
la présence des neuf ministres des Affaires étran
gères soit garantie. Quatrième lacune enfin, on 
assiste, pour ce qui est des Conseils spécialisés, 
à une prolifération exagérée des réunions, de sorte 
que cc le Conseil cc général » de ministres des Affai
res étrangères a cessé d'être cc général » aussi bien 
a1,1 sens d'une direction du travail des différents 
Conseils qu'au sens d'une enceinte de discussion 
pour tous les sujets nouveaux et importants » (p. 34). 
Mais le problème fondamental, celui pour lequel il 
n'existe pas de cc voie royale » demeure, à savoir 
le fait que le Conseil n'est pas capable et, parfois 
même, n'a pas la volonté de prendre certaines déci
sions, et ce problème n'est pas abordé avec la 
fermeté qui s'impose. Le rapport omet de préciser 
qu'il n'est pas rare de voir certains recourir, et; 
bien entendu, surtout à propos de questions parti
culièrement importantes, à l'arme du veto ou du 
blocage et, dès lors, il n'en recherche pas les 
raisons. 
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De l'avis du Comité des Trois, cc point n'est besoin 
(de recourir à) de nouvelles solutions en matière 
d'organisation ou de techniques êfe gestion » (p. 34) 
pour pallier les lacunes du processus de prise de 
décision ; or, une amélioration non négligeable de 
l'efficacité serait précisément possible à ce niveau, 
d'autant que l'on ne connaît pas l'impact qu'une 
telle amélioration peut avoir en fin de compte sur 
le plan des méthodes. De toute évidence, il importe 
de respecter les procédures en vigueur. Pour ce 
faire, selon les Trois, un ·renforcement de la fonc
tion et de l'autorité de la présidence dans son 
double rôle de contrôle de l'organisation et cc d'im
pulsion politique » s'impose en premier lieu. S'il 
énonce toute une série de propositions, le rapport 
omet de préciser que l'exercice de la présidence 
peut se trouver gravement affecté par l'apparition 
dans l'Etat membre qui l'assume, de crises gouver
nementales. Ne pourrait-on pas envisager, pourtant, 
d'en appeler à la raison des Etats membres pour 
qu'un statu quo soit observé au niveau national 
pendant ce~ six mois de présidence puisque celle-ci 
n'est exercée qu'une fois tous les cinq ans ? Une 
telle formule n'empêcherait certes pas, en fin de 
compte, les adversaires politiques du gouvernement 
en place de déclencher des crises, mais son adop
tion, au moins théorique, n'en mériterait pas moins 
d'être tentée sérieusement. 

Le Comité des Trois estime, à juste titre, que le 
renforcement du rôle et de l'autorité de la prési-

. dence exige une préparation plus intensive des 
sessions ; il convient en outre de s'efforcer de 
diriger les débats avec plus de rigueur afin qu'ils 
aboutissent à des résultats. Reste à savoir si cela 
permettrait effectivement de mobiliser le temps et 
l'énergie de la présidence et de donner aux pro
blèmes européens une place plus importante dans 
son calendrier. Il s'agit là d'une toute autre ques
tion. Avec raison, le Comité des Trois demande 
aussi que s'instaure une meilleure coordination 
horizontale (entre les différents Conseils spéciali
sés) et verticale (au sein de la structure du Conseil), 
tant à l'égard des relations avec les autres Institu
tions que dans le cadre de la Coopération politique 

· européenne; et que soit établi, pour chaque prési
'dence, un programme de travail au début et un 
bilan des réalisations à la fin. C'est accessoirement 
que le rapport prône, pour la première fois (p. 40), 
une coordination interne efficace dans l'Etat qui 
exerce la présidence. · 

En fait, le Conseil dispose de règles de procédure 
en suffisance ; le problème provient du fait qu'elles 
ne sont pratiquement pas respectées. Contrairement 
à ce qu'affirme le Comité des Trois, cela ne tient 
pas uniquement à un manque d'autorité, mais sou
vent, aussi, à des impératifs matériels et aux exigen
ces du · calendrier, voire parfois, à l'insuffisante 
pratique que certains. ,peuvent avoir des usages en 
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vigueur et des instruments communautaires. La 
difficulté, de l'avis du Comité des Trois, peut être 
en partie tournée si on limite l'ordre du jour aux 
questions essentielles qui se prêtent à une décision 
immédiate ou justifient une délibération, étant 
entendu qu'il conviendrait de renforcer les droits 
de la présidence sur l'agencement de l'ordre du 
jour, et ce par dérogation au règlement intérieur 
du Conseil (9). La pratique qui s'est instaurée à cet 
égard tient apparemment compte, d'ailleurs, de cette 
nécessité. -

L'importance du rôle de la présidence apparaît 
de façon de plus en plus évidente et le nombre 
croissant des Etats membres de la Communauté 
a été, et continuera d'être, parmi d'autres facteurs, 
à l'origine de cette évolution ; il faut toutefois que 
la présidence, pour suivre cette évolution, dispose 
des ressources appropriées tant pour ce qui est de 
l'organisation que du personnel. A cet égard, le 
Comité des Trois cite en premier lieu le Secrétariat 
du Conseil, dont les ressoarces devraient être exploi
tées de façon plus systématique et approfondie et 
dont la présidence devrait avantageusement faire 
un usage plus complet. Le Secrétariat du Conseil, 
selon le Comité des Tr.ois, devrait se voir attribuer 
« des responsabilités supplémentaires dans l'orga
nisation du travail aux niveaux subalternes » (p. 42). 
Inexploitées jusqu'ici, de nombreuses possibilités 
existent manifestement dans ce domaine pour une 
meilleure mobilisation du Secrétariat général ; pour 
ce faire, il n'est pas nécessaire de fixer des règles 
particulières, il suffit que la présidence en exercice 
et les autres délégations manifestent leur volonté 
dans ce sens. Contrairement à ce qui se passe 
dans· d'autres organisations in.ternationales, dont la 
fonction n'est pas d'adopter des règles de droit 
directement applicables, mais d'agir selon les prin
cipes classiques de la diplomatie, le Secrétaire 
général du Conseil, pas plus d'ailleurs que le Secré
tariat dans son ensemble, ne peut, en définitive, 
jouer un rôle politique autonome ou même exercer 
un quelconque mandat politique ; il lui incombe 
uniquement d'assister le Conseil en ,faisant preuve 
d'autant de discrétion que d'intégrité, ce qui, au 
demeurant, correspond tout à fait à l'article 17 du 
règlement intérieur du Conseil. • 

Selon le Comité des Trois, il conviendrait d'allé
ger le volume de travail que les groupes de travail 
occasionnent à la .présidence en demandant, lors 
d'un changement de présidence, à l'ancien Prési
dent de continuer à exercer ses fonctions jusqu'à 
ce que certains dossiers soient menés à bonne fin 
ou en confiant la présidence à un collègue. Il semble 
que cela risque de déboucher sur une répartition 

(9) ·conseil des Communautés européennes, règlement 
intérieur du Conseil du 24 juillet 1979, article 2 paragra
phe 5 : selon ce règlement, le Conseil fixe ·l'ordre du jour 
au début ae chaque session. 
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des attributions fort enchevêtrée. Il serait plus judi
cieux, tant pour des raisons d'efficacité qu'en vue 
de promouvoir l'intégration politique, de confier, à 
titre expérimental aux membres de certains groupes 
de travail le soin de choisir parmi eux leur prési
dent (10). Finalement, comme indiqué ci-dessus, un 
secrétaire d'Etat, issu en règle générale du minis
tère des Affaires étrangères, devrait assister le 
Président en exercice du Conseil. 

Par ailleurs, le Comité des Trois propose de fixer 
des priorités, « d'observer une plus grande sélec:
tivité dans le choix des cas où intervenir » et de 
trouver le bon niveau de décision. En particulier, la 
délégation de pouvoirs à la Commission, notam
ment de celui d!arrêter des décisions d'importance 
politique limitée, conformément à l'article 155 du 
Traité OEE, constitue à cet égard un moyen impor
tant que le Conseil a manifestement négligé, 
nonobstant ce qui a été déclaré au point 8 des 
conclusions du Conseil européen de décembre 1974 
qui évoque cette question ainsi que dans différentes 
décisions du Conseil de ministres. La suggestion 
selon laquelle la Commission et le Conseil devraient 
préparer dans !?abstrait, à titre pour ainsi dire de 
règles automatiques, « quelques formules type ... 
afin de couvrir chaque catégorie distincte · de 
Comités » (p. 48), cette suggestion manque de 
clarté et pour autant qu'on puisse en juger, n'~st 
ni opportune ni pragmatique. 

Sous la rubrique « Répartition des responsabilités 
au sein de la structure du Conseil », les Trois plai
dent pour une revalorisation du rôle des Repré
sentants permanents ; c'est d'ailleurs ce que le 
Conseil européen tenu à Paris en 1974 avait déjà 
fortement préconisé. En réalité, les Représentants 
permanents, en dépit de toutes les protestations, 
sont restés des fonctionnaires soumis à la tutèlle 
des ministères des Affaires étrangères et disposant 
d'une marge de manœuvre beaucoup trop limitée 
dès que la question est plus ou moins névralgique. 
Leur rang élevé, l'incomparable monopole de l'infor
mation qu'ils détiennent au sein de la toile d'arai
gnée communaufaire et surtout l'extraordinaire 
ampleur de la gamme de leurs compétences, aussi 
brillamment qu'ils en jouent, ne peuvent 'certaine
ment leur .permettre de s'imposer que dans de rares 
cas face aux rivalités inévitables et aux compéten
ces techniques des responsables de secteurs tels 
que· celui du système monétaire européen ou ceux 
des politiques conjoncturelle, énergétique, fiscale, 
régionale ou sociale. Il paraît douteux à tous égards 
que les hauts fonctionnaires qui appartiennent à 
d'autres ministères et sont directement responsables 
devànt le ministre dont ils relèvent se laissent per-

. suader par des Ambassadèurs d'approuver au 
niveau européen des priorités et des compromis 

' . 

(10) 'Christoph SASSE, op. cit., p. 116 à 120. 
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qui ne manqueront pas de nuire à la réalisation des 
objectifs nationaux. L'expérience acquise semble 
avoir fait perdre à ces si excellents Représentants 
permanents, de quelque nationalité qu'ils soient, 
toute illusion quant aux résultats de tels efforts. 
A ce niveau, une véritable préparation politique des 
débats du Conseil manque souvent. 

Détail caractéristique du rapport dès Trois : après 
avoir, pendant près de 50 pages, concentré son 
attention sur la coordination à Bruxelles, ils préco
nisent à la page 49 « une coordination efficace des 
affaires communautaires dans les capitales » en 
vue de renforcer le rôle des Représentants perma
nents. « C'est le seul moyen d'assurer que les divers 
intérêts nationaux pourront être évalués et conciliés 
assez tôt pour que les Représentants permanents 
soient dotés d'instructions leur permettant de mettre 
au point des solutions définitives au niveau du 
COREPER » (p. 49). Un tel vœu pieux ne soulèvera 
certainement aucune objection. Cependant l'expé
rience montre que cela n'apporte aucun élément 
moteur nouveau. 

Quels sont les remèdes ? Fonctionnant sans dis
continuité, le Comité des Représentants permanents 
(COREPER), en tant que point de passage obligé, 
devrait voir sa capacité élargie et son rôle revalo
risé. · 11 devrati avant tout être complété par un 
groupe de secrétair~s d'Etat chargés de préparer 
les travaux du Conseil sous la direction de celui-ci. 
Ces secrétaires d'Etat devraient se réunir tous les 
quinze jours environ ; ils dirigeraient la Représen
tation tout en restant en contact avec leurs chefs 
de gouvernement, ce qui impliquerait une obligation 
de double résidence, à Bruxelles et dans la capitale 

. considérée. Ils devraient avoir un accès direct au 
Cabinet. Le cumul de leurs fonctions avec un man
dat de député ne serait certainement plus possi
ble (11). Il leur incomberait de s'employer plus acti
vement qu'il n'a été fait jusqu'ici à mettre sur pied 
des compromis conciliant les exigences des experts 
et celles de la politique européenne tant à Bruxelles 
que dans leur capitale en vue de préparer l'adoption 
de décisions. Ce COREPER 3e partie aurait donc 
un rôle décisif de charnière à jouer. 

· Après cette analyse de la procédure et des ques
tions techniques, on ne peut s'empêcher d'être 
étonné de voir enfin traiter également, sous le titre : 
« Les procédures _ les plus expédientes de prise 
de décisions », la· procédure de prise de décision 

·(11) Cela pour préciser les <:onsidérations Taites jus
qu'ici. Ce qui traduit l'amélioration qualitative, c'est que le 
Secrétaire d'Etat devrait disposer d'une ·longue expé
·rience politique fde député) de sorte qu'·il soit pleine
ment accepté comme « collègue » au vrai sens du terme 
par les ministres et par ·les députés au sein du Parlement 
national et du Parlement européen. En ce qui concerne les 
détails, cf. Christoph SASSE, op. cit. notamment p 127 
à 130. ' . 
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définie par le traité. « Il ne peut y avoir de doute 
que le « compromis de Luxembourg » (expression 
qui est utilisée dans la quasi totalité des ouvrages 
spécialisés) - qui est en un constat de divergence 
.- est devenu une réalité de la vie dans la Commu
nauté » (p. 50). · On fera simplement remarq!,Jer 
qu'une expression comme arrangement, qui évoque 
tout au moins l'esprit de camaraderie, ou modus 
vivendi, qui souligne le caractère ambivalent de la 
chose, est plus appropriée ; en effet, le 29 janvier 
1966, les cinq pays qui, à l'époque, s'opposaient à 
l'attitude de la France ont justement réaffirmé leur 
attachement au .principe, énoncé dans le traité, de 
la règle de la majorité pour l'adoption des déci
sions. Or, aujourd'hui encore, une telle objection 
n'est nullement spécieuse ou dépassée ! Il ne fait 
pas de doute, comme les Trois le laissent du reste 
entendre, que dans les innombrables formations 
spécialisées du Conseil tout au moins, on ne puisse 
obtenir de meilleurs résultats en adoptant à cet 
égard une attitude courageuse, quoique probable
ment changeante de présidence en présidence, 
même si un recours finalement plus systématique 
à cette pratique risque d'entraîner l'immobilisation 
des fronts ; un tel risque existe certainement. On 
ne saurait éluder le problème de la définition de 
la notion d'intérêt .très important dans les cas 
d'espèce et, la routine politique et les préoccupa
tions électorales étant ce qu'elles sont, il pourra 
s'agir de questions spécifiques ou même tout à fait 
secondaires telles que les quotas d'importation 
pour le sherry d'origine cypriote ou les griottes de 
Yougoslavie. Ce n'est pas en recourant à des méca
nismes automatiques que l'on pourra y remédier ; 
il faudra plutôt s'efforcer sans relâche et avec unê 
patience inlassable de faire preuve de perspicacité 
dans l'analyse de chaque cas et d'intuition dans 
l'appréciation du climat, afin d'évaluer constam
ment la marge de manœuvre dont on dispose pour 
adopter conformément au Traité, les décisions à la 
majorité des voix, et surtout afin de l'élargir et de 
ne tolérer en aucun cas qu'elle se rétrécisse, car, 
en dépit du nombre croissant d''Etats membres 
cette marge de manœuvre existe, ou, ce qui est plu~ 
important,· elle est sus_ceptible de se développer. 
Il s'agit ~n pratique d'informer· davantage les repré
sentants nationaux participant à l'adoption des 
décisions au sein du Conseil des priorités et des 
contrainte·s matérielles au niveau communautaire, 
de manière qu'on parvienne également à arrêter 
une position « européenne ». Il est certain que le 
Secrétariat du Conseil peut contribuer davantage 
à une telle évolution. 

Le Comité des -Trois recommande au COREPER 
d'attribuer des tâches clairement définies aux 
innombrables groupes de travail, qui devront par 
ailleurs lui renvoyer plus souvent les dossiers. 
Conclusion exacte, à la manière du « jeu des perles 
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de verre » ; mais qu'en est-il dans la pratique ? 
~e Directeur du service intéressé adresse au Repré
sentant permanent des instructions que celui-ci 
applique dans les négociations avec ses collègues. 
Mais comment pourrait-il y avoir au sein du 
COREPER un premier débat d'orientation politique 
qui ait un sens et qui permette donc de formuler 
en quelque sorte des directives communautaires 
après que la Commission a présenté de nouvelles 
propositions concernant, par exemple, l'harmonisa
tion de la taxe sur la valeur ajoutée ou la politique 
régionale hors quotas ? Dans quelle mesure un tel 
débat .peut-il différer, quant au style, au contenu 
et à l'orientation, des discussions au sein d'un 
groupe de travail ? Pourquoi le COR'EPER en tant 
qué tel apporterait-il un élément qualitatif supplé· 
mentaire. ? Nous ne nous permettrons pas de pen· 
ser, comme les Trois le laissent entendrè, que le 
Secrétariat du Conseil pourrait jouer à cet égard 
un rôle important de supervision. Même si les fonc
tionnaires du Secrétariat du Conseil ont acquis un 
certain « flair » procédural, les questions abordées 
actuellement ont un tel degré de complexité qu'en 
règle générale cette faculté ne pourra probable
ment sè développer qu'après une période d'appren
tissage au niveau du groupe de travail, ,là juste
ment où commencent à se dessiner les positions 
devant -les problèmes concrets et les orientations 
politiques. La recommandation selon laquelle le 
Secrétariat du Conseil doit informer les instances 
supérieures des retards intervenus est sans doute 
ambivalente elle aussi en raison des rapports de 
travail et des relations de confiance qui se sont 
instaurés, mais elle est certainement digne d'être 
mise à l'épre.uve. 

Pour celui ·qui a le privilège . de connaître les 
travaux des Conseils spécialisés, les déclarations 
relatives au problème de la coordination horizon
tale paraissent davantàge émaner du besoin abstrait 
de coordination resseoti dans un séminaire de cycle 
supérieur. · A 'l'inverse, la procédure dite « La 
Marlia », grâce à laquelle le Conseil des ministres 
des Affaires étrangères est régulièrement informé 
des problèmes non résolus par d'autres Conseils 
(spécialisés), n'a pratiquement pas eu d'effet. « Il 

'faut . apporter un correctif au développement 
d' « empires » spécialisés dotés de leurs propres 
particularités de procédure et de. leurs propres 
notions de priorité « (page 55). Il semble que cette 
phrase vise surtout les sessions des ministres des 
Affaires économiques et des Finances. Toutefois, 
les termes choisis déjà ont quelque chose d'étrange, 
comme si certains visaient à créer un « contre
pouvoir ». Mais il n'existe pas de hiérarchie établie 
dans tous les Etats. membres selon laquelle les 
ministres des Finances ou de !'Agriculture seraient 
subordonnés aux ministres des Affaires étrangères ! 
Et, même lorsqu'une telle hiérarchie est formelle.: 
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ment établie, l'accord d'un ministre pour les ques
tions relevant de sa compétence ne peut être 
obtenu que dans le cadre d'un Conseil de ministres 
national. Le modèle d'intégration qui s'esquisse ici 
est par ailleurs contestable sur ,le plan des prin
cipes également, car l'intégration est envisagée· 
comme un simple processus intergouvernemental 
mis en œuvre par des ministres des Affaires étran
gères autonomes. Les faits tendent de longue date 
à esquisser un tout autre modèle qui met en évi
dence de plus en plus nettement les répercussions 
de l'intégration sur la politique intérieure. 

Néanmoins, le Comité des Trois insiste de nou
veau sur le rôle des ministres des Affaires étran
gères ; il parle de leur « position centrale dans les 
ramifications du Conseil » (p. 55). La « position 
dominante » du Conseil des « Affaires générales », 
dont le rapport parle un peu plus loin, n'est en 
fait qu' « une. exigence illusoire sans cesse répé
tée » (12) et par conséquent une fiction. S'il nous 
en fallait une preuve supplémentaire, le Conseil 
des Affaires générales l'a malheureusement fournie 
lui-même récemment, les 15 et · 16 janvier 1980, 
lorsqu'il a délibéré sans succès neuf heures durant 
dans le cadre d'un!:?. procédure simplifiée, qu'il avait 
lui-même établie auparavant, sur l'adaptation des. 
rémunérations des fonctionnaires européens. Nous 
pouvons abandonner aux historiens le soin de juger 
si ce Conseil a joui d'une telle position pendant 
les premières années, comme ·le prétend le rapport. 
En o·utre, la possibilité. de conflits est déjà claire
ment. énoncée dans ,la phrase suivante : « Les 
ministrès des Affaires. étrangères ne peuvent plus 
prétendre· imposer leur volonté à leurs collègues 
spécialisés dans leurs domaines particuliers » 

(page 56). On est tenté de dire : il n'y a rien à 
ajouter à cette affirmation. Cependant, le rapport 
plaide ensuite en faveur du rôle de coordination du 
Conseil des Affaires générales, en ce qui concerne 
·les « nouveaax Conseils spécialisés tout au moins », 

étant donné que ceux-ci « se sont multipliés dans 
les années récentes, beaucoup plus · rapidement 
que la charge ·concrète de travail ». Les pro
blèmes de définition · et d'appréciation sont tels 
qu'on ne saurait contredire totalement cette asser
tion (qu'entend-t-on par « nouveaux èonseils spé
cialisés ·., ? et que signifie la phrase « se sont 
multipliés beauc'oùp plus rapidement que la charge 
concrète de travail » ?). Peut-être dira-t-on que 
nous ergotons sur des vétilles, mais où le Comité 
des Trois· veut-il en venir ? De quelles sessions 
du· Conseil .s'agit-il, et pourquoi les choses ne 

(12) ·christoph SASSE, « Zur Verfassung der Europai
schen Union », 'Clans : Henrich SCHNEIDER und Wolfgang 
WESSELS (éditeurs), Auf ·dern Wege zur Europaischen 
Union ? Diskussionsbeitrage zum Tlndemans-Bericht, Bonn 
1977, p. 206. 
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sont-elles pas dites clairement ? Que peut-il se 
passer concrètement ? 

Ces propos visent aussi, et surtout, le Conseil 
des ministres de !'Agriculture, qui accumule de 
plus en plus les situations explosi"'.es, sans que les 
considérations de politique générale soient déter
minantes dans ses délibérations. Il est en oùtre 
indiscutable qu'il y a des « conseils bidons », 

c'est-à-dire des sessions du Conseil qui sont orga
nisées par pure complaisance ou routine : ainsi . 
les ministres des Postes se réunissent-ils au sein 
du Conseil ou les ministres de la Santé de manière 
formelle ou informelle sans que la nécessité de 
prendre des décisions ou d'organiser un débat 
apparaisse à l'évidence. Les processus d'intégra
tion ne sont certainement pas de simples phéno
mènes politiques, mais aussi des phénomènes 
« socio-psychologiques » dont les caractéristiques 
doivent être prises en éonsidération. La formule 
de Hallstein « les Conseils de ministres spécialisés 
sont des instruments d'intégration de premier 
ordre » (13) est indiscutable. Quels sont donc les 
critères d'efficacité qui permettent de porter un 
jugement sur les réunions des Conseils de ministres 
nationaux ou des Conseils (européens) ? The proof 
of the cake is in eating lt : Il y a plus grave qu'une 
sèssion superflue d'un Conseil spécialisé ! 

Dieu soit loué, le Comité des Trois revient à la 
fin du chapitre sur le problème de la responsabilité 
des Capitales ! La coordination commence at home. 
Dans le système peu concret et néanmoins techno
cratique qui est le .sien, où tout s~ réalise selon 
des plans, à une allure réfléchie st surtout. avec 
des délais suffisants, il ne devrait pas y avoir de 
problèmes. Le Comité des Trois dénonce en défi
nitive la responsabilité des 'Etats membres lorsqu'il 
parle, à très juste titre d'instructions établies en 
temps voulu et réfléchies, qui « ne devraient pas 
se fonder sur une réaction instinctive, souvent pure
ment défensive, mais sur une évaluation appropriée 
des mérites de l'affaire examinée, tant du point de 
vue national que du point de vue communautaire » 

(page 61). Ce qu'on ne comprend plus, c'est qu'il 
soit conseillé en même temps de « réduire les 
risques de changements de position ultérieure ». 

En effet, si par pur hasard, le résultat de la réflexion 
n'était pas identique dans les neuf capitales cette 
recommandation conduirait à un « pat » immédiat ! 
Il n'en est pas moins recommandé ensuite de laisser 
aux négociateurs « toute la souplesse » possible ! 
Il n'est pas possible d'être plus changeant ! « Ce 
type de coordination des positions et des procé
dures dans les capitales est, en dernière analyse, 
presque plus important que la coordination au 
niveau communautaire ». On reste sur sa faim, 

(13) Walter HALLSTEIN, Die Europàlsche Gemeinschaft 
(Sc édition), Düsseldorf-Vienne, 1979, p. 88. · 
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La Commission 

. Le Comité des Trois estime que les changements 
des circonstances ont réduit « la position et l'auto- . 
rité de la « Commission » et que « l'équilibre du 
pouvoir » entre la Commission et le Conseil a pen
ché de plus eri plus en faveur de celui-ci (page 64). 
Il en attribue la cause à des facteurs aussi bien 
externes qu'internes. Ces facteurs externes s'iden
tifient pour lui aux conditions générales du pro
cessus d'intégration éléjà analysées, conditions qui 
se sont modifiées dans le sens de la dégradation. 
Elles ont entraîné, en ce qui concerne le rôle de 
la Commission, .une réduction des perspectives 
d'élaboration et de mise en œuvre de ses obliga
tions politiques. Dans ce contexte, il est également 
souligné qu'en raison du recours au consensus au 
sein du Conseil la Commission « n'a plus pu décider 
de l'issue en ajustant ses propositions jusqu'à ce 
qu'une majorité d'Etats membres se prononcent en 
leur faveur » (page 66). Cependant, « un manque 
de cohérence et une bureaucratisation croissante 
dans son fonctionnement interne », loin de rétablir 
l'équilibre, ont eux aussi favorisé ces tendances. Le 
rapport n'analyse pas les causes de cette évolution 
qu'il fustige très sévèrement en dénonçant le man
que de collégialité dans les méthodes de travail de 
ses membres et l'insuffisance de ,la coordination 
interne qui durent depuis 1967'. et qui ont nui à 
l'efficacité et au moral du personnel de la Commis
sion. 

Les Trois reprennent à leur compte, dans leur 
chapitre concernant la Commission, les réflexions 
et propositions faites par le Comité Spierenburg (14). 
Le rapport de ce comité prévoit principalement, 
pour la partie qui nous intéresse, la réduction du 
nombre des membres de la Commission à un 
membre par Etat et, parallèlement, un renforcement 
de l'autorité du Président. Lê rapport Spierenburg 
a trouvé en général dans les milieux qui s'intéres
sent à la politique européenne un écho beaucoup 
plus positif que le rapport du Comité· des . Trois, 
mais cette adhésion à l'analysé et aux propositions 
qu'il contient s'adresse en premier lieu aux consi
dérations relatives à l'administration et à la gestion 
du personnel (15). 

(14) Propositions de réforme de -la Commission des 
Communautés européennes et de ses services, rapport dù 
Comité Spierenburg, Bruxelles, septembre 1979 (44 pages 
manuscrites). Cf. à ce sujet Hans SCHEUER et Ulrich 
WEINSTOCK, Administrative Strukturen der Europàischen 
Gemeinschaft. Ein Programm zur Revitalisierung der Brüs-
seler Bürokratie, Bonn, 1977. . 

(15) Celles-ci concernent la position des directeurs 
· généraux et des cabinets ainsi que la politique de ges
tion et comprennent de nombreuses propositions détail-
lées. · 
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En ce qui COflcerne le nombre des membres de 
la Commission, dont le Comité des Trois estime 
lui aussi qu'il serait « fatal » de l'accroître après 
un élargissement qui porterait le nombre des Etats 
membres à douze et, par conséquent, celui des 
Commissaires à 17, le Comité Splerenburg s'est 
manifestement laissé entraîner par un a priori et on 
peut d'ailleurs se demander si cette question était 
couverte par lé mandat qui lui avait été confié par 
la Commission. La quantité est en effet confondue 
avec la qualité de la gestion ; or, si celle-ci est 
considérée tout à fait insuffisante sous la prési
dence de M. Jenkins dans une Commission à 13, 
elle le sera également - ceteris paribus - dans 
une Commission à 12. Puisqu'il n'est pas possible 
d'avoir une influence sur la qualité des futurs mem
bres de la Commission et, condition préalable, sur 
l'attrait exercé par Bruxelles, toute l'attention se 
reporte sur les aspects numériques. Que le nombre 
des membres de la Commission soit porté de 13 à 17 
en cas d'application de la réglementation actuelle, 
ou qu'il doive être à partir de 1981 de 10 dans une 

· Communauté à 10 et de 12 dans une Communauté 
à 12, il n'est guère possible d'appr~cier la différence 
qualitative qui en découleràit en ce qui concerne la 
coordination et la cohérence. Il est évident que 
dans un tel collège, la gestion ne serait pas sim
plifiée, mais, quant à savoir si elle serait effective
ment beaucoup plus difficile, la réponse dépend 
plutôt du choix de ses membres ainsi que, en par
ticulier, de l'autorité du Président. Les arguments 
invoqués au point 39 du rapport Spierenburg ne 
sont nullement convaincants. Du point de vue poli
tique, la proposition faite signifie que le caractère 
unitaire de l'organe de proposition de la Commu
nauté serait renforcé. Il semble cependant qu'elle 
relève plutôt pour l'instant d'un égalitarisme irréa
liste. En effet, du fait précisément que la Commis
sion prend en principe ses décisions à la majorité, 
lei poids « naturel » des Etats membres au niveau 
politique comme au niveau socio-économique 

. s'exprime clairement malgré tout et aussi absolue 
que soit l'indépendance des membres de la Commis
sion vis-à-vis de toute directive, par la présence 
renforcée des grands Etats, abstraction étant faite 
de certaines habitudes (puisque, par exemple, un 
des membres britanniques était jusqu'à présent Issu 
de l'opposition). C'est pour cette raison également 
que cette proposition semble étonnamment étran
qère aux réalités de l'Europe, au grand regret des 
fonctionnaires européens auxquels de sévères 
contingents nationaux sont appliqués. D'ailleurs le 
traité a reconnu lorsqu'il s'agit des votes au Conseil 
une pondération qui tient compte de la différente 
importance des Etats membres: 

Etant donné que toute l'analyse du Comité Spie
renburg est fondée d'une manière mécanique sur 

. ce principe, c'est lui qui inspire également la cons!-
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dération suivante concernant la réduction du noin
bre des directeurs généraux et des directions géné
·rales. Il y a certainement eu dans ce domaine beau
coup d'extravagances, mais déduire péremptoire
ment de tout cela la nécessité d'une restructuration 
de la Commission, à partir de 1981, sur la base de 
dix départements (qui devraient d'ailleurs être por
tés rapidement à douze à la suite de l'adhésion 
des Etats de la péninsule ibérique) revient à rem
placer des mécanismes par une mécanique quan
tique compliqld..ée. Le rapport prévoit que, lors du 
choix des membres de la Commission, le Président 
désigné devrait disposer d'un droit de veto vis-à-vis 
de ,l'Etat membre concerné. Il paraît aussi difficile 
de concevoir un tel projet, ou en tout cas de 
l'inscrire dans dés dispositions formelles, sans 
violer le principe de la col]égialité, que de mettre 
en place un Vice-Président unique, qui ser.ait le 
véritable suppléant du Président et qui devrait assu
rer la coordination à ·l'intérieur de la Commission 
en faisant fonction de Super-secrétaire général. 

L'expérience montre qu'il est ,plus important que 
les Etats membres, dont aucun n'est irréprochable 
à cet égard, envoient à Bruxelles des candidats, et 
candidates, réellement qualifiés du point de vue 
politique, même si la capitale de l'Europe n'a pas 
toujours de quoi attirer un homme politique qui 
songe à sa carrière. Il n'est guère possible de 
formuler d'autres règles, si ce n'est qu'il faille plutôt 
mettre en garde contre le phéno.mène de I'« eider 
statesman », en tirant leçon de l'expérience. On ne 
saurait contester que « le danger de la (il s'agit 
de la Commission) voir réduite au rôle technique 
d'un « Secrétariat » doit être évité à tout prix » 
(p. 71). Ce principe devrait inspirer ,le choix des 
memores de la Commission et déterminer les rela
tions avec ceux-ci .. 

ASPECTS CONCRETS 

Le Comité des Trois aborde également les pro~ 
blêmes de l'élargissement dans un chapitre distinct. 
Au-delà de la progression numérique, U attire 
l'attention, à juste titre, sur l'accroissement de la 
diversité structurelle qui en résultera. L~s nouveaux 
Etats membres cc modifieront l'équilibre. entre le 
Nord et le Sud, entre ·les grandes unités économi
ques et les plus petites » (page 88). Le Comité des, 
Trois ne voit pas de solution magique aux pro
blèmes de la Communauté et, dans ce contexte, il 
examine, à titre d'approche générale éventuelle, 
l'introduction d'une « différenciation permanente et 
systématique dans la position des différents 'Etats 
au sein de la Communauté, aboutissant à créer 
implicitement ou explicitement une Europe à deux 
vitesses » (page 89). On lit ensuite : « les Etats 
forts, constituant I.e noyau central, ou la « vitesse 
supérieure », maintiendraient .l'élan de l'intégration 
en participant à toutes les tentatives de nouvelles 
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politiques. Ceux de la « vitesse inférieure », ou de 
la périphérie, seraient dispensés de participer en 
partie ou totalement aux nouvelles politiques et 
verraient leurs obligations juridiques ajustées en 
conséquence ». En •l'occurrence, if s'agit sans doute 
du concept dit de l'intégration échelonnée (16) 
introduit .par Willy Brandt et repris rpar Léo Tinde
mans. 

Même si l'approfondissement de ce concept n'a 
pas encore été jusqu'à présent au-delà d'une appro-

. che exclusivement heuristique (17), on constate que 
l'esquisse qui en est faite par -le Comité des Trois 
présente peu de points communs avec les intentions 
de ses créateurs. Ni pour Willy Brandt, ni pour Léo 
Tindemans, if ne s'agit d'un éch.efonnement perma
nent ou systématique, si nous faisons abstraction 
des problèmes de délimitation entre les notions de 
différenciation et d'échelonnement, ni en aucun cas 
de processus interétatique, d'une Europe à deux 
vitesses. Aussi n'est-il guère étonnant que le Comité 
des Trois « rejette carrément » (page 90) un tel 
épouvantail. Toutefois, on ne peut que l'approuver 
:forsqu'il déclare : « Mais une limitation systéma
tique de fa participation à fa substance de l'inté
gration, entraînerait elfe-même, à notre sens, de 
sérieuses menaces pour ,fa cohésion des Douze ». 

Ce n'e~t pas ici le fieu d'examiner sans préjugé le 
concept de l'intégration échelonnée (18), encore 
que l'engagement. européen incontestable de ses 
« inventeurs » aurait certainement valu depuis long
temps que -l'on s'y attardât. Toutefois, en raison de 
son caractère délicat, ce sujet est resté tabou. 

If convient d'approuver sans réserve ·le Comité· 
des trois lorsqu'il déclare n'envisager de retenir ce 
concept que « lorsqu'il · n'y a pas d'alternative 
possible », car if va de sol qu'une telle formule ne 
saurait constituer qu'une solution de rechange. 
Quant aux quatre principes d'application qu'il 
énonce if y a un accord général : ces solutions 
doivent être élaborées avec ·la participation de tous 
les. Etats. If ne doit pas être porté atteinte au 
fonctionnement du marché commun. Tous les Etats, 

(16) Discours tenu par Willy ,s·RANDT, Président · du 
SPD, devant l'Organisation française du Mouvement euro
péen _le 19 novembre 1974 à Paris, reproduit dans : 
Europa-Arohiv, 3Qe année (1975), p. 33 et suivantes ; rap
port TINDEMANS, op. cit., p. 21 ;· cf. en oufre Ulrich 
WEINSTOCK, Das Europa Tindemanns - oder was sonst ? 
paru dans : Die Neue Gesel/sc'7aft, 23e année (1976), 
p. 255 et suivantes. 

·(17) Seule l'étude de Jacques VANDAMME, Die abges
tufte lntegratlon ln Tindemans~Bericht, parue 'Clans : lnte
grat/on 3/78, p. 83 et suivantes a jusqu'à ·présent soulevé 
cette question. 

1(18) L'auteur participe à l'élaboration d'un projet d'en-' 
semble de l'•Europa~Kolleg Hamburg, qui tente de défi
nir et d'analyser sans a priori ce qu'on peut entendre par 
Intégration échelonnée. On disposera des résultats de 
cette étude fin 1980. 
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comme le déclare le Comité de~ Trois, doivent 
garder fa possibilité de se joindre ultérieurement à 
·l'opération ; tel est justement toutefois le sens et 
l'objectif de l'échelonnement, étant donné qu'il ne 
s'agit précisément pas d'une différenciation perma
nente, mais d'un échelonnement dans le temps. li 
convient de prévoir un réexamen régulier par la ' 
Commission. Par ailleurs, à propos de ce thème 
politique explosif, la méthode de travail et fa 
recherche de compromis des auteurs, qui reflètent 
leur intérêt manifeste, à savoir la méthode addi
tionnelle, se prêtent à un exal)len .particulièrement 
judicieux sous une forme à peine voilée. En ce qui 
concerne les élargissements ultérieurs, le Comité 
des Trois conseille d'abandonner l'espoir de « dissi
per les problèmes de substance par les règles et les 
procédures » (page 91). 

A fa question des ·langues, qui fait souvent l'objet 
de critiques exagérées et prête à confusion dans le 
grand public, le Comité des Trois consacre égale
ment deux pages qui se réduisent à recommander 
d'adopter une « souplesse pragmatique » (page 95). 
Le Comité Spierenburg ayant malheureusement lui 
aussi mis cette question entre parenthèses, toute 
suggestion ou donnée de quelque importance qui 
permettrait de toucher. au tabou qui pèse sur cette 
question fait défaut. Un vaste champ d'activité est 
pourtant ouvert en l'occurrence à l'esprit d'inven
tion pratique pour déterminer comment,. dans le 
cadre d'une action concertée, on pourra enfin 
accorder une attention plus grande aux connais
sances linguistiques actives et passives, de tous 
ceux qui participent au processus d'intégration et 
qomment, d'autre part, on pourra à l'ayenir, tout en 
accordant un traitement égal aux neuf langues, 
élaborer des procédures pragmatiques, et certaine
ment aussi échelonnées, afin d'éviter. la paralysie 
qu'entraînerait l'édificàtion d'une « tour de Babel » 

(19). 

En conclusion, le Comité des Trois se demande 
comment des progrès pourront être réalisés daris. 
la voie de l'Union européenne, · conformément au 
mandat qui ;fui avait été donné. Quand · on · parle 
d'Union eUropéenne, cc on parle moins d'un objectif 
déterminé que d'un mouvement vers une. Commù
nauté » déclare le Comité (page 96). Aussi les consi
dérations restent-elles très génêrafès ·; · cependant 
le Comité des Trois élabore des règles de solidarité 
active et passive. Celles-ci comporten·t le devoir 
d'assistance mutuelle et l'interdiction de pratiquer 
de quelque façon que ce soit, un·e · « beggar my 
neighbour-poficy ». · Ces deux principes découlent 
à juste titre de ce que l'on peut qualifier « d'intérêt 

(19) ·La Commission a qualifié, non sans Ironie, ·le projet 
de ·construction d'un. immeuble pour !?On Service ling4isti
,que de « tourr de Babel ». Of. Hans SOHEUER et Ulrlch 
WEINSTOCK, op. cit., p. 69 à 71. . 



éclairé ,. et de l'orientation de la Çommunauté 
définie par la politique des Etats membres, telle 
qu'elle est Incarnée par Helmut Schmidt et Giscard 
d'Estaing, au cours des six dernières années de 
crise sociale et économique. Cette situation de crise 
persistera certainement dans les années qui vien
nent, de sorte que les· facteurs de risque se multi
plieront sur la voie de l'Union européenn'e. C'est 
pourquoi, à la fin du rapport, ·le Comité des Trois 
plaide en faveur du respect. d'uh certain'. nombre 
d'impératifs. « La première priorité est le maintien 
de la cohésion de la Communauté et des pays· 
membres ,. (page 106). Pour ce faire, la Commu
nauté doit adopter une position commune dans 
toutes les négociations économiques à l'échelle du 
monde. Cela vaut également de plus en plus· pour 
les aspects · politiques des problèmes. Dans · la 
concurrenèe pour l'approvisionnement énergétique, 
la solidarité sera'probablèment mise à rude épreuve. 
« Le concours mutuel ne doit pas être nécessaire
ment dans tous les cas une affaire communautaire » 

(page '107). Un peu· plus i1oin, le ,Comité des Trois 
déclare qu'il « pourrait » être nécessaire d'aug-. 
menter les ressources financières de la Commu
nauté. Cette formule sibylline est vide de sens. 

Le Comité des· Trois· demande. que des actions 
concrètes limitées soient entreprises dans les 
domaines de la politiqué industrielle, ·de la politique 
régionale et de .la politique sociale, sans définir ni 
orientation, ni conception. Toutefois, les' initiatives 
ne doivent pa,s dépasser les capacités de la Col'l)mu
nauté. Le Système Monétaire Européen est consi-. 
déré comme le moyen le plus efficace de parvenir à 
un degré plus élevé de convergence. C'est sur cette 
heureuse réponse communautaire au défi posé par 
la politique monétaire et sur lè refus d'esquisser de 
« grandes fresques futurolog!ques » que le Comité 
des Trois conclut son rapport. 

Appréciation finale ' 

.. 
La tâche qui avait été confiée au Comité qes .Trois 

était, compte tenu_ des principales données de 
l'heure dans tous les domaines, pratiquement 
irréalisable. Le rappo_rt mêl~ •. souvent é'troitement les 

,•; 

. ,·-' 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

solutions raisonnables et les vues·· erronéese. Si, 
du point de vue politique, le rapport Tindemans 
présentait l'avantage et peut0être en.· même temps 
l'inconvénient d'être rédigé pa~ un auteur. extraord.i

. nairement engagé sur, le plan européel"!,· soucieux 
de formuler, 'dans une présentl;.ltion cohérente qui 
plus est, des option's politiques, ·1e rapport du Comité 
des Trois est peut-être· plus facilement. utili
sable (20), précisément parce qu'il se fonde moins 
sur des principes, qu'il est .d'un abord moins facile 
et qu'il manque dans une certaine mesure d'homo
généité. En outre, le fait d'avoir retenu des objectifs 
plus modestes et des orientations . plus vagues 
permet plus facilement à toùs· les· intéressés d'en 
extraire des améliorations pragmatiques sur des 
points de détail. Personne ne peut rejeter le rapport 
en bloc. Du point de vue dialectique, les Etats 
membres pourraient, en faisant preuve de quelque 
habileté, éviter tout d'abord de le reléguer aux 
oubliettes (21) comme ce fut le cas pour le rapport 
Tindemans et, en même temps, s'inspirer davantage 
des solutions raisonnables et · réalisables qu'il 
préconise et même en retenir une approche géné
rale prudente, même si cette approche est néces
sairement technocratique. Toutefois, on ne saurait 
guère s'attendre à ce que de véritables impulsions 
politiques se dégagent du rapport du Comité des 
Trois. Seul le temps dira si, au-del.à d'exercices 
éclectiques, ce rapport peut apporter un élan 
intellectuel aux hommes politiques et aux bureau
craties d'Europe. Le « grand dessein » est certaine
ment mort, mais le Système Monétaire Européen 
est bien vivant et le protectionnisme a été mis au 
ban. La constatation, sans aucun doute regrettable, 
que « ,les tentatives de réforme de la CEE se bana
lisent » (21), fait partie des réalités européennes. 
Lors de sa réunion des 12 et 13 juin 1980 à Venise, 
,le Conseil européen ferait bien de définir des orien
tations et d'arrêter certaines décisions politiques à 
ce sujet. 

(20) 1En tout état de ,cause, et quelles que soient ·les cri
tiques d',ensemble ou de détail, ·les instances communau
taires saisies ne se ·laissent pas guider par l'impératif 
catégorique « classer 'Clans les archives et oublier ». Bob 
GROEN, Wijse EG-mannen voor het archief, paru dans : 
De Vo/kskrant, du 7 décembre 1979. f 

(21) Zweite Dur-chleuchtung der EG, paru dans : Neue 
Zürlcher Ze/tung, ·du 24 novembre 1979. 1 
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III. - LE POINT DE VUE 
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K. EISENKRAMER 
Ministère fédéral pour l'alimentation, 
l'agriculture et les forêts, 
Bonn 

(*) ·Rappelon·s {lue le Revue a déjà publié sous ce titre : 
I. - Lie point de vue ,tr.landals. H. - Le point de vue 
amMooin (n° 235). 

188 

11~ est toujours risqué de vouif,oir faire des pro
nosti'cs con·cemant !l'évo!luti,on · ,politique !future. 
Dans le domafn1e· de la ipoliitique ag,rrcolle européen
ne, ce risque est particlllfiièrement pronon1oé, et ice 
pour les raisons suivantes. 

'La /P,O!f.itique agrico!,e de la ,cEE ,qui a été, àu cours 
des années où fut fon1ctée ·lia Communauté euro
péenne, ile symbole de ila polliNque idi'rintégrration, 
en est devenue, entre temps, f,e bouic-émissaire. 
Les ag,ri1culf1eurs jugent que les prix •agri:colles ·s·ont 
trop bas, les consommateurs .f,es Jugent trop él!,evés ; 
tes imrportateurs estiment qu,e la 1pol(ljtique agrri1co11e 
de la OEE est trop protectionnj,ste, tarrd,is que 1fes 
contrfüuiab'les estiment qu'erre est trop ·chère.· Et 
·les hommes pof,it.iques se vo1ient pl:arcés, d'année 
en année, au, sein du Conserl de minïistres de· 11•a 
OEE deVlant des dirffîculltés sans ,oesse aacrues 
pour trouver encor-e des sdf,utions qui pUlissent être 
~oceptées 1par tous lies Etats memlbr-es. 

Ces difficultés proviennent en .partie du f9:it que 
les tensions habituelles qui e:x:istenit dans un ·Etat 
entre ,les différents g,rou,pements di',intérêts sont 
nécesS'aiimment renforcées dans une C.ommun·auté 
qui regroupe neuf 'Etats ayant des condi1i'ons d'im
plantation et de produrction très différentes. 

Tou.te'fiois, IJ1a pdliti'que agricdl.e d:e 'la CEE s'est 
encore helllrtée à une diftii1cullté su1ppll:émenita1ir-e du 
fait ,qu'elllle a 1connu, au cours de la dernière diécen
nile, des événements qui .aura:ient d'ores et 1dréj1à for
tement éprouvé un sys.tème ag1ri1cole national! bien 
étaibli et an1cré id1ans une 1J,ongue tr.adiNon et quii, à 
plus forte raison, ont affecté la politique commu
nautaire à ses :d~buts. 

A1insi, par I.e transfert de •connaissanices scienti
iiques et de prngrès. tedhni'ques quil est SU'rvenu 
avec une rapircfilté imprévue dans lie domaiine ag!l'i
cQlle, .Ja producti'on agricole en Europe a devancé 
J',aocroissement de consommation de la popülation 
européenne. Des e:>ecédents se sont constitU'és sur 
d'1importants ma11chés de mar-ohandiises. En. ou,tre, 
les -rendements ·moyens européens ne se siWent qu'à 
50 % des rendements de ,pointe et ;Je potentiel 
génétique ,n'est épuisé ,qu'à maitilé ou à peu 1près. 
L'économie ag·r,i,ceil,e européenne dispos1e · donc 
en'core de réserves de prodLJfction consi1dléra!blles 
dont on ,peut prévoir la mise en vàileur ,penmanente. 

l1andis qu'au début de 'la mise en œuvre de J1a 
politique agricole commune, des interventions sur 
le ma11ohé étaient essentiell'ement desti'nées à ,faire 
f.a:ce aux flu:ctua~ions saisonnières de 11,'offre, ell:les 
ont, entre temps, acquis un ca11actère de plus en 
!)lus ,pe11manent pou'r décharger .les 1ma111ohés d'eX1cé
dents strootur-els. Ces eX!oédients sont écoulJ,és sur 
le ma11ohé mondriali au moyen d:e restitutions ~levées 
à .l'eX1portatlon ; ieettie .politique ,porte non seull,ement 
atteinte aux moyens fi"!an'Ciers Ide :1ia CSE, mais -elile 
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mat encore à ,rudie épr:euve 11a paUen'oe de nom
breux pays tiers qui sont tributal1res des eX!poirta
ti'ons agirl·coles. 

'La ten:dance de cette évollufüon est ,enco1ie ren
fo11cée ipar te ·r:elâ!chement de 111a conjon•citure qui 
persiste dans les Etats memlbres ide .la ,08E drepuis 
le début des années 70. Ce p·rocessus s'est traduit 
par une diminution sensible de 1l'1exode ru,ra'I et de 
la mobï1Hté de :1a propriété et, en conséquence, de 
nombreux. agr:i,cu1lteurs qui dheriohaien:t autrefois à 
amélf:iorer lieurs ,revenus par f.'ag,randi•ssement de 
leurs exploitatl,ons, étendent maintenant leur pro
duction de perfec.ti'onnement en achetant des four
rages supp'lémentaiires. Dans 1ce conitexte, ,on recourt 
de ·plus en pllus à des importations de suiocé!dianés 
de ,céréales à bon marché et de ·soja qui, sur l1a 
base d'a!ccorids commerciaux .con1dl,us dans ile cadre 
du GATT, ne sont soum:i·s à aucune organisation du 
mar.dhé et peuven·t 1p1ratiquement être 1impol"tés dians 
la Communauté en exonération de ·dro,irts de douan·e 
et de prélèvements. En 1978, ces impo•rtati,ons de 
fourrages dans la OEE ont atteint un volume d'en.
v.irnn 30 mHIHons de tonnes ; ain:si, !·es cé!réa'les 
fouirriagères européennes et la poudre de !lait sont 
vendues aux . organ1ismes d'·intervention et ont de 
ce fait contribulé .de façon considérabl1e à cr:éeir lies 
probilèmes ,d:',exioéden:ts ld\an:s 11,a ûEE. 

Jusqu'à prrésent, l'affectaNon accrue de moyens 
f,inaniciers aux intef'IVentions et aux restitutions à 
rexportation a perimis d'atténuer :r·es ef,f:ets ide cette 
évdlution su,r 'les marchés et 11es prlix agri'cdles Ide 
la CEE. Compte tenu, ide l':éipuisement actue'I du 
cadre financier ide Ja CEE, la poiliitique ag111i·co11e de 
'l'a, CEE atteint to·utefois un seuM critique. 

En effet, selon des estimations de la •Commission 
die la OEE, les riessounces ipropres d'e ,[:a Commu
nauté qui déMmitent ,la marge finan1oière et qui 
prov,ien,nerit de drnit et de p1réilèvements su,r les 
importations en provenance de pays tiers, ainsi que 
d'un :pourcentage des recettes de 11a TVA .perçues 
par les Etats membres, ne suiffi1ront plus, en 1981, et 
en aucun oas, en 1982, à couvrir ll·a itotaJMité des 
dépenses ,de la 'pol[.itique ·européenne. 

Pour l'eX1erci1ce 1980, 'le OonseUI des mi:nlistres 
européens des Finan,ces s'.est ivu d'ores et déjà 
ob'Ngé· de rédu:ire .radj,ca!liement les p1révisi·ons bud
gétaires pour l·es actions « ,non obl!igatoiores » ide 
la politique de 'la CEE - ,[1[, s':aglit én ,l'oc;cu1rr.en·ce 
essentiell'lement de ·la pdli'l'i•que soci·aJl,e, de l1a poli
tique régi·ona!l,e et de, .la poli:itique en mat,ière de 
,r,eqherohe .;,_ pour couvrir 1l'aocro·issement des 
dépenses ob[.ig1atoi'res de la 1pofüique agrico:le de Ilia 
OE·E:·Les dépenses du -secteur agri1cole de la OEE 
ont atteint entre temps un ·montant appro~imatif de 
11 ml'l'l,i•ard's d'UCE et r0iprésentent environ fies 1deux 
tiers de ,la totalité du ,budget de 'la 08E. Ill, est !com
préhensible que -ces remaniements 'buidgéitai,re·s en 
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faveur d'un secteu,r auquel, de l'avis de nombreux 
hommes po·liitiques, oh affecte d·'·ores et dréjà trop 
de riessour:ces, susditenit des opiposlti'ons, notam
ment de la p1a1rt ide Ï'As·sem'bilée européenne dont 
les pou,voiirs bU1dg~a1i·res sonrt 'limités ·aux dlépenses 
non obllii'gatoires et ,q:ui, du fait d:e 1l1eU1r •r~durction, 
font l.'·o'bjet d'une nfatr,i:ction su1ppllémentai1re. 

11 

Pour faire face à cette ·Situation cartaslbro:p'hi'que, 1la 
Oommiiss•i·on de la OEE a proposé une augmenta
tion des riessources pr01pr:es ·de la ,Communauté . ; 
e!fü'e a envisagé dans ces 1conidiNon,s d'augmenter le 
traux ide la taxe sur 11,a: va!leu.r ajoutée à verser à :r,a 
Communauté. "foutteflois, Jl,ors des dernièries réunions 
des chefs d'Etat et !de gouvernement européens, 
cette proposition a êté unanimement riejetée. 

1 

Cette a:Mituide s',explHque par de inom·bireuses rai
sons. D'une part, l,es'lj, budgets des Etarts membres 
sont d'ores et d1é1à fortement éprouvés par la 
conjon·cture et les ,programmes d,'emip1l.ois naHo
n'aux et ne peuv,ent êt~e financés en :partie que par 
un endetteiment consi'ci:éra:blle de Jl,'IEtat. D',autre pairt, 
les gouvernements d'un certain noim'brie d,'E~ats . 

·1 
membres sont égallement peu disposés, à l'iheuire 
aotue['[e, . à renforicer [ :[,a pos,i1,ion pofüique Ide •la. 
Commissi·on d:e. la C8~ par un accroi,ssemènt de ses 
ressources propres. Enfin, ,11aocroissement rdes res
sources propres de 1:a Communauté nécess-ite l·a 
ratification des Parrlements naNonaux. "foutéfois, 
dans les con'dritions aJctuellll1es, on ine peut guère 
s'aMendre à ce qu'une teme ratifi'.cation interv,i.enne . 
dlans tous les Etats rriemibres, étant donné notam
ment qu,'i,I s'agit en 1:occur11en1ce d'•augmenter. les 
riessources affectées ·à! une politique de soutien de 
pll•us en plus controversée de 1,a poll'iil1ique ag,~i1col1e 
de la CEE. Dans ces I conditions, ,1a pollitique ag.r,i
cOile ·de la OE'E ne p~urra être financée, à partir 
du début des •années '.80, que par un budg,et dont 

, 1 

Ies taux de croissance annuels correspondent tout 
au ·plus aux taux de crO'issan'ce :du p1roduit narti·onal 
brut dés Etats membres. Une augmentatlon des 
r:essoul'lces· de cet ordre résUilte tout au moins des 
re'cettes de 11,a TVA pierçues par ·[,a Communauté qui 
couvrent envii'ron 50 % de la tota!l1ité du budget de 
la CEE. 111. est peu, probable que 1les rrecettes pro- . 
venant des droits de douane et des prélèvements 
augmenteront dans une mesure corirespondante, 
de sorte qu'il faudra plutôt s'attendre à ce que 
l'accroissement budgétaire se situe en dessous des 
taux de oroissan1ce nationaux. 

lJa poHtique agricdl,e de la CEE devra _d'onic, à 
l'aveniir, résoudre des problèmes accrus ave·c .un 
vdlU'me bu'dgétai·re dont ,l'accroissement sera réduit. 
liandis que, Jusqu'à présent, e[l,e pouvait escompter 
un accroissement budgétaire annuel! d'envliiron 15 
à 20 %, ce1lui-1ci ,ne sera pl:us à l',avenlr ·que da 5 
à 6%. 
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Le système ,ag.r,i1co'le actuel ·die la OE1E peut-N 
11ésou,dre cette tâohe ou bien ne sera-Hl ipas 
i1nidispensable de pro·céder à une reforme radi1cale 
du ·système sous ,la conttrainte « des ca'isses 

. vides » ? Les partisans d'une riéforme fondamen,talle 
a!lllèguen1 en parti'culMer que le système ag1r1icol,e 
institué en 1958 à Stresa était conçu p.ou1r la Com
munauté pll,us riéduite ,et p'lus, homogène des Six. 

A cette époque, on avait sér,ieusement envi·sagé 
de réalliser, dans un proche avenir, une union poI!i
tique ipar le biais de ·l'union éconorni·que et moné
tai,re. 

Toutefois, en raison de ·1,',éll1arg'issement de la OEE 
à ·1a G11ande-Bretagne, au Danemark et à l'·lr11an1d·e, . 
cet objectif po'litique :ambi~ieux d.'·un Etat fédréra'I 
eu,ro'P'éen est passé dans :l,e domaine du lofotain 
aveni-r et i:I d'ispar.aîtra sans doute compllètement 
lo:rs die ,l'éliargissement prochain de la CEE à 1la 
Grèce, à l'Espagne et au Portugal!·. Par f,adMsion 
de ces pay,s, la variété des- divergences nationa1les 
entre 1,es ,conditions structurellles et les conditions 
de croissance écon·omique s'étendlra à tell, point 
que même !,'•objectif visant à réaliser, par étapes, 
une uni·on économique et· monétaire dans l'ensem
b'le de la Communauté s'·effacer.a compilètement. 
Le franchissement de cette étape constitue cepen
dant une condition fondamentale ,pour le fonrction
nement du système ag1ric01le conçu, en 1958 qui 
avait pour but d'instituer un ·contrôlle centraliisé de 
tous l,es processus de J,a ,poHtique agricol,e, à partflr 
die la production en passant 'Pair le commence et ta 
consommation jusqu'aux rievenus agrfoo'les .en p,as
sant par une pollitique des prix européenne com
munautaire. Cet élément ,central! de contrôle doit 
échouer compte ten1u des divergences énormes 
qui subsistent en matière de productivité et de 
demand:e entre 11·es •Etats membres d'une Commu
nauté des dou2;e. 

On ne peut guère contester la ViaJl,i1dlité de cette 
argumentati'on. En fait, ·11a situat,ion se compli,i·que 
en -règ1te générale lorsq,u'i'I s'agit de répondir,e à la 
question de savOlir quel système doit remplla!cer le 
système .actuel'. 

Compte tenu d,e :1•aocroissement insuffisant du 
budget agriicol,e de la CEE ,par rapp(?rt aux demian

. des expriimées, le probllème de la 11épa:rtiUon d'evlient 
nécessa,i·r.ement de plus ,en plus important. Dans 
ces conditions, l,es considiérati'ons fo11mullées · en 
parti,cull,ier par les personnes concernées, en, matiè
re de contingentement de 11·a production, pou,rraient 
s'imposer~ pl,us rapidement qu'on ne •i'•imagine. La 
tentation de recour.ir à oette mesure est g1rande, 
notamment parce que l,es ,conMngents, à condfüon 
qu'rls correspondent à la consommation effeotiv.e, 
permettent d',envisager à court te11me '11es restri:c
Hons budgétaires· hiévitables sans qu'N soit néces
sair.e de diminuer iles p11ix agri1co11.es. 
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Cet effet ne peut évii1damment être atteint que 
par la l'imitation de lia ga.irantfe des ,prix à une qu,an,
tité déterminée. L',écoull.ement d:'èX!cédents qu1i s'ef
fectue en règ!le g·éné11ail1e par ile bi•ais d'eX!portations, 
est à 'la charge du produoteuir. Par conséquent, le · 
système des conting.ents arffeote les ,revenus agri
coles de 'la même man:ière que les diminutions de 
pr,ix ayant une ·incidence slllr ile ma11ohé et 'les fi'nan
ces sans toutefois comporter leu,r e'ffet· stimullant 
sur la consommation quri· ·compense à son -tour en 
partie la diminution des revenus d!ue à la bai·s·se des 
prix agr,i:colles. 

Par ailleurs, ·les partisans d'un conitlngen-tement 
font va1l,oir qu,'une rég11ementatron, d·es prix sur d:',iim
portants marchés de marichandii'ses sera inefficace 
en raison de la faiblle striuctune des expll1oitations 
des producteurs et· de !"absence d'autres possibi
Mté's de produotion. A titre d'exemplle, on peut citer 
l,e marché du lait. Par exemple, une pol:itique visant 
à r,édui1re ·les prix du lait inoite pll,utôt l,es produc
teurs à procéder à un aj1ustement de production 
inverse, en d'autres termes, à augmenter l'a pro
duction pour ,compenser la driminution des recettes 
due à la baisse des prix par une augmentation dies 

· quantités offertes suir le ma11ché. Bien que ,cette 
affirmation n'ait encore jaimais pu être étayée par 
d,es faits, elle demeure tenace. Cependant, cette 
arguimentati'on peut être réfutée par des preuves 
contra:ir.es. Arnsi, l'abstention invOllontaire du ConseM 
des ministres de 11,a OEE en matière die p:rix due à 
V1a:bs,tention de la Fran:ce mofüvée par des raisons 
monétaires, au cowrs des années 1968 à 1971, s'est 
traduite par un ralentissement sensible de la pro
duction de 1,a:it européenne et une normaHsation 
temporaire dru ma:rohé-du lait. Ill fuut toutelfoi's .re·con
naître qu'à cette éip,oque lie marché de 11,'empilo·i 
offrait un pll,us grand nombre de débouchés qu'au
jourd'hui .aux agri·culteu,rs quii aban·d'onn•aient 11:euir 
e~lo·itiation. 

les p·a:rtisans diu contingentement ,invoquent uin 
autre argument de nature sooiall:e et po'litiique. Oet 
argument est ile suivant : l'an:tiagonisme entre la 
nécessi1é, diotée par la pol.itiqu,e du, marché, de 
ramener l,e volume total, de la production ag,~i,coilie 
de l'a ,OE,E aux quantités de consommation et 'l'a 
n'écessité, di1c1'ée pa•r U:a pol!itique des revenus, pour 
les e:x!pil•oitations indivi'due!Mes, d'augmenter leur pro
duction, a entraîné, sur il'es ma'11chés ag11ircol,es euiro
péens, notamment pou,r 'lies produits de transfor
mation, une compétiHon a:oharnée et impitoyab!le. 
Dans 'le cadre die C'ette âpre compéti.tion; les ex:plloi
tations pllus g,rtand:es, uti'lisant au max!imum les pœ
si1bHités technique·s, drisposent d'avantages oonsi- · 
déra:!)les sur le pll,an :de lia con'curren•ce par rapport 
aux eX!ploitations fall)lement struoturées. Cette ··liutte 
Mh1a1rné·e pour conquérlr 1les ma:11chés a eu, · pour 
conséquenJce une ·con1cen;tratlon de 'l'économie. agr,i-

l 
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cole concentrée sur un nombre die plus en pllus 
réduit de gra-ndres exipll,oitati,ons, ainsi qu'une 
concentraNron des acti:vHés de perliectionnement 
dans d·es rég:ions bren. situées pour 'l,'app:rov.ision
nement en four11ages d.'·imrpor;ta1i,on, à 1p1ro~imité des 
ports. L:a man1iè·re la p!lus eff-ioace de riemé~d:ieir à 
cette évo(.uti,on inqu'iétante oonsisterait à ,prooélder 
à une répartit,ion, équita:IJlle des « droits de pro
cl!ucNon · » à savoilr, des ,oon;t:ingenits pour (,es dirf.flé-
11entes eXlploitations. 
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1ne 11,es 1i,n1clite111a1it !pais à 1éten1dire lleuir 1pro1d1uction·. Les 
e~pll101itaition,s iqui, ·en mirson 1de ,cette 1po/11i!f!i1qiu,e 1nes
b11i1ctive ides 1p1r.ix ,ag,11i1oolleis, 1di1S1pQISeraien1t .ide 1reve
n:us lirn1sulllf i1S1ants iSe ~r11aJi,en1t aJocorder !dies !f!11ans
f.ents id1e irevenu1S spé!Cli!au~. iOu Jarit que 1ces 1p11iimes 
oe !Seraient 1pa1S vef1sées 1à ll',exipll101i1taN1on !ffiia!irs ·au 
personne!!, 1cette ,m:ersurr,e 1pou111Mit être IHmitée aux 
ag111i1oulliteu,rs 1n'1ayiant 1pas 1d'1au1t,re1S 1po1ssilbi11rires d'em
pilO!i ,et ·emJp'êclher ides ·effets 1qui entmweralient la 
mo'bliiliitté. 

1Les d,angers que font va'loi'r lies partisans dtu, con- / Si ,11aisonniaJbil1e 1que ,puisse 1pa11ailtr,e rcette 1p1roipo-
tingentement doiv~nt être pr,is au sérieux. Toute- . isiit:io·n, ,elne n'e1St ipais ltirès ,elfif.iroaJce ipo:uir 111és•oudire 
fo1is, la que·stion se pose de savoir si cette évolution lies 1p1101b;(èmers qui ,se 1porsemn,tiaiu 1dlélbut 1d,e1S 1ann'ées 
qu,i peut n'être souhaita!blle ,ni suir '(:e pllan sooial, ni 80. En einfrert, ,e11111e ient11aine, tout ,au mo1iin1s rà ,oownt 
suir le pllan d:e !,'approvisionnement, peut être modi- ~erime, mon ip1as :urne ,élconoriniie ,d'argent, lffila!irs 1un 
iiée aVlec des dh1ances de sLJTccès par 1une :rélparti- besôiin la!OClflU ld,e moyens 1li'n1an,diers. ûe n'·elsit qu'à 
tion des contingents à (,a prod:uiotion aux eX!pl)oi- moyen terime ,q'LI'e 1oe 1S'U'11oroît de ldépenseis tp'ouir 
tation's inrdiv,irdueil11es. • iles ,primes ide ,revenus ipo:u1111a 1probabll1emenlt être 

Lorsque les partisans du ,con:t!ingentemen,t citent couve!lt 1p,air ides :économies surr ilelS rdléip.enses du 
en exemple dies pays comme le Canada, (,a Su1isse mamoh'é. 
et '(.'Autriiche dans lesqueillS on a!pipHque de telllles ,compte tenu ide 1ce groulJ,oit id'él1Jr1ang1(ement finran-
sol,uti'ons, i'ls oublliient lia pl(,u;part du teimps que Cli·er ,qrui .ne im1anq,uer.a 1paJs 'de se ,proidlU'irre, ,irl esit 
l'appréciation, la rrépartition,. 'l'a:dlm'inistration et ile iplaJr iccmséquent rtout rà maH 1iinopportun tc1',em11i1sa,ge.r, 
contrôle judii:cieux de ces contingents jusqu'au . à 1f',heu1rie iaJcifoeilll·e, !le ipiaiiement 'dri,riect ide irevenoo 
niveau des eXJpilrditations 1inldiv!idu:e'Heis souqèvent comme run ,éi!iémenll: Ide soiuiti-en Ide_ lla ipollii'lli1q'LI'e tdiu 
d'ores et déjà des problèmes considéra!bll1es dans miairchré ,et idels 1prbc. Mai1s, in1d!élpend1arJ111ment ide 1oe 
un Etat disposant de con1di,tions de .production re1a- fâ!ilt iles min1i1s!f!res ides Fin1anices des :EtaJts mem-
tivement homogènes ,et d''un,e adrmin1i1str.ation uni- br~s ne ·,dev.raientt guère êtire ldii'S!po!Sléls :à 1l'1heu111e 
~rin:ie .. Dans une Comm~naurté d~s N_euf et, pro- aiotu,ellile, !pour ides 1r1aJilson1s ide 1p1nin1ciipe, ,à 1oonrt11aic-
ohainement, des Douze, c est à .peine s, oes probl.è- t€/r iQ!utre lie lfünian1ceimen~ 1a1ctuel ldu ma!r1oh'é idte l1a 
mes ,pouuaiei'lt être résdlus. L'eX!pérl·ence négative CEE 1d,e ,nrourveaux ,eng1aig,emen'lls ifin1amciens en piro-
de ·ra CEE dans l'ap1plli1cafüon des contrngent>s à lia oédi;nt tà id'elS 1tman1S'ferts 1d,i1rec~s de ,rev,enurs d1ans 
prodiu:otion du sucre, un produit qui, en· raison de le ca!dre ide ir,a ipoll1i1N,qrue ,agrrWcole de 1(1a û8E. iL'ex-
t,a ,concentration de 'la piror?u~ion, et ~·e la tra~s- lpér.i·en'ce ,a ,en effet !monlbré que :de 1nou:vell/l,es sliltuia-
for.mation dans un nombre ,(r1m11Jé de ~~ions et dm- tionis ide :fiai~ ,en maitière ifiin1ain1ciière 1a,oqru1ièrent 111ap1i-
dustrles, offlre :r·es melrleure~ com:f:It1ons p·ou;r le demen,t ,une 'Vlie iproipre. Oei!1a est d',autaint pllus 
fonctionnement . d~ ce tSystème, devrait co.nsti,tuer Virai que lie ldtan,g,eir id'1uin 1u1sage 1aJbu1sif rdle ,O'ette 
un ar~1ument suftfrsant pour qu~ cette eX!p~rlenice ,poll,itiq,ue · ip!ar 11,es iEta'lls imemrbrss 1pom :11ésorudire 
ne soit pas renouvelée avec dautres produits. no•n rseiull,Siment ideis lpnoibllèmes ,aig1rti1colle1S ma:i1s ég1a-

oe· nombreux 1agl!10'nomss ip11élconrisent ,une rmod1i- lement 1rég1i1onaux, ISo·clira:ux ieJt tisoaux sei11a Slans 
fi1oaitii'On rdu s~ème 1all1!1ant 1d'ans un tout 1a!Ultre sen'S. doute en:core plus grand que dans .le cadlre du 
Ill is'rag·i~ ien !i1'1ooouin11ence de di~ooi,er ,ra. 1pol(:ifüiq,ue 1iFn1a·n1oemen~ ·commun !diu lffilaJf1ohé. · 
des 1reveniurs ide Ilia 1p011iirlliq1ue des iP'rix rde illa, OEE. Pour ides ,11aisons de :bonne gesliion 1poll1ht.iqrue 'i11 
Cette 1pr01p01Sill!ion ·e'st moti-vée ,par lie 1!1aii~ ,que Ilia co•nMi•ent •ég1alleiment Ide lfaJi,r,e 1preurve 1c:fie ISiceiptiollSlme 
po(litiique des 1p11ix 1ag111i1ool,es rde ;~a OEE a 11rO!p tenu à tl'ég,aind lcfiun lt1'1anrslsrt g:élnté11all 'delS 1revenrurs 1oonS:i-
compte, ·,a;u 1oouif1S 1d·es 1denn;ières 1années, ide 'lia d!ér!é ic01m\me télllément 1con1Stirl!utif de ,ra lpoliliitique 
nélcsssi1Jé 1de 1fi~er ides 1pr,ix coomipa1,i1biles iavec iune agir.i:cole dre · la CEE. 11, serait nécessaire d'a·rrête·r 
politique ideis ,rev:enius 1ia:vonabil1es ,aux ,extpll!O!itatirons des irègllemen'lls et ld'·efifecltuer ides 1oontrô(1es 1d,ans 
faibl!1emen~ ·struotiu1rées, ice qui 1a ·eu !pour ,aftfiet q:ue chaque eXJpll,oirllaltiion et 11·,a1mJplleu1r ides rprobllèmes 
!lés 1e>épll,oitaJtionrs ,bien 1St11u!cltiU1nées ont 10.1cqU1is des d'éVlaJluiaJtion et Ide idléliiim,itaNon serait !imlprtévliisitblle. 
,r,even'U'S rdiilfifiérentiells ~l1ev:éis et ont pu éten1dt11e leur 
prod,u1otion, 1d'où" ,ra ioonsti1!U'l!ion 'dSS fflameux eX!cé
dënts. C'~st 1pou,11quoi, on 1p:rolpo1Se une rproll!itiq,ue 
·i'esllri1ctive des 1pnix· iag1ri1ool,es, · conforme 'B!UX t1:en
dia!n1ces· fdtu ma,nohé ; üne t1:e111e ,poM!liiqu:e g·amaJn'lii,raiit 
aux eXJplltoi'l!altionis ibien stnulC'tu11'ées Ilia ioouventLJ1re de 
!eu:rs dépenses ·et ides blénlélflilce!S 10.1ppro,priés, mais 

· rLe goui(oit 1d',étrang1le!mÉm{ ;fin1ainldier rd,ev:ant ll1eqiu!I 
on se trou,ve11a lbi,entôt 1con1sti1!ue ,un 'ObstaJcll!e idiéc:1-
Sliif à 1V1init:nddiu1ction ld'',uine 1poi(!iti:qiue dli1real.1e dies 
revenus qru,elllle q:u',ein ISolit Ilia ,naitiure, 1oair nicm seu
lement ,U ,ne 1per1mert lp181S de •oontr,aJote!r Ide nou
veaux engaigemenl'lls ,tiin1a.:nroieI1S maiis 1i1I :oblNgera à 
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réduire f,es dépenses dans le cadre de la pof!itique 
ag,r,i;col1e. 

Quelilss sont nies ipossli1blil1i,tés 1p11a.lMqrues q1U1i sub
sistent p·ou1r évliter ll'e!lifondrement men1açant •du 
maircihé ,commun ,àg!rioolle 1au !début ides 1a,n,nrées 80? 
Gomme li111 ,n',e.x1i•ste ma,nMestement 1p•ais d,e 111emè!d1e 
universel!, itou,t 1sem!bile 1indiquer qu'1ill 1coniV,ienlt pou1r 
l'•in1s,tant :de 1C'herdher ides 1pos,sfüMités de sQll:uti10:n1s 
dans ·l·e 1cia1dire ldru rsy,sltème 1a1otiuel. Ce isy,sltème ·est 
très 1sou1pil,e, 1comme ses fon1drateU1rs t1,'ont à jrurste 
titre to·lJIJoU'J'lS s'Oru1:1i·gné, en 111aiirson de ses 1possibi-
41ités d'•aicHon, ,c'es,t-à-ld'i!re ,q,u'1rl 1peuit, 1pa1r 1re ll•e'Vier 
cemr.a!I de Ilia 1p·o1!,irtique 1com:mune id'es p1r.i,x, être 
appliqué de manière expansive, mais aussi res
M,oNive. ·La rcon!d:uli,te ex;pansiive ides premi•ef'lS ,tiemJps 
a ld'1oires ·91: rd!éjà été -rellayiée 1a1u oours Ides 1drerin:ièrers 
années !p1a1r JUn maniemenlt 1pl1U1s 1prU1dent fdie il'iaocé
lléna'l!eU'r ·et, 1compte tenu de Ilia ,qU1an1!i1:é en'core 'l!rès 
liimiMe de 1ciair1bu1rant ,dont ·on ,d!i1spose, à •savoi,r 
~,es moy,ens lfiin1aniciers, •on se ~r,na o·billig'é, dans 
les années à venir, d'adopter une conduite encore 
ipllus 1pirU'den,te, mai,s au'SISli 1pll:us ·etlifliioaice. 

Tout bien considéré, peu de secteu:rs seu1lement 
ont « ·oraqruré iaux j,o:in;t;u1re!s •» 1diu f.a:iit ld',U1ne 1a1ppilli
oation :no:n confonme de 11,a :poll:i1Hq,ue 'Cfes 1p:riix ,a,ux 
ten1dian1oe;s ld:u marché. •Ill s'1a:g1it ,en ,l',O'ocur:renoe 
es1senti•ellilement d'U imairohé 111aiiN1er. !Gdm!pte teinu, de 

· 1,a sbru,ctll're de 1p1ro1du'oti,on diéfia'Vo,nabll,e ldon,t d1i1Slpo
se:nt ,!a 1pl1upaint Ides ,piro1du1cteu1rs 11iaJi1Ners, Ide ff1eurs 
flaiblles irevenu1s ·et de ll'ia!bsemce ld'ia!ultre!s 1p:ossi1b1i-
1Htés ;de 1pirodu1cti1on, \lies 1pr1ix 1diu 111aiit ,oint été dla,i1r,e
ment dissociés de 'la strU'ctu.re générale· des prix 
ag,11i1coles. 1Les suites ine 1se rsont !pas 1ialit ,arol!end1re : 
enl!re-temlpls lla 1pro!d1u1otion \llaiiitière id1ans Ilia IOEE ia 

dlépa•ssé ide ·14 % 11,es 1bes01in•s. 1Le :f.i1nan1cemen,t Ides 
exioé!den·bs !liailtiers :repinérsenrt:·e 1au~ou.rd'1hui- à 1!1uii seU'I 
la morné de lia totaJUté des dépenses ag1ri1coles de 
111a OBE. C'•esit 1pair 1oonrséquent 1d:ans ce sect,euir 
qu',jlf. eslt nélcessa!i1re Jdle f.reiner lies dlélpenses. Ce 
ser.aii,t ,comlmeitt!re une g1r01sS1ièr,e ,e11reU1r :de oro,i1re 
que lleis ,pnOibllèmes suibsis~ain,t 1Su1r lie 1ma1noh1é 11,aiitier 
se rrérsouldiront !d',eux~mêmes, ,pa,r exem1pile grâce 
à ,une ,siilmiplle moldilfication idu système. 'Ces 1p1ro
blèmes ne peuvent être réso1lius que par des mesures 
polllilNq,uès no,n · éqlJ'iVO'q,ueis, •c'eist-à~di1re 1pa,r u:ne 
po,libi•quei 1reslbni1ctive ides 1pr1ix d:u 111aiit, ,com:bliniée 1aNec 
des ipréilèveimen'fis :s,u,r 111a 1pro:d1u10Mon iet IOOlmiplliéltée 
parr des !primes •juidi:oieu,s,es •à ,l'1a,blatl!a:ge et lcfiels 
primes de non-commerciailisatiO'n. Oes mesu,res dor
vent ,avoi.r lpom lbut iune 111élinil!ég1raMon 1pirog1110'sslive 
des !p1r,ix idru Il.ait ldians 111a lsitrnoture gén•élnall,e •des 
prix agricO'les et une réadaptati·on aux besoin'S de 
f,a 1oap1a1cité ide 1pmd:udtion ,exoéd'enba•i1re. 

ta :p•oiliibi,que 1res1'ri'Ctive 1en matière Ide 1pnix et ff~ 
mesures ,com1p11:émenitaii1res qu'1i111 lflau,d,na nié1ceissai,re
me11t •aiplpl:iiquer sl.llr ile imianohé lliai1'i:e!r 1a1ocentu.eront 
obNg,atoiiiremen.t 1les probllèmes ide 1revenitJ1s ,qui se 
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posenit à ide ··nombreuses •e.xipllio,irt:ationis, ,not>aimmen,t 
les ,explloitallionis de 1cui!ll!u1res ~ou,r,nagères quil sa 
slituenrt: d'or,ss 91: déjà 1au 1bas de !l'éioheilll1e ides 1riave
nu1S. 11..Ja so1l1uti1on des 1p1ro'bllèmes de 1r,evenius de 
,ces eX1p'l·oi,taJti1ons 1consitfül!uena 1sa:ns ,auicun 1doru-te une 
des tâcihes l·es plu$ diff.i,cfles ,au, cours des p•ro
chiaineis 1an:niée!S ·et ,ne 1pownra, •êl!re 1nélalHSîée que 1p1ar 
une coopénabi,on éltiroite 1diarn1S lie ,cadre ide \lia mise 
en œuv.ne de1s idii,ve:rses ,mes1U!res lda:nis Illas 'domaines 
de ,polllitique 1a,g1nilco·1e, 111ég1i,on1alle et scYC1iia1l1e ,e,t 'Cfes 
mesures con1cernant Je marché du. tr1av:ar1. 

Ces ·domiainers 1pol:i·l!i1q:ues ,ne IS'onit 111égli1s qu'en 
piarti'e pa,r ders 111ég1lementaHon1s ,européennes 1com
mun1au,l!ai1res ·et ,ce•rtaiinrs 1d1e 1oe1S 1doma1ine1S ,relèven1 
encore d:e manière :iill!limitée 1deis •co1m1péten,oes ,n,~io
narles. En conséquen1oe, lla .Commun11mté 1a1in1S1i que 
les .E'llalbs memibrers 1deV1ro,nt ,ég1all1em·ent 1aie10011d,er une 
attention 1aJdorue à ,ceJt ensermbd1e ide 1pro'bllème1S. 

iDanis ile 1oaidrre rde 111a 1p·oll1Pl!i!q:ue 1a191r,i1ciolle ide ila OEE 
ill 1iaiU1dna •oosenti•ellil•ement teni,r 1oarrt;pl!e Ide Ilia oslill!u1a
tion Jd.i,#i1oil11e die ,nombreuses •eX1pil01iittations 1l1a:i,bières 
rnra;lers •en 1ce :qu,i 1co:n1cern:e ll!es irevenu's ldu lfaiit 
d'·une diftiérenci•ation des p~é!lèvemenif!s sur la pro
du1ctiion, m/ai1s, 1d'1aiutre 1pairlt ,on 1dev.ra ég,aJl1ement 
essay:er ide lfireiiner ll'expanision .consMiéna!blle deis 
eX1p!l1oiil!ati•o1n1s 1l1aJitières 1i:n!Cl1élpen1diain:te,s 1cl,e Ilia 1ou1ltu,rie 
du 1so,1 ,qui iuil!Ï111isenrt: des lfouinra:ges ,im!portiélS. 

'VI lflauid'ra 1d'1aJil!ll,eu,rs 1a1ooor1der 1une ipl!iulS g111anlde 
atbèn,ti'on ,que ipar ll!e 1p!a1S1Sé ià ll'·eXlpanision 1consildë-
11aJble · ·dies ent.repriises id'e pe'rfeclt1ionnement qu1i 
procèdent à 11,'adhat sUlpipil'émentaiire de fourrages .. 
A !''heure actueMe, les gran'des entrepr.i•ses de 
perrferoti,on n·ement 1q,u1i ne !Sont 1pas ll!ribul!a:iires ide il1a 
cu'ltu.re du sol se consa'C'rent cfléjà dans une 'l•arge 
mesU1re à !l',en·g1rai1ssemen,t Ides IV'o1na1ill1les ait, !Cie 1p1!1us 
en rpllurs, ·à ll'éllevage ide 1pou1l,es ip•on1deuses ,et Ide 
po.nos idesitiné1s ·à 11•en·g1naiiissemen1 et en, 111eti111en,t ,a,i:ns:i 
le :bén:é~i.oe 1a1ux eX1pll1oi•ba'lii1ons ,ag11i1001l,es. 

•La CEE et les Etats memlb:res ne poll'11ront pas 
sou!melltre 1oette iévollui!lion la!UX seuiles fot10SS du 
mandh1é IP'aJr1ce .qiue dies 1airg1umenlts 'Cie :polliiitique 
so·oia111e, ide 1poll1iti:q,Ùe ide lli'·enNii1ron1nemen:t ·et ide séiou
ribé mliHtent •en :fla:veu,r 1dlu- im1aii1nit!ien !d'une éoon•omie 
de 1perfeoti,onnement ;rurtalle dlélcen1'naJl1irsée. A1in!SII, en 
cais ide girèves 1de U·ongue ldiUlrtée, 11,es g1r1ain1de!s enil!re
prii1ses fd:e 1penfectionnement 1se '111oienlt déJà « oou
•pé·es .,, die ll•eu,r 1aJp1provli·sionnemen1 ·en founrages dans 
1les 1poirt1s 1d'1im!po,rtaJt>ion. iE:n 1oais Ide 1c:rirses ,oû d•e 
comlpiH1oa1'i1on1s 1initemaltlio:n:all,es, une 4 •inte1111U1p~i1on, dlU 
système de transport pou,rr:ait sérieusement mett,re 
en ·oaurse ll'•ap1prov.isi,on1n:e'ment de la 1poipuil'aJtiion en 
rprodulitrs ide rpertféctionnement 'd.'011ig•ine ,an,imiall,e. 1Le 
faiirt: que ,res g,ra:nldes enltrep1ni1ses ICl''élJ1eV1age sont 
pil,u,g 1parUcu1!1ièl'!elmen,t ·eXlposées 1au 111isque d'iélpildé
mies ipeut égiallemenlt 100LJ1Sar ide sérii:eux g<:Yulloits 
d'étrangllement en matière d'aipiprovisionnement. 
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Ourtre 100 ,problème 1oent11all ide 11,a sé'ou111irté en 
matiè110 ide 1conioU111ren:ce des exipl1oil!lal!lion1S 111u1railes 
11a!mi11ii1a11,eis suir ,les mamcti,éJs 1d,e ipel1fiec11ion:neiment q,u1i 
ne ,peut être :résolliu de man1i'ère j,u1d,i1aieuse qu'à 
féchell!le de Ilia C8E, N linoombera ,essenitiot:lil!lemen,t 
aiux Etats :memlb11eis id'1ai1der ,ces eXJpii'oirtaltions à ,fü18Jn
ch'iir lie ,oaip idriifüii1oille fd.es 1pr01chiaiines ianinées en 1pro
céd1ant à une st11u1ctuira:~i,on 1a!déq:u1ate ide 11eu1r pdl!i
tiique 111égiiona!le ·et fd,e lleu1r 1poiHt~que à ll'ég1amd du 
mamhé 1du it11a11J1aoill, mali!S 1au1S1Si, ,en 1p:al'lliiie, ,en orien
tant davantage leur politiqÛ,e socialle s'Ulr 1,a capa
oilllé d,e :piro1d1u1cf!li,on ,et suir ll•es -be~o:i,ns. · 

'Dans .oe doma1i,ne Ilia ,C,ommu1n,aurté et oon 1SY1Stème 
ag1r1i.col!,e ide\llron,t ·enicore tailre ifa1ce à Ide diuireis 
épreuves. Comrpte · 'l!enu, ide l1'1éllargis1sement de J,a 
OBE 1à Ilia Girèce, •à 1f'iE1Sipiaig,ne •et 1au P.ortuig1a11, le 
système 1aig1r1i1ooile de'lll11a iég1ailemerit une lfo:is ICfle pilus 

' f.a:i.re 1pl'l8urve •de •sou1p1l1esse. Ill lfiau1di11a 1attenldlre 1'1évo
l•urtion 1f.utu,re 1p!ouir isa:voir 'Sli, 10011lllpte teniu de la 
mairge rd',iinrtewen!Mon •oon'si1dét1'1a!bllre Ide Ilia IOo!mmui.. 
n1au1Jié 1d,es :Douze tsuir ll·es lllauix de 1prodiu1cMV1irVé, de 
oro1i·ssan,oe ,elf: ,d'•infü1ation, Ilia 1pofii1füque ,com!mluine des 
pr.ix agricol·es p·our11a continuer à fonctionner de 
mainlière €!ffi1aaJoe. 

1fil ,ne ,fia:it ,a.ru1ou1ne 1doul!e q:ue il;e système ,ag111icidle 
de 11,a, i08E ,a 1pirou,vé isulfllii1samlmrent piar ile 1passé 
qu'·H 1éftafüt 1ca1palbll•e ide s'1ald1a1pter même 1a1ux . situia
fü1on1s 1~es 1pll;u1s ld1iiffiitoi1les. A!iinsi, lf:es, monll!antts coim-
. ,pens:atoi,res monéita;i,~es ont permis, .au, icouirs des 
dernières 1anrn:éeis, ide isuir1moniter ides if,11i1oti·ons moiné
taJi,res •entre llles 1Btats imembres 1dont ll'rétenldue'au,11ait' 
dO, d'!un ,point ide vue tpuirement 'l!hiéoni·que, mener 
à .l'efifon!d,reiment itOttall 1dtu1 !Sy,stème. 

•L,a ·,conicoirld,ainrce 1aicame ,dans Ile 1C1aldtre tde rl'évo
luti,on ,inl!11aJoomimuniaul1!a1i,re fdres 1cours 1du .dha:nge 
rés·ullrtfant ide Ilia mi·se ·en œuivre idiu SME 1m1aJis ,a:ussii 
d'une 1pni1Se d,e 1coniscien1oe 1a1C1011ue ide 1Sta!b:i1l1ité ide 
11a pairt des 1E1'al!s meimibres tsemble ià !l'lheuire ia.1clfluelllle 
justifier l'éspoi.r que, dan's ce doma:ine, on devra 
s',a.ttenrd,re 1à lli'arven:i.r ,à im101i1ns Ide 1per,tu,~!Yat,ions que 
1par ll·e paiss'é. 

Sii, 1pouir 1amfironter 11,es 1proollaines aninréeis, !On devra 
di•spos·er id':uin 1Sy,stème ,aigi11iloolle ,e}Ctrêmem~nt sou
ple, 1ceil1a ·est 1d'ia:utant .pll,us 'Vlall1ai1Yl.e lpoiur lita ISolluillilon 
de 1p11o'bllèmes qiui ,se 1pose110!nt à imoyen et à !long 
teirme et qu,'1il n'est pratiquement pas possible d'éva
luer à !l'theuire ·aiotuelile. A tm!oyen teinme lh'léloon,01mll1e 
ag,11icoll·e ·ve1111a 1p1robaibll,ement ·s'ou'Vlriir d!E$ ,p·ensipec
t!ii\/es l!oll!aJl1eim1ent ,no,ui\/ellliets. Aiin1si, lita quesilli1on de 
savoi,r isi ll'·on 111éuss1i,11a ,à :réso1uid1re lie 1probllème t0roi!S
&ant ide 11,a lfiai!m ld1a•n'S 11,e l!ii1el'IS 1monde ·en ,au1gmen,tant 
la production· agricole dans les pays en dévelop
pement reste sans réponse à !'•heure a:ctueillle. En 
metttarntt -en 'Viall·eu1r Iles su.rtfiaJoes ioullllii,v,a!bles su1r tle 
gllobe et don,t ,la sU1pertfli1Cile .r~p!lésen,te envlrron iun 
ml11Jiard d'hectares, on polJlrra encore sall'S aucun 

REVUE OU 
MARCHE 
COMMUN 

doute tmO'bi111iiser ides 1réseirves de 1prodiu,dllion ,con1S1i
dré11abil!es. 1D'1autre 1p1airt, ,m ,est ·in'd1uibi~a:bll1e que de 
v.astes iét·endues diu illier,s imonde, ,autrerois f·el1tilles, 
sont ide 1p!l:us en :pl1u'S td~istéès en iraison d'iune 
u~iili•sal!li,on eX!CEJlsslive des ·S'olls. Peut-ê!Jre il'iéoonom1ie 
à forte produictiy.lté de f;'ag:11i1oulltu,re et de l'a.Hmen
taNo.n 1dtes 1pays ,i,nrd,ustri,ai!tisés ,d0V1J1a·.,H~l1le ,un j,our 
réactiver ises 10'aJpa1oilbés ide 1produ1ction si ipei11tu.11ba
~ni1oes 1à Wiheu1re ia1otiue!hl10 1poiur ,contnibuer 1à tBJsisu,rer 
la 1pa1ix ,a,an!S ll·e imonde en 1J1élsoilrva:nt ile 1p1r.abUième de 
la lf'a:im. 

Compte tenu de la pénU1ri1e et du renohér.issement 
des matières premières possibles, l'économ:ie ag.rl
colle pou,r11ait p•110'babll1ement ,assumer ides 1on1otiions 
totaJl·ement ,nouwliles ·en 1prodiu•isant Ide nouveaux 
tty,peis ide matièrres 1prem:ière!S. Uag1r:iicullliu,re oonstii
·tue, outre 1lla isyll111i1oullrou1r,e et 11a 1pêohe, 11,e seuil s·eic
teuir q,uli 11!11anSlfio11me tl'énergie ·sol•aiire « ,inélpU'isia
bile » en lblioimla!S\se, iun :piroidiuiit ide 1base q,u1i• 1peu~ mon · 
seull•emen~ être ;u~i11iisé 1com1me un :fiaJoteur td'é'nerg:ie 
mais également, d1ans le oad:re d'1une eX!p:l1oil!ation 
aidléqiu1ate, oo.mme 1m1atière 1p1rem1ière 1pou,r les sec
teul'IS iles 1p1!ius ld1irve11S ide ll':i,nid1u1slflrte. 1111 'Via :de s·o~ 
que ,f,es 1peris:pe!ctives ide diévelloppemenit quli se pré
sentent !dans ce id'oma1itne ldeViront ·en1coire être tes
!liéEJls soien'ili~i1que1ment •et ,eXJpér.imentée!S, mgJis eillles 
pou1r,11aient à moyen il!enme mofdri~ier 1J1aJd1i1oa1lement 
lia 1pllace 0C!ou1pée 1diainis •l'iéconomie iptalr lfie secteur 
8/gri·cotle . 

•Les questions non encore résolues concernant les 
Meux d'1imp!lantation de ·1a prodtu,ctron ag1ri1coll,e dans 
'1'1aven1iir il'a:isisent Jégail·El'ment en:v;iisaiger 1une 1cer1ta1iine 
soupll~ ide Ilia 1pdliitti'que 1ag111i100!1·e. IL:es 111églions ide 
p11odu1otion ,ag111i100il·e 1p111iMillfég1i1ées ·à •l'heure 1a;oliueime, 
situées à ,proxlimité ld1e!S ,g1nainids oen~reis !d''a·p1provi
sffonnement ffi td'1étooullementt, !Sont Ide !pilllJIS en plus 
déiiarv:or,isées 1p1a1r 'les iéim1a1n1a1tionis ,to~iq,ue!S des cen
tres 1inld1u1s1Jri1eils •et Ides aX!es ,rou~rel'IS :qiuri se 1Con1cen
,trenif 1d1an's 1oeis 1riég1ion,s. tia sen1S:i1bti1f:isaJtion a1e1orue 
de 11,a 1populfaition· à ll''ég1airid de ,f,a 1pollil1ul!lion de ;f',en-
1J1i1ronnement, 1quli se 1refllMe ,neM,ement 1dla;ns 111a: 1flég,is
ll1aiti·on ·en ,m1aJNère id,'·env!il11on:neme:nt, :néoe1ssite11a tpro
ba:blleiment ile 1Jnan1sf.er1t, ,des !liieux 1d',im1p111anittaJtiO'n·, ,la 

;Pr01dtu1ation 1a!f.imenta,i!re s.e 1dléipll1a:çant •aJl1011S rvel'IS des 
·régfons mo'inlS enioolffilbnées .élloig:n:ées Ides im1airohés, 
ita:ntd1is ·que 1fes 1rég,ion1s enicomlbnéeis se ttioumeron~ 
vens Ilia prodluicl!lion, de 1m1a1lières ip11emières d'otr1ilg1i•ne 
bioilo:g;i,q:ue ld1esitinées à lf 'écon1omiie · ~!ndiu!Slir.ieMe. 

Mallg,ré tout,815 !lies question!S isoull·e\J\ées et 1J,e15 1pos
sibi!l1iltés enrvisaglées, Hil eX!i!Ste sulf.1ii1Sta1mmenlt fdle 1t1ai
sons 1pouir ne 1pa1s 111EJ1mip!l1aJoer il,e système 1aig1r1i1ooll'e 
a:clllual q,uli ta été •aip!plf:i1qil.né 1a1u 1oouirs de 20 1anniées 
mouvementées iaive:c oou1pllesse et ,qui', laJu rlionld, a 
fait ses preuves, par un nouvea,u système dont ill 
convienlcl,riait d'1alboJ1d ide ,prouver ll'·eflftile!aloil!ié. 
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. ·~es dti1S1cu1S1si1cms iconsia:onées ,au1ou111d'ihuli à cer
tains 1systèmes die rem1pll!aJcemenrt th:é01ni'ques ont un 
oainactère ,pu,rement « ,aoaid1émique » si /l'on s'linter
roge isu,r 11eur ia:pjplfü1oaJ!ii,on ,po!Mtique danis 111a 'Oom
mu,n,auté Ides Neuf ·et, 1p1roohia1inement, dans Ilia Oom
mun1au,té 1d,es ·nouze. ne ,nombreuses 1S01lutlonrs quri; 
à. pr:emière v,u,e, isembl•ent itrès •p•o1si1tliives, néglliigent 
totalement ll·e .~aJit ·que lie sySltème ,a:ctue/1 si 1So1ull/ent 

. diénlg1ré ,représente. ,un ensemble de 1001m1promlirs 
potltitiques 1réaJ1i1séls en ,presque 20 ,anis; 1ces oom
promis ne sont pas toujours !,imités à Vharimon.isa
ti,on 'Cles •inil'élrM's ,d,ans 11,e !domaine de lira ,poillitique 
ag1r,i1co·l·e, -et »ils ,ont itrès 'ISouvent·a'fifeoté ld'ta1utr.es 
domalin~s ipOllritiques.' De •nomibreu:ses 1absuird1iltélS dru 
sySltème ,que li/es ,ag.ronomes n'ont .cessé d,e rstigmta
ti'ser en 1u1li1U1Sant ld'es 1011i~ères 111a1ti:onnells ldrans iJe 

,· 
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sec~eu1r économii,que trouivenrt li1oi /leur oirigrine ,et leUtr 
eX!pl:icat,ion. A il'1heuire ,a1ctu,eUll•e, ,ces 1lien1S ,die œiuse 
à . el\f,et ,ne 1peuivenrt praitlquement être 1CO!mJprtis que 
par ,ceux qui onrt 1pair:ti1oi!pé à 1l'élliaJboM11ion des 
décisiions. 

A ·cause de oette mU11itiitU1de id'~lémen'lls ode com
promis, !,es· Et~ memrbres, idia111S ileuir ginande 1marjo
ri,té, •sonrt 1plllus ,pro~ondément •a,n1c111és idlanrs 11,e sys-. 
tème actuel qù':i·I n'y paraît à première vu:e. Dans 
une sooioE~ll:é l!ll'UlraJliste, 1,a •poil,iiliiiqiu,e 1oompome ,néces- • 
saikement en ip1aJ1l!ie ideis éll1éments iconiti11ardlirctoi1res 
et an.tagoni•stes ; ce'la vaut en parti:cl.JIUer pour la 
pOl!itique ,ag,11iroo/l1e die 1!1a OE'E ,qu1i, mlaJl·grié idoeis 1conlfl!its 
de lt-enda:n,oeis exitirêmement '\Jliœ, doit 'Vli'Vlre ou, mieux, 
suirvi'Vlre 1d1an1S une Com1mun1aiu-tJé · dieis Neulf •et, ,pro
ohia1i1nemenrt, dans ,une ûommu,n1auté de ioouze. 
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IV. - LES PROBLÈMES 
PROFONDS. 
DE L_A POLITIQUE 
AGRICOLE COMMUNE· 

Pierre BAUDIN 
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De par le .oariactère aléatoi:re de sa production, 
'1-'agniicuitture a tol.Jljours été un secteur économriq,ue 
s!:)nsi·l)le. CeMe sensibit.ité, découlliant de :la variia
bill'ité de •l1'off.re, imposée ,pa,r la nature, est amplifiée 
par une certaine rigidité de la demande qui a pou,r 
conséquence qu'à une taiblle variation des quanti
tés p'rodu!ites correspond une var,i1ation de prix d'une 
ampli1,ude supérieure. Cette situation, a condUiit de 
tous temps la pu•issance pu1bHque à oh,ercher à 
atténuer l,es conséquences de ces variiations, et,· à 
ce titre, l·a Communauté s'est dotée d'un ceritaiin 
,nombre ,d'instruments qui fonctionnent d'autant 
mieux qu'ills -sont mis en œul\f,re sur un espace éco
nomique et géographique étendiu et varié. Les pro
blèmes d',instabiHté sont donc des p-rob'lèmes i1nhé
rents aux manohés ag11ico:1es ; ma;is, une fois le 
dii1agnosNc établi, la thérapeuN·que est pré\nue, est 
aipplliiquiée et fonctionne géné11a;1ement au mieux 
des intérêts de chaoun. De toute au~:re nature sont 
les problèmes agr.i·col,es qu1i sont débattus aujour
d'hui· sur la pll•ace pubUque. Cette expression est 
utMisée à dessein, car, de .par leur niait>ure profonde, 
ces probllièmes n'ont dép1assé le cerole des spécia-
110istes que parce que les thérapeutiques qu1i auraie1nt 
pu :l,es écarter n'ont pas été a·pplliiquées à temps, 
qu'1Ms ont rongé l'édi'fii•ce de l'1in<tél'rieu:r et que, ma'in
tsnant, ce'lui--ci menace de s'·écrouf.er. C'est pour
quoi, dans cette· b'rève analyse, i:f convi,ent d'-iden
tjifier les problèmes majeurs, de dég1ager l1es ten
dances profondes qui les ont prog-ress•ivemen,t 
arnplH1ii1és, et, sinon de .proposer des soll,utions, du 
moins de ,préciser 'les contraiintes qui pèsent sur 
l·es 1p11ises de décision.. 

t .:.. L'identification des problèmes 
profonds 

Cette identification est d'•autant ;plus -d:iftii1c'Ïlle que 
iles p·roblèmes profonlds sont l1a résulltante de ten
da:nces lourdes, à évolution lente, dissimullées· par 
dies pwbllèmes momentanés à viai11i1ations p!lus 
amples. Par exemple, la vari,ation. ,annue,t1lie de la 
production de sucre dans la Commu,n1auté peut 
atteindre 15 %. Dans J•a mesure où .ces -\nariiations 
se .répartissent à peu ,près équibabll,ement de part 
et d'autre du n,iveau de la consommation-, ,les pro
blèmes qu',eliles posent peu;vent être résolus par 
1fies instruments actuelil,emen;t disponibles et, notam
ment, ,les instruments de stockage. En· re\nan:che, 
lorsque )'étude des ten1d1ances, éorétées des var.la-
1fons annuel!les, fa'it arpparaître une croissan•ce à 
moyen, te11me de la prod·U!ction de 2,5 % par an face 
à U1ne · rel1ative stabilliité de la consommation, il est 
évident qu'à ter;me le probllème ne ,peut être résolu 
par 11:es seuls instruments courants du marché et 
que d.'autres thérapeutiques sont eXiigées. De te!Mes 
1hélla'peutiques sont généria!lement d:ràs'tiques et 
peu « popuilairres ». Les cWcideuir,s ,poli11iques, .pour 
éviter d'avoir à les mettre en œuv.re, so,nt, ,la pll,u
part du, temps, , enclins à idenWfl'er tes probilèmes 
comme accidentels, ou conjoncture'ls. l1lis son,t d'au-
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tan~ .plu,s ,encllins à adopter ce comportement qu'Hs 
sont, de temps à autre, en présence de « crises » 
artifi·ciel!les, entr.etenrues par la spéoullation, teJ1J,e 
que la « cnise » du sucre en, 1974-75, ou, cel1J1e du 
soja en 1973. Bien plus, iil, se trou;ve tou,jours quel- -
ques « e~p,erts » bien dri'rigés pour :pouvoi,r annon
cer sur :Je marché excéidenrltaiire en questfo,n. l'~mmi
nen:ce d'iune cr.i·se à p1J,us ou moins long terme due, 
notamment, à un aocroissement important de la 
demande. Ce scénario, bien 011chestré, se déroulle 
depUiis 20 ans po,u·r :le mar~hé ,laii,tier ,en, Euirope ; i1J 
a été mis au point dep'U'is le délbut des années 1970 
po'Ur le sucre, et, fa1i't apparemment étrange, H s'est 
démulé avec le succès relat,j;f' qu'on :i,u,i connaît, 
en France, dans le doma·ine sjldérurgique; En. ag11i
oullture cette press:ion, va même jusqu.'·à prendre un 
oa:r.a<cière ,odi,eux quand on entreti'ent .une vollontaire 
confusion enl're la liutte contre lia faiim dans ,le 
m'onide et d'évidents p11oblèmes ag·ricoles internes 
européens. Cependant, i'I faut .préloiser que les déci
deurs pol'iNqiues ne se laissent pas abuse1r ; ma•is 
le diagnostic leur est piarifdis diifficiile à établlir, et, 
q,uiand: i1!, est établl'i, ,lia thé,rapeutique est s·ouvent 
polJiitiqooment ldéllicate à aprp1!1iquer. 

En, agri•ouilture, il est trois gwuipes de problèmes 
profonds que l'on peut id,enf.ifier mais qui n'ont été 
reconnlùs comme justioi·ablles de thérapeutiques par
UouiMères qu'au moment où ils ont atteint les M1mites 
dé l'•i,nsupporta:bll·e. Tous trois ont é'té à l'or,igiine de 
crises politiques, caractérisées pa·r le blocage du 
fon'ctionrn·ement 'des instituti'ons européennes. li!· 
s',ag,it du déséq,uilliibre de cer'talns mariohés agllico
les, du déséquillibbre monétaire et ,du déséq,uiilfübre 
rég1ion1al (1 ). 

A) Le d:éséqui'libr.e de certains marohés agrl
colles : il doit être dlair que l'on n'étud1ie ioi .que 
les déséqUii'Hbres profonds dont l•e corrollltaii're est 
le surpllus dit stmc'l!urel. H y a suriplus structuirel 
quan:d iil, y a déséqu:ilibre permanent, avec sunplus 
0Utmu1laœif, entre l'offr-e et la demande. L'offre doit 
être ·entend·ue comme la somme de 1,a producti,on 
intérieure de la Communauté, pl,us les impor'taNons 
acceptées comme oblligato'ires ; la deman!de est 
éga<l1e à 11a consommation intér'i'eure, pl'Us 11,es expor
tat,ion:s dites commeroiailes, plus 'les exiportaNons 
dites obligato'ires ; les stocks sont sup:posés cons
tants ,et étabMs ,à un niveau de sécurité écono·m:ique 
et stratégique. Dans le cas du sucre, pair exempte, 
l'offre est éga:le à J.a prodUlction de 11a Communauté 
pilius 1,es 1,3 mi'l'lion: de tonnes ·importées sutite à 
l'accord sucre annexé à f,a Convention: de Lomé ; 
la demande est égale à la consommation interne 
de la Communauté, plus quellques faJibles e~por-

. tations à des piays liimitorophes à des prfix accepta
bles, plus l'écoulement des 1,3 million de tonnes 
dites « sucre ACP », p'lus les Mivrnisons dé'cidées au 
füre de l'a!ide a,liimentaire (2). Si la confrontait'ion de 

(1) .Pour une iain1allyse plus ld:é'taivmée die ces problèmes, 
voi,r « Ag,ri'oolltu1re euiropéenine : déséquilibre ou ,instaibl
lfité ? », par iP. BAUDIN, •in. J1oumail die la Société de 
Sfütilstlque de 1~ris, 2• it~imestre 1979, n• 2, pp. 121 à 133. 

(2) .L 'iauteu,r 'BiSSWme 'lta ,respcmsa)billté da cette défl1nJ
füm, ,fa Communiau!l:é n',ayan~ p:a.is, en lia matière, dOT1100, 
ex,pressis venb!ils, ,d,e 1ct9finition die l'excédent •strLJ1Ctu.rel. 
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cette off.re et de oette demande dégage sur plu
sieur,s ann·ées .un sold·e exœdentaiiire cuimu1J1aroif, H 
y a déséqui!Mbre; donc su11pllus strootur-els. Il est 
évident que l'ania'lyse doit être menée à l'a fois en 
termes quantitatifs et en termes budgétaires. En 
effet, dans de nombreux cerdles, i'I est •u,sue1 d'en
tendrti qu'·i'I n'y a pas .de pro·blèmes p()llJir ,le lait en 
pouidrn écrémé pu1isqu,e les stocks sont .en dimli
nuNon, voire même que ce produiiil: faiit d1éfaut I Et 
l'on cite :lia « tendance » : fin 1976, les stocks pr.ivé 
et put>lic de lalt écrémé en poudre étaient de 1,3 
mio t ; fi.ri 1977, ils étaient de 1,1 mio t, de 0,9 m10 .t 
fin 1978 et de 0,5 mio t fin 1979. C'est simp~ement 
omettre de mentionner en paratlOèle que 11.es dépen
ses budgétaires communautaires, notamment au titre 
de l'aide pour l'utMisaUon de lait écrémé en poudre 
dans 'l'a'l'imentlation du bétaH s·ont passées d.e 657 
m'io UCE en 1976 à 726 mio UCE en 1977, 965 mio 

. UOE en 1978 et ont dépassé le 1,1 mBIMar<f, d'UOE 
en 1979, sans compter les dépenses au titre du 
stockage et celles au titre des restitutions à l'ex
portaNon qui ont perimis « d'évacuer » certains 
&ocks. L'équHibre diu marohé du 1,ait écrémé en 
po'U'dre coOte pl,u,s de 15 % du budg·et de la section 
garantie du FEOGA. 

· L'exam·en des tendan·ces à moyen/tlong terme per
met d'affirmer, sans aiuioune hésitation, que des 

· d•éséqu!i,!ii'bres structurei11s eXJistent sur les marchés 
de deux pmduits : ceux du ~ait et ceux du sucre. 
En ce quii concerne le •J1ait, depüis 1960, 1Ja pro
d,u,ction l:ail'ière a augmenté de 1,7 % par an·, suite, 
p11inciipaJl,ement, à l'accroissement des ren·dements ; 
mais la consommation huma1ine, depuis la iin des 
années 60, a eu tendance à stagner, ce qui a entraî-
né des su11ptus cumuila,rifs de 1,ait. et de produ'its 
1ai't1iers, dont le coOt budgétaii1re d'écoullement a été 
de 2,3 mr,d UCE en 1976, 2,9 mrd UOE en 1977, et 
de 4 mrd UOE en 1978 ; ce coOt dlé!Passera les 4,5 
mrd UCE en 1979 et tendrait vers les 5 mrd, UOE 
en 1980, soit près de 45 % du budget du FEOGA, 
secNon Garantie, en l'absence de mesu•res drasti
ques (3). En ce qui concerne le sucre, la production 
de ,la Communauté a augmenté de 2,5 % depuis le 
d'ébut des années 60 avec cependant des va11i:ations 
considérables entre les différentes campagnes. 
Quant à la consommation, elle a eu tendance à 
stagner depuis 1973-74. Dès lors, il n'est pas éton
nant que les dépenses du FEOGA pour le secteur du 
sucre soient passées de 229 mio UC'E en 1976 à 598 
en 1977, 878 en 1978, à plus d'un milliard en 1979 et 
tendent vers 1,2 mrd en 1980. L'argument se11on 
lequell, les producteurs de su!cre parti;dipant aux 
fr.ais d'écoulement des sutipllus, le probllème des 
e>ecédents est seoontdai·re, est un faux arg,ument ; 
car l,es su11p'lus, et les opérat,ion,s improdiuictives • 
qu'1ils entrainent, oréent une sitlJlation économique
ment malsaine et le f.a'it que ·cette siituation. maOsaJne 
soit f.inancée par des fon\d,s privés ne saur.ait être 
une justification. 

(3) C'est pourquoi ia Commission a présenté au Conseil, 
un ensemble de mesures qui, si elles étalent adaptées, 
ramèneraient les dépenses en faveur du secteur laitier à 
moins de 4 milliards d'UCE en 1980. 
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· Les secteurs 1laitiér et suc11ier sori1 les secteu:rs . i::iendamment des· avantages de déparit qu.'appo,r-
ag,ri:col11es pour 'lesquels l"iiâenti1füoation- · des surplus talient 1-es montants compensatoires monétaires, 
svructurels ne souffr.e aU'oune · drisrcuss1ion. 1\1, est leu,r usage et l,eur ma,infien ont ia:i-t apparaHre pour 
d'autres sscteurs agri·cd•les où le feu orange cli-. certaiins · Etats ·membres, pour cer.tains secteurs 
gnot,e av,ec qualq,uie ins:istance. Mais, dans ces d'a:cti.vité, des avantages qui, s·ans conteste, à la 
secteürs, des niesuires stru,ctiu1rellles -on~ été propo- liimite, faussafent les condiirtions de conourren:ce 
sées et certaines ont été mises· en' applircaUon. Si dans 'Ira Communauté. Cette questi,on a faiit l'objet 
ces mesures -réuss1issent, ce qui· semble être le cas, de controverses no·mbr.euses entre Ires Etats mem-
êlllres auront démontré, a conrtramio, que la p·nise de bres, la Commission et certains experts (4). Ces 
décis'i'on, en temips opportun,··peut éviter le 'drame, controverses sont sté~Mes dans ,'Ira mesrurre où, une 
nécessa:iire, que les prodllicreurs la'itièrs surpport~nt fo·is de plus, e!ll.es méil1angent, sellon une tactique 
et vont continuer à supporter. . - -~ :.; . ; bli·en établHe et habituellil,e, 'Vensemble des problèmes 

· afin de faire naître 1,e doute quii entr·aînera sorit la 
· B) Le déséqU1Nibre· monétaire : t'an1 que 1,a Corn- parallys•ie du doss,ier, soH .ia « vente » de lia con1ces-

munauté agri1coile s'·est élaborée dans !',euphorie de sion octroyée s:ur le dossier alors qu',un.e analyse 
'!'·expansion économique des années 60, le probllème pon'ctuelllre, objectiive aurait fiait appa11aître une évo-
dies divergences monétaires ne s'est pa:s posé et, lution éV'i'den~e maii's d!éplf:aisanœ pour certarins. En 
quan'd d'rav.enture, certains l'•envisageai,ent, ·iil,s ce qui co,nrcer,ne '!,es montants compensatàii:res moné-
n'•hésitaient pas à a!Ner jusqu'à dé!dlarer que l'unrité tai'res, du poiint de vue de la •l,ogique commun1aut1aire, 
de compte agricole se11a1it un ·rempart contre. lies i:1 'faut rappel·er qu',ill n'y a au,oune rnison commu-
tentaHons de divergenrce monétaire. Lorsque, en nautarh1e de mett,re, de façon permanente,· un sec-
1969, les acci'den.ts monétai,res ont débuté pour s.e teur économique, reconnu comme justi'ciaible d'urne 
poursuivre jus~u'à nos jours, l'unijt~ de ~m~te agn- pôN,Nque commune, en exemption, des drorits et des 
colle n'a pas eté 'l:e rempart espére maris ellile a, en devdiirs de cetœ politique commune et qu'à ce titre, 
revanche, été l'étalon. néoessair.e · de l'orthodoXlie vexceptiorï· ri,e doit pas être 11a~ règll.e. Du, point de 
commu,nrauta'ire qui a pu main~eni<r une réfé1nmce v.ue économique,"le système agrHmonéta-ire, tell, qu.'1i1I 
comptable des seuils de divergence monéta1i,re et a exi'Ste a:ct.uie·lllement, orée, sans aucun doute pos-
incité -1:es gouvernements à dé~loyer 1,es efforts sible; des distorsion,s de concurii;ence clans tous les 
nécessaiires pour r,even:i-r dans la 'log,ique du système cas où les . montants compensato•i;ries monéta•irres 
de ·~a politique agrj:cdl,e commune. Malheureuse- · sont oa~ouiliés selon une dlé fà:rfaiitaire, ce qui est 
ment, si les efforts de certaiins gouvernemen~ ont le oas des produiits agriicOllès · et a!limenr1Jaii1r:es qui 
été êvli'den.ts, ceux d'autres gouvernements l'ont été in'dluent des produits ag:11ic01l·es dont l'é'c'hange hors 
beaucoup moins. Lors d'aooid,ents monétaires (dé'Jla- dè l'Etat membre est justi·ciable de montants com-
1,uation ou réévalu1ation), l,e Consei:1, à la· demande pensatoi:r,es monétaii-res. l'I y a égallement dristorSlion 
des lntér•essés, a recu~é devant les ef,fets du sys- de concurrencé ohaque fois q,u'•ill y a un échange 
tème mis en place et n'ia pas toujours. vou\lu tirer d'un . produrit agri·coll,e t,ransfo11mé, par exempile la 
sur 'l,e pllian de ~a po1:itique agriicolle commune, les via:n'd·e poroine, étant donné que. Ires formu~e·s d'aloi
conséquences immédiates des décisions prises ments composés pour porc sonrt différentes d'enire
sur le plan monétaire. Cette attitude éttait écono- prises à entrep11ises mais qu'en, revanrche, le· mon
m,iquement raisonnable en soi pU'isque dans le tant compens,atoire monétaire est oalrcutlé selon, une 
cas d'·un, Etat membr;e qui déviallue, une appUdaNon dlé céréall;ière forfàHa!i1re fixe. Aiinsi', un piroducteur 
sans correctif du systèm'e de l'unité ~e comp~e de vi1anrde poroi,ne qu'i é'lève ses porcs à -r.aiide 
entraîne dans cet Etat membre une hausse des p111x d'·alriments composés à forte teneur en soja ou en 
ag,rti•colles comimuns expr.imés en monnai•e nationaJe, manri·oc; non seuilement adhète ces prodUiits sur 
et que cette injection de monnaie addiitionnel!l,e · 11e · ma~ché interrtation1a1I à bas priix mrais encore, 
dans une économie déjà en surchauffe est un non- 11orsqu',ï1 exporïtè sa viande porcine, perço1it des 
sens é'conom'ique et une injusti'ce socia!le v,is-à-vis montants co"mpensatoi:res mon:éta!i'res selon une 
des secteU1rs économ'i'ques qui ne possèderai en~ pas clé . céréalière fixe pou,r des céréailes quii exi•stent 
oette « dl,ause-or ». Dans le cas d'u,n Eta1 membre en fàit dans ses for;mulles alimentaires à des pour
qu'i réévalue, l'attitude du Conseirl a été pol'itique-· centages beaucoup pllus fafül·es. Il n',est donc pas 
ment rnisonniab1le puisqu'une apiplliroation sans cor- étonnant que certai,nrs Etats mem'bires à monn1aie 
rectif du système de 11'-uni·té · de compte enrtraîne appréciiée, pàrce qu'ri1ls possédaient des stmctures 
dlans cet Etat . mem1bre un,e diim:inution des p11iJ;< de production p'lus aptes à « profiter » du système 
agr.i•ooles communs exprimés en monn1aie nationa'l,e. · ag•rii..:monétaire, aient tr.ouvé ce sys,tème très ag'réa-
Le Consei'I était donc fondé à institu.er le système bll,e poHUquement et économiquement. Mais certain·s 
des montants compensatoires monétaires, qui, Etats membres imrportateur.s à rrionna:ire dépréciée 
jouant le rôl,e d'amortisseurs, éta'larient · les consé- 'lui trou:vai,ent ég,a,1ement un charme ~n~>n désuet ; iil 
quences · sooi·o-économiques des acc:]'dents moné- s'agissait essentie'Hement du Royaume-Uni• et, à un 
tairas. Ceplenid'an~. ·la condition majeurre d',une telle titre bien mo•in>dre, de l'lta!l1ie, pou1r qui le. système 
entorse à tl'ortho·doX'ie oommunautairre était la suip- permettait de maiinten;i,r .. à un 'n1iveau ralaHvement 
pression progressive des montants compensatoirres bas 1le's prix de. certa'.inrs produits agr,iicolres impor-
monétai·re. Or, deux phénomènes nouveaux sont · · - -. 
a;ppa:ms : 111a mullti:pllcart:ion des oriis1es monétaires qui ··' · · 
agrandissaient les ·écarts monétairres que l'on corn- . (4) Cf. communications 'de la co~niission du Conseil : 
Malt -par a:i,Meurs et le détournement du système au ;, Effets ~n'Olmiiques dù systèinie· ag•l'li~m()(né1B1iire », COM 
profit de.~ certains Etats mernbres. E•n effet, i1ndé- (79) 11 frnral. ·•·· · · 
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la Communauté, quo•ique eXicédtentaire de ,près de 
1,3 mi9 t, est ·obHgée, suite ·au 1protocoije « sucire ,. 
des accords de Lomé, de 1réeXiporter à ses fral·s, 
un montant supplémentaire également de 1,3 mio t. 
Quant aux tourteaux de ·soja, 11,'auteu,r se contente 
de ,rappeler qu'en 1977-78, ,près de 14 mio t ont 
été uN'lisées pour :l'al,imentatio,n, animale dans la 
Communauté. 

C'•est de l'ensemble de cette dynamique vounue 
ou· •indu,i,te ,par 1l·e progrès ·tec'hn'iq,ue s'fr_tscrivant sur 
un fond accepté de mutations sociolog'iques que 
sont inés ·et se sont <développés 1les problèmes de 
1'1agri•culture européenne. · 

B) LES CONTRAINTES 

1111 n'est pas qüestion dans ce survol de ces ,pro
blèmes de proposer ti•ci des· sollutions. Mals on peut, 
à tout ,le moins, rappeler quelques évidences p·a~
fois oubliées. Dans la très faible marge de manœu
vre idispo,n1ib:le, •il est fon'damenta11 de ,pré'ois·er iles 
contraiintes et de il.es ·quiantifièr ,pour iles apipriéoier. 

l'i y a tout d'abord1 1l•a contrainte économi·que et 
monétai'fe générale. 1Les :disparités monétaiires. do,i
vent disparaître. Le ·système monétaire européen, 
mis en ,pilaoe et ·a:pp1l1i·qué pro,vi·s·oi•remen,t à .la po•M
tique agricole .,commune, •est ,uin ·instmment utile, 
qui a bien fonctionné -lo·rs des événements nîoné
taiires de septernbre, ma1is, si son 1intérêt, en il'espèce, 
est de -répar.tir sur il'·ensemble des ,partenaires ·les 
conséquences ,d'un idhang•ement .de ·taux.ip·ivot dans 
un Etat membre de la Commun1auté, 1i'1 ne ,peut pas 
résoudre le ,p,ro'blème ,de i11'éliniination, des écarts 
monétair,es actuels. N appa,r,Nent au Conseil ·-d.e 
poursuiVlre ses efforts en lia matière. ' 

La seconde -contrainte est lia polii·trque commér
oia!le de 1la Communauté. Elle ,imptllique un certain 
nombre d'obligations ,d'•écha,ng,es extérieurs ou .de 
tari.fs ,préférenti•els. Ces échanges. obligatoires et 
ces tarifs préférentiels doivent être identif.iés ; 'leurs · 
conséquences budgétaires, économiques et sooi1âles 
cal,culées et portées à 1l1a conina!issanoe de ,tous. Il 
appartiendra ensuite à 'l'homme poNtique de tran
cher ; mais cette fois-ci· (?) •en connai·ssance de 
cause. -CeUe -approche du iprobllème doH se f.ai:re 
dans ,la perspective de l'élargissement. Ma1is là 
encore, ·i1J ne s'agit pas •de •b:loquer ides décisions en 
attendant il'él1arglssement, ,ni· de ,pren:dre des mesures 
qui· apparaîtraient à nos futurs partenaires comme 
des rest,rictions ou des ,Hmitations aux ,avantages 
qu'iils. sont ·en droit ,d,'atten'd,re de ·leur adhésion à 
la Communauté. 'En revanrche, aorsqu,'une décision 
doit . êtrè pr,ise, ses conséquences doivent être 
appréciées, dès à ,présent, ,en, fonction d,'un espace 
politique, économique et géog:raphi·que élargi. 

La· troisième contrainte •actuelle est ,la contrainte 
budgétaire. 1,1 faut cependant préciser que cette 
contrainte •est vou,l1ue ; elle a l'aviantage majeur 'de 
meure. •ies décideurs ,pollitiques au 1pied du mur et 
de. ne pl,us pratiquer la 1'utite en avant. El:le ne pour
rait à la r.igueur ~tre ,repoussée que dans .la mesure 
où un plan d'1action global·, 1lntégré et cohérent, 
était présènté et accepté. Ce n'est pas· le 1cas et 
dans ,1,',i1mmédi·at, 1la ,contrainte budgétaire ·est •impé
rative. · - · -' 
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Dans cet env,ironnement générai!, ,le v,ice-prési
dent Gun1delach a présen1é un p'lan, d'aménage
ment de 'la politi'que agricole commune ·en vue d'•un 
meHleur -équiilibre des mairchés et d'une .ratlonali
sati·on des dépenses; 111 n'est pas question· ici d'en 
ana!liyser ,les détai1ls mais on ,peut en dégager au 
moins troi·s ,idées maîtresses qui ront sous-tendu. 

- ·11 faut ·lutter ·contre les déséquiiHbres et les 
incohérences de la politique •agricole commune, 
même si ,l'on va, par illà même, au-devant de pro
blèmes pO:l!itiques, élconomi,ques et sociaux qui ne 
doiven,t pas être sous-estimés. Le proposer ce n'est 
pas attaquer 'la ,poHt,ique ,agr,i'col·e commune ; c'est 
la •renforcer en l'assaiin1i,ssant. 

- ·En 1981, ·les ressources propres budgétaires 
seront 'insuffisantes pour faiire face aux dépenses 
,agri'cofos si· "l'on continue ·sur ,la qan1oée des poMti
ques ·agri1coil,es actueHes. Dans cette Slituation, il 
faut, au préalable, lever cette hypothèque si l'on veut 
proposer ides pr,ix agr,icoles communs et- des mesu
res annexes ·importantes et ·sér,ieuses pour 1980-81. 

.....;, Pour ij,es productions ag,ricOlles èxoédentaires, 
il ,n'est plus possible d,',avoiir une garantie à « gui
chets ouverts ». En conséquence, U doit y avol•r , 
coresponsabil!ité des producteurs pour 111es dépen
ses d'écoulement des quantités supplémenta•ires 
produites. !il est év.ident que ce système ne fonc
tionne que 'là où et dans ·la mesure où iil y a excé
dent struicturell, ; H cesse quand ceux-ci disparais-
sent. · 

T~ls sÔnt les problèmes majeurs actuels de la 
poNtique ,agricole CO!llrnune et 1l'esiprit des propo.: 
sitions de -1:a Commission. 111 appartiendra au Consei'I 
d'en décider ; mais le senHment générall, prédomine 
que, maintenant, 11a situation en est arrivée. à un 
point où des déc'isions importantes devront être 
prises. La pénj,ode qüi débute sera diffiicile pour la 
politique agricole commune. Les trois groupes de 
problèmes que nous avons ·identi:fiés ont tous les 
trois donné U·eu à des crises 1institutionneliles. l.:a 
mise en, œu:v,re du système mon·étaire européen. a 
été biloquée tant qu'un accord s1,1r d,'é'Iiimination des 
montants compensatoirns monétai-res n'a pas été 
trouvé. Les dé·cisions de prix de .1978-79 ont été 
bloquées ·tant qu.',un, accord sur Je paquet médii,ter
r.l:!'néen n'1a pas été trouvé. Le budget 1980 pour ·lia 
Communauté a été ,rejeté par ·le Par-lament. Or, 
cette technique du blocage, du rejet, du dét9urne
ment des instruments de leur destination initiaile est 
de nature à -créer un climat de méfiance qui ·incite 
les .• Gouvernements à g,ar.der plus que jamaiis Ueur 
~ droit de veto » ,au Conseill, et un climat de tracta
tions et de marchandages qui interdit ,les grands 
desseins dont il:'Europe a un besoin immédiat. Bien 
plus, dans ces périodes troublées de tension, il est 
de la première importance de garder le sang-f.roid 
et la sé-rénHé nécessaires à 'la sol·ution· de ces pro
blèmes de mu~at.ion de société. Dans un monde où· 
la force tend à primer ,le droit, M faut que J,'Euro'P'e, 
à tous ·les ·niveaux, donne l'eXiemple de la re·C'herche 
de solutions dans l'esprit de droit, ,de justice et de 
Li'berté, qui sont les syirn'boles et ~,a raison d'être 
de notre société. 
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_ DEUXIEME PARTIE (suite) 

LA JURISPRUDENCE DE LA COUR DE JUSTICE 
DES COMMUNAUTI:S EUROPEENNES CONCER
NANT L'INTERPRETATION PREJUDICIELLE DE 
LA CONVENTION DE BRUX'ELLES DU 27 SEP
TEMBRE 1968 

2" lnte~prétation de l'article 1er, alinéa 2, chiffre 1 
de la Convention de Bruxelles 

134. Le texte interprété· par la Cour et Je renvoi 
préjudiciel ayant donné .fieu à l'interprétation . • 
L'article 1er, alinéa 2 et le chiffre 1 de cet alinéa 
disposent : « Sont exclus de son application : » 
(104). 

« 1. -l'état et ila capacité des personnes physi
" ques, /es régimés matrimoniaux, Jes testaments et 
«' les s,uccessions ; » · 

Les notions de « état des personnes physiques » 

et de « régimes matrimoniaux » ont été interprétées 
par la Cour dans l'arrêt rendu le 27 mars 1979, dans 
l'affaire 143/78, Jacques de Cave/ contre Luise de 
Cave/ (Rec. 1979, 1055). 

La Cour de justice a été saisie en vertu d'une 
Ordonnance de renvoi du 22 mai 1978 du Bundes
gerichtshof (Cour fédérale de Justice) de la Répu
blique fédérale d'Allemagne. Cette or:donance lui 
demandait de statuer sur la question suivante : 

« La Convention communautaire concernant ia 
« compétence judiciaire et l'exécution des décisions 
« en maUère civile et commerciale, signée Je 27 sep
« tembre 1968, n'est-elle pas applicable à l'appo
« sition de scellés et la saisie de biens ordonnées 
« à l'endroit de la défenderesse en divorce par Je 
« juge aux affaires matrimoniales à /'occasion d'une 

_ « .procédure de divorce pendante devant un tribunal 
« français parce qu'il s'agit d'une affaire annexe à 
« ,une procédure judiciaire relative, à l'état · des 
« personnes ou aux régimes matrimoniaux (article 1, 
« alinéa 2, chiffre 1 de la Convention) ? ». . . . 

135. Faits et procédure. Des énoncés de l'arrêt du 
27 mars 1979 et des conclusions présentées, à 
l'audience du 22 févrie·r 1979, par l'avovat général, 
Monsieur Jean-Pierre Warner, il résulte que les faits 
et la procédure du litige principal peuvent être 
résumés de la manière suivante. 

Le 12 janvier 1977, Monsieur Jacques de Caver a 
introduit devant le Tribunal de Grande Instance de 
Paris une action en divorce contre son épouse, 
Madame Luise de Caver. L'époux, de nationalité 
française, travaillait à Francfort-sur-le-Main. Les 
époux ,possédaient un appartement à Francfort et 

(104} L:es mots " son applloatlon » se réfèrent à l'appli
catlon de la Convention de Bruxelles du 27 septembre 
1968. . 
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un autre à Cannes. Selon les allégations du mari, 
en novembre 1976, l'épouse aurait fait déménager 
de l'appartement de Cannes et vendu à son profit 
certains tapis de valeur dont le demandeur en 
divorce soutenait qu'ils lui appartenaient. Il préten
dit également que, lors de son retour à Francfort, 
après ses vacances, au début de janvier 1977, il avait 
constaté qu'un certain nombre d'objets avaient été 
enlevés de l'appartement et de son bureau. En se 
fondant sur ces allégations, l'époux a joint à sa 
demande en divorce une demande de mesures 
conservatoires adressée au Tribunal de Grande 
Instance de Paris. 

Le 19 janvier 1977, le juge aux affaires matrimo
niales du Tribunal a ordonné l'apposition des 
scellés sur les meubles, effets et objets se trouvant 
dans l'appartement des époux de Francfort ainsi que 
sur un coffre-fort ïoué au nom de l'épouse dans une 
banque de la rriême ville. Il a également ordonné la 
saisie-arrêt de deux comptes banc~ires au nom de 
l'épouse dans les banques de Francfort. L'ordon
nance du juge a été rendue sur requête, en vertu de 
l'article 257 'du Code civil français, qui autorise le 
jÙge à prescrire des mesures urgentes, dès la 
présentation d'une demande en divorce. 

Au cours des débats, référence a été faite aussi 
à l'article 220 du Code civile qui permet de prendre 
de telles mesures indépendamment de la procédure 
de divorce; la compétence pour prendre ces 
mesures étant attribuée uniquement au président du 
tribunal. Or, dans l'espèce, l'ordonnance n'a pas 
été rendue par ce magistrat. 

Se fondant sur l'article 31 de la Convention de 
Bruxelles, Monsieur de, Cavel a demandé au prési
dent du Landgericht de Francfort que la décision du 
juge français, du 19 janvier 1977, soit revêtue de la 
formule exécutoire. 

Sa demande a été rejetée au motif que le deman
deur n'avait pas produit, comme l'exige l'article 47 
de la Convention de Bruxelles, les pièces de .nature 
à établir que, selon la loi de l'Etat d'origine, la 
décision était exécutoire et avait été signifiée. 

L'appel dirigé contre la décision de rejet, devant 
· l'Oberlandesgericht de Francfort, a également été 
rejeté, pour le motif différen! que des mesures 
conservatoires ordonnées au cours d'une procédure 
en divorce font partie de cette procédure et doivent 
être regardées comme mesures concernant l'état 
des personnes physiques qui, en vertu de l'article 1 
de la Convention, sont exclues de son champ 
d'application. · 

Le litige ayant été porté devant le Bundesge
richtschof, cette juridiction a, par son ordonnance 
du 22 mai 1978 demandé à la Cour de justice de 
statuer, par voie préjudicielle sur la question énon-
cée ci-dessus (voir n° 134 supra}. · 
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Devant la Cour de Luxembourg, des observations 
écrites ont été déposées par l'appelant au principal, 
la défenderesse au principal, le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne, le Gouvernement 
du Royaume-Uni et la Commission des Commu
nautés européennes. 

A l'audience du 31 janvier 1979, le requérant au 
principal, la défenderesse au principal et la Commis
sion, représentés par leurs avocats ou agent, ont 
présenté des observations orales. L'avocat général 
a présenté ses conclusions à l'audience du 22 février 
1979. 

Il convient de noter que la prise en considération 
des observations du Gouvernement britannique n'a 
pas soulevé des objections, malgré le fait que la· 
Convention d'adhésion du Royaume-Uni à la 
Convention de Bruxelles et au Protocole de Luxem
bourg ne fOt pas encore entrée en vigueur. D'ailleurs, 
dans des circonstances analogues, la Cour a pris en 
considération les observations britanniques dans un· 
recours préjudiciel portant sur l'interprétation de 
l'article 5, 1° de la Convention de Bruxelles (Voir 
l'arrêt du 6 octobre 1976, affaire 12/76 Industrie 
Tassili ltaliana Corno contre Dunlop AG (Rec. 1976, 
1473). 

Ce qui, par contre, paraît surprenant et juridique
ment critiquable c'est le fait que, dans ces conclu
sions du 22 février 1979 l'avocat général se soit 
servi du texte anglais de la Convention de Bruxelles 
et du Protocole de Luxembourg comme base de 
référence de ses citations (voir Rec. 1979, p. 1069). 

136. Les thèses juridiques soutenues devant la 
Cour de justice. A quelques nuances près, trois 
thèses ont été soutenues devant la Cour de justice 
concernant l'interprétation des notions « état des 
personnes physiques » et « régimes matrimoniaux »,· 
envisagées sous l'angle des mesures conservatoires 
ordonnées par le juge français, à savoir : · 

a) La thèse selon laquelle les mesures provisoires 
ou conservatoires prises dans le cadre d'une procé
dure en divorce ne · sont pas exclues du champ 
d'application de la Convention dé Bruxelles lors-· 
qu'elles ne concernent pas directement les matières · 
exclues en vertu de l'article 1, alinéa 2, chiffre 1 de 
la Convention, c'est-à-dire lorsqu'elles ne relèvent, 
ni de « l'état des personnes », ni des « régimes 
matrimoniaux » ; 

b} La thèse selon laquelle les ordonnances 
rendues accessoirement à des actions concernant 
l'état des personnes physiques, dont les procédures 
en divorce font partie, doivent suivre le régime de 
l'action principale et, · 

c} Une thèse Intermédiaire selon laquelle la 
Convention de Bruxelles est applicable aux mesures 
provisoires ou conservatoires ordonnées au cours 
d'une procédure en divorce, seulement dans la 



mesure où il s'agit de sauvegarder des obligations 
alimentaires ou des droits litigieux nés indépen- · 
damment du lien matrimonial entre les parties. 

A ces trois thèses il faut ajouter la prise de 
position de la défenderesse au principal qui, tout 

· en soutenant que les mesu'res provisoires et conser
vatoires en cause relevaient des régimes matrimo
niaux demanda néanmoins à la Cour de suspendre 
sa décision. En effet, elle avait, elle-même, demandé 
aux tribunaux allemands l'exequatur pour la déci
sion du juge français aux affaires matrimoniales 
ayant condamné son époux à lui verser une pension 
alimentaire. Le Landgericht de Francfort-sur-le-Main 
a fait droit à sa demande, mais, en appel, l'Ober
landesgericht a annulé le jugement, motif pris de ce 
que la matière relèverait de l'état et de la capacité 
des personnes. Un recours (Rechtsbeschwerde) 
porté devant la Bundesgerichtshof était encore pen
dant. La défenderesse au· principal suggérait, en 
fin de compte, d'attendre le renvoi éventuel que le 
Bundesgerichtshof pourrait faire dans l'affaire de la 
pension alimentaire, de façon à examiner les deux 
problèmes conjointement. 

137. La thèse· du caractère détachable et auto-
, nome des mesures provisoires et conservatoires. 
Cette thèse a été soutenue, sans réserves, par 
l'appelant au principal. Elle a été appuyée, avec une 
limitation par la Commission des Communautés 
européen.nes. 

a) Selon l'appelant, les mesures· provisoires ou 
conservatoires prévues par la loi d'un Etat contrac
tant peuvent être demandées aux autorités judi
ciaires de cet Etat, même si, en vertu de la Conven
tion de Bruxelles, une juridiction d'un autre Etat 
contractant est compétente pour connaitre du fond 
(article 24 de la Convention). Le juge duquel la 
mesure est sollicitée, n'aurait pas à examiner le bien 
ou le mal fondé de la demande. Il en irait de 
même, à fortiori, du juge de l'exequatur (artièle 31). 
La Convention, dans l'article 24, reconnaîtrait le 
caractère détachable et autonome des mesures pro
visoires et· conservatoires. L'article 1, alinéa. 2, 
chiffre 1 de. la Convention ne porterait pas atteinte à 
cette. détachabllité. .Le caractère autonome des 
mesures provisoires ou conservatoires se trouverait 
confirmé par l'article 5, chiffre 2 de la Convention, 
qui détacherait, au point de vue de la compétence 
ratione loci, les actions alimentaires des litiges en 
matière d'état et de capacité auxquels elles sont 
souvent liées. Par ailleurs l'article 27; chiffre 4 impli
querait que des décisions judiciaires tranchant· des 
questions d'état et de capacité, n'échappent que 
partiellement aux règles de la Convention en matière 
de reconnaissance des décisions judiciaires. 

Enfin, la question ·de savoir si des mesures du 
genre de celles qui font l'objet du litige doivent ou 
non être considérées comme détachables des 
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litiges au fond, dont elles sont l'accompagnement, 
devrait être résolue compte tenu des objectifs et du 
système de ·la Convention et des principes généraux 
qui se dégagent des droits nationaux. Dans cette 
perspective, ces mesures relèveraient du ch~mp 
d'application de l'alinéa 1, et non de l'alinéa 2 de 
l'article 1er. ' 

b) Selon les observations de la Commission, les 
mesures provisoires prises dans le cadre d'une 
procédure en divorce ne seraient pas exclues de 
l'application de la Convention lorsqu'elles ne 
concernent pas directement une matière exclue 
énur:riérée ·à l'article 1, alinéa 2, chiffre 1. 

. La décision de mettre sous scellés et de saisir des 
éléments du patrimoine de la défenderesse, prise 
par le juge français aux affaires matrimoniales, 
dans le cadre d'une procédure de divorce, ne relève
raient pas des matières exclues en vertu de 
l'article 1, alinéa 2, chiffre 1 de la Convention. 

138. La ,thèse du caractère accessoire des 
mesures provisoires ç,u conservatoires prises dans 
le cadre d'une action en divorce. Soutenue par le 
Gouvernement du Royaume-Uni, cette thèse consiste 
à considérer qu'une mesure ordonnant une saisie,. 
en prévision d'une redistribution définitive des biens 
des époux à la suite d'un divorce, présente un lien 
suffisamment étroit avec des droits issûs de régimes 
matrimoniaux pour être visée par l'article 1, alinéa 2, 
chiffre 1 de la Convention 1;3t donc exclue du champ 
d'application de celle-ci. · 

139. La thèse de la détachabilité des mesures 
provisoires ou conservatoires, limi.fée à deùx cas 
particuliers. Cette thèse intermédiaire a -été déve
loppée dans les observations de la République fédé
rale d'Allemagne, en ce qui concerne les mesures 
tendant à sauvegarder des obligations alimentaires 
et dans les conclusions· de l'avocat général p"our 
ce qui concerne les droit litigieux nés indépen
damment du lien matrimonial en'tre les parties .. 

a) Dans ses observations, le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne a estimé que les 
procédures relatives à des mesures provisoires en 
matière matrimoniale ne seraient pas exclues du 
champ d'application de la Convention du simple fait 
qu'il s'agirait de procédures accessoires à des 
affaires relatives à l'état des personnes ou aux 
régimes matrimoniaux. 

La Convention pourrait être applicable à une 
apposition de scellés et à une saisie-arrêt de biens , 
ordonnées par le juge aux affaires matrimoniales 
au cours d'une procédure de divorce, dans la 
mesure où il s'agirait de sauvegarder des obligations 
alimentaires. EHe ne serait pas applicable si le but 
était 4niquement de protéger des c~éances décou
lant du droit des biens matrimoniaux. 
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Les conclusions seraient confirmées par les 
indications des rapports Jenard et Schlosser. 

b) Selon les conclusions de l'avocat général M. 
Jean-Pierre Warner, lorsque ,('ordonnance de re.nvoi 
concerne des biens qui font l'objet d'un litige entre 
les parties à une procédure de divorce, elle doit être 
considérée comme étant en dehors du champ 
d'application de la Convention, à moins qu'il 
n'apparaisse que les droits litigieux sont nés indé
pendamment du lien matrimonial entre ,fes parties. 

140. Les motifs de l'arrêt du 27 mars 1979: Dans 
l'arrêt Jacques de Cavel contre Luise ·de Cavel, 
·la Cour de justice a adopté les conclusions de son 
avocat général. Sa réponse à la question préjudi
cielle du Bundesgerichtshof a été fondée sur les 
motifs résumés ci-après. 

1° Il apparaît du dossier que les points en litige 
devant les juridictions allemandes concernent d'une 
part, ,le lien entre les mesures ordonnées par le juge 
français aux affaires matrimoniales et la procédure 
de divorce et, d'autre part, la question de l'applica
bilité éventuelle de la Convention en raison du 
caractère patrimonial des mesures conservatoires 
en question (motif 5). 

2° Le règlement provisoire des rapports Juridiques 
patrimoniaux entre époux, lorsqu'il s'impose au 
cours d'une instânce en divorce, est étroitement lié 
aux causes du divorce, à la situation personnelle 
des époux ou des enfants nés du mariage et est, 
à ce titre, inséparable des questions d'état des 
personnes soulevées par ,fa dissolution du lien 
conjugal ainsi que de la liquidation du régime matri
monial (motif 7). 

3° La notion « régimes matrimoniaux » comprend 
non seulement les régimes de biens spécifiquement 
conçus par certaines législations nationales en vue 
du mariage, mais également tous les rapports patri
moniaux résultant directement du lien conjugal ou 
de la dissolution d.e celui-ci (motif 7). 

4° Les litiges portant sur les biens des époux au 
cours d'une instance en divorce peuvent, suivant le 
cas, concerner ou se trouver étroitement ,fiés à : 
1) soit des questions relatives à l'état des person
nes ; 2) soit des rapports juridiques patrimoniaux 

, entre époux résultant directement du lien conjugal 
ou de la dissolution de celui-ci ; 3) soit encore des 
relations juridiques patrimoniales existant entre 
eux, mais sans rapport avec le mariage (motif 7). 

Les litiges de la dernière catégorie rentrent dans 
le champ d'application de la Convention, ceux 
relatifs aux deux premières doivent en être exclus 
(motif 7). 

5° Les considérations qui précèdent valent tan't 
pour les mesures provisoires relatives aux biens 
des époux qu.e pour celles ayant un caractère défi
nitif (motif 8). 
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6<> Des mesures provisoires de sauvegarde rela
tives à des biens, telles que des appositions de 
scellés ou des saisies, étant aptes à sauvegarder 
des droits de nature fort variée, leur appartenance 
au champ d'application de la Convention est déter
minée, non par leur nature propre, mais par la 
nature des droits dont elles assurent la sauvegarde 
(motif 8). 

7° Par ailleurs, /a Convention ne fournit aucune 
base juridique penmettant de distinguer, quant à son 
champ d'application matériel, entre mesures provi
soires et définitives (motif 9). 

S° Cette conclusion n'est pas infirmée par l'article 
24 de la Convention qui vise le cas de mesures 
provisoires dans un Etat contractant lorsque « une 
juridiction d'un autre Etat contractant est co"mpé
tente pour connaître du fond ». L'article 24 ne 
saurait, dès lors, être invoqué pour faire rentrer 
dans le champ d'application de la Convention les 
mesures provisoires ou conservatoires relatives à 
des matières qui en sont exclues (motif 9). 

9° Il y a donc lieu de conclure que des décisions 
judiciaires autorisant des mesures de sauvegarde 
provisoires, telles des appositions de scellés ou des 
saisies sur les biens ·des époux, au cours d'une 
procédure de divorce, ne relèvent pas du champ 
d'application de la Convention, dès lors que ces 
mesures conèernent, ou sont étroitement liées à, 
soit des questions d'état des personnes impliquées 
dans l'instance en divorce, soit des rapports juridi
ques patrimoniaux, résultant directement du lien 
conjugal ou de la dissolution de celui-ci (motif 10). 

141. Le dispositif de l'arrêt. Pour les motifs indi
qués ci-dessus (voir n° 140 supra), la Cour a dit pour 
droit : « Les décisions judiciaires autorisant des 
« mesures de sauvegarde provisoire'S - ,telles ·des 
« appositions de scellés . ou des saisies sur les 
« biens des époux - au cours d'une procédure de 
« divorce, ne relèvent pas du champ d'application 
« de la Convention du 27 septembre 1968 ... ; tel 
« qu'il est défini à l'article 1 de celle-ci, dès fors que 
« ces mesures concernent ou sont étroitement liées 
« à, soit des questions d'état. des personnes impfi
« quées dans /"instance en djvorce, soit des rapports 
« juridiques patrimoniaux, résultant directement du 
« lien conjugal ou de •fa dissolution de celui-ci. » 

142. Observations sur l'arrêt Jacques de Cave/ 
contre Luise de Cave!, du 27 mars 1979. La décision 
d'interprétation préjudicielle, du 27 mars 1979, 
semble avoir fait une application correcte du texte 
et de l'esprit de la Convention de Bruxelles. En effet, 
l'article 1er, alinéa 2, chiffre 1 de cette convention 

· exclut de son domaine d'application l'état et la 
capacité des personnes physiques et les régimes 
matrimoniaux, sans distinguer les décisions provi
soires ou conservatoires -des décisions au fond. 



Si l'article 24 crée un régime spécial en faveur 
ides mesures :Provisoires ou conservatoires, ce 
régime concerne uniquement les règles de compé
tence internationale à l'intérieur du domaine d'appli
cation de la Convention, sans élargir ce domaine. 

Le Rapport Jenard précise, de manière expresse, 
que les règles concernant la reconnaissance et 
l'exécution des jugements ne sauraient être invo
quées lorsqu'il s'agit de décisions rendues dans 
des matières exclues de ce champ 'd'application : 
« Il résulte de l'article ter que le titre Ill ne peut être 
« invoqué pour ./a reconnaissance et l'exécution des 
« jugements rendus en matières exclues du champ 
« d'application de ./a Convention (état et capacités 
« des personnes, régimes matrimoniaux, testaments 
« et successions, faillites et autres procédures 
« analogues, la sécurité sqciale et /'arbitrage y 
« compris les sentences arbitrales) » (105). 

1 ' 

' Enfin, on peut admettre que, sans avoir repris 
les termes mêmes de la question préjudicielle 
formulée par le Bundesgerichtshof, la Cour de 
justice a 'répondu intégralement et de mànière perti
nente à cette question. (Voir au sujet de l'arrêt du 
27 mars 1979 la note de M. André Huet, Clunet 1979, 
pp. 681-691). 

3<> Interprétation de l'article 1er, alinéa 2, n° 2 de la · 
Convention de Bruxelles 

143. Le texte interprété par Ja Cour de justice, et 
fa question préjudicie/le ayant donné lieu à l'inter
prétation. L'article 1er, alinéa 2, n° 2 de la Conven
tion de Bruxelles dispose : 

« Sont exclus de son application : (106) 

« 2. les faillites, concordats et autres procédures 
« analogues ; » 

L'expression « faillites... et autres procédures 
analogues » a été interprétée dans l'arrêt de la Cour 
du 22 février 1979, concernant l'affaire 133/78, Henri 
Gourdain contre Franz Nadler. (Rec. 1979, 733). 

Cet arrêt a été rendu à la suite d'un renvoi 
préjudiciel émanant du Bundesgerichtshof, qui avait 
;posé à la Cour de justice ·la question préjudicielle 
suivante : « Faut-il considérer rendue dans Je cadre 
« d'une fail!Ue ou d'une procédure analogue la 
« décision d'une juridiction civile française fondée 
« sur l'article 99 de la loi française n° 67-563 du 
« 13 juillet 1967 et condamnant le dirigeant de fait 
« d'une personne morale à verser une certaine 

(105) Voir JOGE n° C 59 du 5 mars 1979, p. 43 et Sup
plément 12/72 au Bulletin des Communautés européennes, 
p. 72. 

(106) L,es mots « son application » se réfèrent à l'appli
cation de la Convention de BruxeUes du 27 septembre 
1968. " 
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« somme à la masse (art. 1, alinéa 2, n" 2 de la 
« Convention) ou convien,t-il de considérer un tel 
« jugement comme une décision en matière civile 
« et commerciale (art. 1, alinéa 1 de la Conven
« :tJon) ? » 

144. Faits et procédure. Selon les énoncés de 
l'arrêt du 22 février 1979 et les conclusions présen
tées à l'audience du 7 février par l'avocat général, 
M. Gerhard Reischl, les faits et la procédure du 
litige au principal peuvent être résumés de la 
manière suivante .. 

La société allemande Fromme Fôrderanlagen 
GmbH ayant pour objet la fabrication d'appareils de 
manutention avait M. Nadler comme gérant. 

Pour commercialer .ses produits en France, elle y 
créa, en 1968, une filiale sous la forme d'une société 
à responsabilité limitée, sous la désignation Fromme 
France Manutention. La société mère allemande 
détenait 2 490 parts des 2 500 parts constituant le 
capital de la filiale française. 

A la suite de la faillite de la société mère 
allemande, la filiale française se trouva dans une 
situation critique et fut déclarée en état de liquida
tion des biens, par jugement du 7 mars 1974, 
confirmé en appel. 

La date de cessation des paiements fut fixée au 
21 septembre 1973, M.' Nadler fut considéré comme 
gérant de fait et déchu du droit de diriger, gérer, 
adminis~rer ou contrôler toute entreprise commer
ciale èt' M. Gourdain fut nommé syndic. . 

A la suite d'une action engagée par le syndic, 
le Tribunal de commerce de Paris a étendu la 
faillite à M. Nadler, le gérant de la société mère 
allemande, considéré comme dirigeant de fait de 
.la société filiale française. Le jugement du Tribunal 
de commerce, rendu en juin 1974, a été réformé, en 
partie, par un arrêt de la Cour d'appel de Paris, 
en date du 15 mars 1976, aux termes duquE;il Nadler 
fut condamné à supporter les dettes de la société 
Fromme France Manutention à concurrence de 
743 563,15 F. 

La condamnation a été prononcée en application 
de l'article 99 de la loi ·française n° 67-563 du 
13,juillet 1967 sur le règlement judiciaire, la liquida
tion des biens, la faillite personnelle et les banque-
1routes, qui dispose : « Lorsque le règlement judi
« ciaire ou la liquidation des biens d'une personne 
« mora.fe fait apparaître une insuffisance d'actif, Je 
« tribu.na/ peut décider, à la requête du syndic, ou 
« même d'office, que /es dettes sociales seront 
« supportées, en tout ou en partie, avec ou sans 
« solidarité par tous /es dirigeants sociaux, de 
« 1droit ou de fait, apparents ou occultes, rémunérés 
« ou non, Of! par certains d'entre eux ». • , 

Afin de pouvoir procéder, en République fédérale 
d'Allemagne à l'exéc.ution de •l'arrêt de la Cour 
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d'appel de Paris du 15 mars 1976, le syndic demanda 
que cet arrêt fQt revêtu de la formule exécutoire, en 
vertu de l'article 31 de la Convention de Bruxelles. 

Par ordonnance du Président de la première 
chambre du Landgericht de Limburg/Lahn, du 22 
avril 1977, il a été fait droit à cette demande, sous 
réserve que l'exécution forcée n'aille pas au-delà 
de mesures conservatoires, jusqu'à ce que le 
créancier apporte la preuve que la décision fran
çaise était en tout point exécutoire. Il était, en outre, 
décidé que le débiteur pouvait éviter l'exécution 
forcée par la constitution d'une caution de 
743 563,15 francs français, aussi longtemps que 
l'exécution ne pourrait aller au-delà de mesures 
conservatoires. 

Sur appel du défendeur, l'ordonnance du pré
sident du Tribunal de Limburg a été infirmée par 
ordonnance du 7 septembre 1977 de l'Oberlandes
gericht de Francfort, qui rejeta· la demande de 
délivrance de la formule exécutoire au motif que la 
condamnation du dirigeant de fait d'une société en 
liquidation judiciaire relevait du droit de la faillite · 
et se trouvait, de ce fait exclue du champ d'appli
cation de la Conven~ion de Bruxelles. 

Le requérant au principal s'étant pourvu devant 
le Bundesgerichtshof, la juridiction suprême alle
mande a saisi la Cour de justice de la question 
préjudicielle dont le libellé a été indiqué ci-dessus 
(voir n° 143 supra). 

Devant la Cour de Luxembourg, des observations . 
écrites ont été déposées par le demandeur au prin
cipâl, par le défendeur au principal, par la Com
mission des · Communautés européennes et par le 
Gouvernement de .la République. fédérale d'Alle
magne. 

A l'audience du 18 janvier 1979, le défendeur au 
principal, le Gouvernement de la République fédé
rale d'Allemagne et la Commission des C.E. ont 
été entendus en leurs observations orales ; l'avocat 
général a présenté ses conclusions à l'audience 
du 7 février 1979 et la Cour a rendu son arrêt le 
22 février 1979. 

145. Les thèses juridiques soutenues devant la 
Cour de justice. Deux thèses juridiques ont été. 
présentées à la Cour de justice au sujet de la ques
tion préjudicielle du Bundesgerichtshof : 

. . 
a) la ·thèse selon laquelle une décision fondée sur 

l'article 99 de la loi française n° 67-563 du 13 juillet 
1967 relèvait du droit de la faillite et des procédures 
analogues et se trouvait, de ce fait, exclue du champ 
d'application de la Convention de Bruxelles, en 
vertu de l'article 1er, alinéa 2, n°2 de celle-ci et 

b) ·la thèse selon ,laquelle une telle décision n'était 
pas inhérente à la procédure de la faillite, mais 
relevait du droit général de I? responsabilité civile 
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et commerciale, dont elle constituait un type parti
culier. 

La première thèse a été soutenue par le défen
deur au principal, M. Nadler ; par le Gouvernement 
de la République fédérale d'Allemagne et par l'avo-
cat général, M. Reischl. ' 

La deuxième thèse a été défendue par le deman
deur, M. Gourdain, syndic de la faillite, et par la 
Commission des Communautés européennes. , 

146. La question de la recevabilité. du recours 
préjudiciel. Avant de développer ses observations 
concernant l'inapplicabilité de la Convention de 
Bruxelles à l'affaire en litige, le défendeur au prin
cipal a demandé à la Cour de rejeter, comme irre
cevable, l'ordonnance de renvoi du Bundesgerichts
hof. E,n effet, la ,répqnse à cette question, telle 
qu'elle a été formulée, aboutirait à une application 
concrète du droit, alors que la Cour a uniquement 
pour tâche de déterminer abstraitement le contenu 
du droit communautaire par voie d'interpréta~ion. 

Dans son arrêt du 22 février 1979, la Cour a omis 
de se prononcer, de manière expresse, sur l'excep
tion préalable d'irrecevabilité soulevée par le 
défendeur au principal. · 

147. Les motifs de l'arrêt du 22 février 1979. Dans 
l'arrêt Henri Gourdain contre Franz Nadler la Cour 
de justice a suivi les conclusions de son avocat 
général, lequel a appuyé les thèses soutenues par 
le défendeur au principal et par le Gouvernement 
de la République fédérale d'Allemagne. L'arrêt est 
fondé sur les motifs résumés ci-après. 

1° La Convention de Bruxelles a posé pour prin
cipe que son champ d'application comprend « la 
matière civile et commerciale », sans définir le 
contenu, de cette expression (motif 3). 

2° En raison de ila spécificité de certaines matières 
et des divergences profondes entre les législations 
des Etats contractants, ont été exclus de ce champ 
d'application général certains domaines dont « les 
faillites, les concordats et autres procédures ana
logues », sans que la signification de ces notions 
fOt précisée (motif 3). 

3° IEn vue d'assurer l'égalité et l'uniformité des 
droits et obligations des Etats contractànts et des 
personnes intéressées, il importe de ne pas inter
préter les termes de l'article 1•r de la Convention de 
Bruxelles comme un simple renvoi au droit de l'un 
ou de l'autre des Etats concernés (motif 3). 

4° Il y a donc lieu de considérer les notions uti
lisées à l'article 1 comme des notions autonomes 
qu'il faut interpréter en se référant, d'une part, aux 

, objectifs et au système de la Convention et, d'autre 
part, aux principes généraux qui se dégagent de 
l'ensemble des systèmes de droit nationaux (motif 
3). 



5° En ce qui concerne les faillites, concordats et 
autres procédures analogues, ce sont des procé
dures fondées, selon .les diverses législations des 
parties contractantes, sur l'état de cessation de 
paiement, l'insolvabilité ou l'ébranlement du crédit 
du débiteur impliquant une intervention de l'auto
rité judiciaire qui aboutit à une liquidation forcée 
et collective des biens ou, à tout le moins, à un 
contrôle de cette' autorité (motif 4). 

6° Pour que les décisions se rapportant à une 
faillite soient èxclues du champ d'application dé 
la Convention, il faut qu'elles dérivent directement 
de la faillite et s'insèrent étroitement dans le cadre 
d'une procédure de liquidation des. biens ou de 
règlement judiciaire (motif 4). 

7° L'action de l'article 99 (de la loi française n° 
67-563), dite action en comblement du passif social, 
est prévue spécialement dans une loi sur faillite. 
Elle est exercée exclusivement devant le tribunal 
qui a prononcé le règlement ou la liquidation judi
ciaire des biens. Seul le syndic - en dehors du 
tribunal qui peut agir d'office - est habilité à intro
duire cette action au nom et dans l'intérêt ae la 
masse, en vue du remboursement partiel des créan
ciers, en respectant entre eux le principe d'égalité, 
compte tenu des droits de préférence régulièrement 
acquis (motif 5). 

8° Cette action, dérogeant aux règles généralés 
du droit de la responsabilité, fait peser sur les 
dirigeants sociaux, de droit ou de fait, une pré
somption de responsabilité dont ils ne peuvent se 
dégager qu'en faisant la preuve qu'ils ont apporté 
à la gestion des affaires sociales toute l'activité et 
la diligence nécessaires (motif 5). 

9°, La prescription de l'action, de trois ans, court 
à compter de l'arrêté définitif des créances et se 
trouve suspendue pour la durée du concordat, s'il 
en a été conclu un, et recommence à courir en cas 
de résolution ou d'annulation de celui-ci (motif 5). 

10" Si l'action contre le dirigeant social réussit, 
c'est là masse des créanciers qui en bénéficie, un 
élément d'actif entrant dans son patrimoine, comme 
lorsque le syndic fait reconnaître l'existence d'une 

. créance au profit de· la masse (motif 5). 

11° En outre le tribunal peut prononcer le règle
ment judiciaire ou la liquidation des biens de ceux 
des dirigeants à la charge desquels a été mis tout 
ou partie du passif d'une personne morale et qui 
ne s'acquittent pas de cette dette, sans qu'il y ait 
lieu de vérifier si ces dirigeants sont commerçants 
et en état de cessation de paiement (motif 5). 

12° De l'ensemble des constatations ci-dessus 
énoncées, il apparaît que l'article 99 de la loi fran
çaise n° 67-563, qui a pour but, en cas de faillite 
d'une ~ociété commerciale, d'atteindr.e, au-delà de 
la personne morale, ses dirigeants dans leur patri-
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moine, tire son fondement juridique uniquement des 
dispositions du droit de la faillite tel qu'interprété 
au regard de la Convention (motif 6). 

148. Le dispositif de l'arrêt. Pour les motifs indi
qués ci-dessus (voir n° 147 supra), la C9ur a dit 
pour droit : 

« Il y a lieu de considérer comme rendue dans 
« Je cadre d'une faillite ou d'une procédure analo
« gue, au sens ,de l'artiole 1, alinéa 2, de la 
« Convention du 27 septembre 1968 ... , une décision 
« telle que celle d'une juridiction civile française 
« fondée sur /'article 99 de la loi française n° 67-563 
« ·du 13 juillet 1967 et condamnant .Je dirigeant de 
« ·fait d'une personne mora1e à versèr une certaine 
« somme à la masse ». 

149. Observations critiques concernant l'arrêt 
Henri Gourdain contre Franz Nadler, du 22 février 
1979. Correct dans ses résultats pratiques, l'arrêt 
du 22 février 1979 nous semble vivement critiquable 
par le comportement de ses auteurs à l'égard des
parties engagées dans la procédure ; par l'incohé
rence de son raisonnement juridique et par la 
transgression des limites imposées à la compé
tence de la Cour de justice en vertu du Protocole 
de Luxembourg du 3 juin 1971. 

a) Devant la Cour de justice, le défendeur ·au 
principal, M. Nadler avait soulevé l'exception préa
lable d'irrecevabilité du renvoi préjudiciel du Bun- . 
desgerichtshof, motif pris que ce renvoi demandait 
à la Cour de faire l'application de la Convention 
de Bruxelles à une affaire concrète et non pas• 
d'interpréter la Convention. 

La Cour de justice a esquivé la réponse à cette 
exception préalable. On pourrait, certes, considé
rer que la Cour a implicitement rejeté l'exception, 
en statuant sur la question, telle qu'elle avait été 
formulée par la juridiction du renvoi.· 

Il est néanmoins estimé que le respect· dO aux 
justiciables exige des juges, quels qu'ils soient, 
qu'ils. répondent de manière directe, expresse et 
claire aux conclusions des .parties, sans faire 
appel aux talents divinatoires de ces dernières. 

b) Dans les motifs de l'arrêt, la Cour commence 
par proclamer le principe selon le-quel l'interpré
tation des termes de l'article 1 de la Convention de 
Bruxelles ne doit pas être faite par renvoi au droit 
interne de l'un ou de l'autre des Etats concernés, 
mais que ces termes sont à considérer comme des 
notions autonomes, devant être interprétées par 
référence aux objectifs et au système de la Conven
tion ainsi qu'aux principes généraux qui se déga
gent de l'ensemble des systèmes de droit natio
naux (motif 3). 

Une fois cette règle d'or posée, la Cour s'est 
livrée à une analyse longue, minutieuse et détaillée 
de l'article 99 de la loi française n° 67-563 du 13 
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'juillet 1967. L'arrêt de· 1a Cour paraît uniquement 
fondé sur le renvoi à ce texte du droit français et 
sur sa qualification à l'égard de l'article 1 de la 
Convention .de Bruxelles. 

N'y a-t-il pas incohérence totale entre la procla-
. mation de l'autonomie des notions figurant à l'arti
cle 1 de la .Convention de Bruxelles, d'une part, et, 
d'autre part, la référence exclusive à l'article 99 
de la loi française de 1967, · dont l'analyse et ia 
qualification constituent l'essentiel des motitfs de 
l'arrêt? 

c) L'article 1er du Protocole de Luxembourg, 
signé le 3 juin 1971, déclare que « la Cour de justice 
des Communautés européennes est compétente 
pour statuer sur /'interprétation de la convention 
concernant la compétence judiciairè et l'exécution 
des décisions en matière civile et commerciale et 
du protocole annexé à cette convention, signés à . 
Bruxelles le 27 septembre 1968, ainsi que du pré-

. sent protocole ». 

Aucun texte ne confère à la Cour de justice 
compétence pour interpréter ou qualifier les lois 
internes des Etats contractants. 

En interprétant et en qualifiant l'article 99 de la 
loi française du 13 juillet 1967, la Cour de justice 
nous semble avoir manifestement transgressé les 
limites de sa compétence. Peut-être les juges de 
Luxembourg ont-ils voulu faire· acte de courtoisie 
à l'égard de leurs collègues de la Cour suprême 
allemande, dont la question préjudicielle tendait 
à résoudre une situation litigieuse spécifique et 
concrète, plutôt qu'à interpréter la Convention de 
Bruxelles. 

Toutefois, la Cour de justice aurait pu éviter le 
piège que lui tendait le Bundesgerichtshof, en 
adoptant, pour sa réponse, l'excellent libellé que 
lui proposait son avocat général, M. Reischl : 

« L'exclusion énoncée par l'article 1, ,paragraphe 
« 2, n° 2, ,de Ja convention d'exécution vise, outre 
« /es procédures originaires, également les pro
« cédures liées à fa procédure de faillite qui pré
« supposent impérativement une faillite et en 
« ,découlent directement. Cela s'applique aux pro
« cédures qui concernent les actions connues du 
« seul droit de Ja faillite ainsi que /es actions qui 
« existent éga'1ement .dans le droit civil en général, 
« mais subissent, dans le droit de la fa{llite, une 
«· modification si décisive qu'elles doiven'f, de par 
« leur finalité, être considérées comme relevant du 
« droit de la faillite ». · 

Malgré la lourdeur de sa traduction française, le 
texte préconisé par l'avocat général, M. Reischl, 
aurait évité à la Cour le reproche d'avoir statué en 
dehors de sa compétence. 
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4° Interprétation de l'article 5, n° 1 de la Convention 
de Bruxelles 

150. Le texte interprété par la Cour de Justice et 
les trois arrêts interprétatifs. L'article 5, n° 1 de la 
Convention de Bruxelles stipule : « Le défendeur 
« ,domicilié sur Je territoire d'un Etat contractant 
« ,peut être attrait, dans un autre Etat contractant : 
« 1. en matière contractuelle, devant Je tribunal 
« du lieu l'obligation a été ou doit être exécutée ; » 

Le texte cité ci-dessus a fait l'objet de trois arrêts 
interprétatifs rendus par la Cour, à savoir : 

- l'arrêt du 6 octobre 1976, Industrie Tassili 
ltaliana Corno contre Dunlop AG, affaire 12/76, Rec. 
1976, 1473; 

:- l'arrêt du 6 octobre 1976, A. De Bloos contre 
Société en commandite par actions Bouyer, affaire 
14/76, Rec. 1976, 1497 et 

- l'arrêt du 17 janvier 1980, Siegfried Zelger 
contre Sebastiano Salinitri, affaire 56/79 (inédit): 

Ces trois arrêts. seront examinés séparément. 

A. L'arrêt Industrie Tessi/i Jtaliana Corno contre 
Dunlop AG, du 6 octobre 1976, affaire 12/76, Rec. 
1976, 1473. 

151. La question préjudicie/Je formant l'objet du 
recours en interprétation. Selon les énonciations de 
l'arrêt du 6 octobre 1976 (affaire 12/76), l'Ober
landesgericht de Francfort-sur-le-Main a demandé 
à la Cour de se prononcer, à titre préjudiciel, sur 
l'interprétation de la notion de « lieu où l'obligation 
a é!té ou doit être exécutée· », au sens de l'article 5, 
n° 1 ·de la Convention. 

152. Faits et procédure. Il résulte de l'arrêt 
susmentionné et des conclusions de l'avocat géné
ral, M. Henri Mayras, que les faits de la cause et le 
déroulement de la procédure peuvent être résumés 
comme suit. 

Le 29 avril 1971, la société Dunlop AG (ci-après 
« Dunlop »), ayant son siège à Hanau, a commandé 
sur échantillon, à la société Industrie Tassili ltaliana 
Corno, (ci-après désignée « Tassili »), 310 combinai
sons de ski pour dames. La lettre de commande 
portait, en caractères d'imprimerie, •les conditions 
d'achat, parmi lesquelles figurait une clause attri
buant compétence judiciaire pour statuer sur les 
litiges qui surgiraient au sujet du contrat au tribunal 
de Hanau-sur-le-Main. 

Tassili confectionna les combinaisons et les 
expédia à Dunlop, le 31 juillet 1971. A la même date, 
Tassili a établi. et envoyé à Dunlop une facture 
portant au verso, en caractères d'imprimerie, les 
conditions générales de vente de Tassili, parmi les
quelles figurait une clause attribuant compétence 
exclusive au tribunal de Côme. · 



Ayant estimé que la marchandise livrée ne corres
pondait pas aux spécifications de la commande, 
Dunlop assigna son fournisseur devant le Landge
richt de Hanau, demandant la résiliation du contrat. 
Tessili a comparu devant le tribunal allemand pour 
c9ntester.l~ compétence de celui-ci. . · 

Par jugement interlocutoire du 10 mai 1974, le 
Landgericht rejeta l'exception d'incompétence. 

L'entreprise italienne interjeta appel contre ce 
jugement devant l'Oberlandesgericht (Cour d'appel) 
de Francfort. Ounlop ayant invoqué l'article 5, n° 1 
de la· Convention de Bruxelles, l'Oberlandesgericht 
décida de surseoir à statuer jusqu'à ce que la Cour 
de justice se soit prononcée, à titre préjudiciel sur 
l'interprétation de la notion de " lieu où l'obligation 
a été ou doit être exécutée ». 

Devant •la Cour de justice des observations 
écrites ont été déposées par la demanderesse en 
appel, Tassili ; par la défenderesse en appel, 
Dunlop ; par la Commission des Communautés euro
péennes ; par le Gouvernement de République 
fédérale d'Allemagne et par le Gouvernement du 
Royaume-Uni. · 

Devant les observations déposée.s par le Gouver
nement du Royaume-Uni, la Cour demanda l'avis 
des parties au litige ainsi qu'aux gouvernements des . 
Etats membres de la CEE sur la question de savoir 
si les Etats membres qui n'étaient pas parties 
contractantes à la Convention de Bruxelles avaient 
le droit de déposer des observations dans le cadre 
d'un recours en interprétation préjudicielle de cette 
convention. Tessili et Dunlop, ainsi que les gouver
nements de Belgique, du Danemark, de la Républi
que fédérale d'Allemagne, d'Irlande, des Pays-Bas 
et du Royaume-Uni répondirent de manière affir
mative à la question de la Cour. Le Gouvernement 
de la République française exprima un avis négatif, 
fondé en particulier, sur les articles 4, paragraphes 
4 et 5 du Protocole du 3 juin 1971. . 

A l'audience du 30 juin 1976, Tessifi, Dunlop, le 
Gouvernement du Royaume-Uni et la Commission 
des Communautés européennes ont été entendus en 
leurs observations orales et l'avocat général 
présenta ses conclusions à l'audience du 30 juin 
1976. -

153. Les thèses juridiques soutenues devant fa 
Cour. Six thèses ont été soutenues devant la Cour 
concernant l'interprétation de l'expression « lieu 
où l'obligation a été ou doit être exécutée .», à 
savoir : 

a) la thèse de la société Tessifi, demanderesse en 
appel, selon laquelle, dans les contrats de ven_te 
internationaux, pour toutes obligations imposées au 
vendeur, le « lieu où l'obligation a été ou doit être 
exécutée » · est le domicile ou Je siège social du 
vendeur; 
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b) la thèse de la société Dunlop, défenderesse en 
appel, qui préconise de retenir comme lieu d'exécu
tion des obligations de garantie, Je lieu où se 
trouve la marchandise défectueuse ; 

c) la thèse du Gouvernement de la République 
· ',fédérale d'Allemagne, qui soutient que . le lieu 
d'exécution, au sens de l'article 5, n° 1 de la Conven
tion doit être défini uniquement en vue de sa fonc
tion attributive de compétence, et cela par référence 
à la prestation principale incombant dans chaque 
cas au débiteur ou au centre de gravité de son 
obligation_ ; 

d) la thèse du Gouvernement du Royaume-Uni 
selon laquelle le lieu d'exécution devrait être déter
miné en conformité avec Je droit .applicable au 
contrat, ce droit étant déterminé par les règles de 
droit international privé du juge saisi; 

e) la thèse de la Commission des Communautés 
européennes qui estime que le lieu d'exécution doit 
être déterminé, en premier lieu, selon /a volonté des 
par.fies, en deuxième lieu selon /es conventions 
internationales régissant la matière et, en troisième 
lieu, selon les règles de conflit du droit national 
et, dans ce dernier cas, en retenant le lieu d'exécu
tion de l'obligation contractuelle principale, dont 
l'inexécution ou l'exécution défectueuse est à 
l'origine du litige. 

f) la thèse de l'avocat général selon laquelle, dans , 
le cas d'une vente et à l'égard du vendeur, l'obli
ga1ion ca(actéristiq.ue du contrat en cause est 
relative à /a délivrance de la chose. Il appartient au 
tribunal premier saisi de déterminer où se situe Je 
lieu d'exécution de cette obligation. 

154. Les motifs de l'arrêt du 6 octobre 1976. Ces 
motifs ont été· groupés sous plusieurs rubriques, 
dont trois sont juridiquement significatives. Elles 
concernent : 

- L'habilitation du Royaume-Uni à participer à la 
procédure d'interprétation préjudicielle. 

- L'interprétation de la Convention de Bruxelles, 
en général et 

- la question posée par la Cour d'appel de 
Francfort. 

a) L'habilitation du Royaume-Uni à présenter des 
observations. Les motifs formulés à cet égard peu
vent être résumés de la manière suivante : 

1° Selon l'article 3, paragraphe 2 de l'Acte d'adhé
sion, les nouveaux Etats membres se sont engagés 
à adhérer aux conventions prévues à l'article 220 
du Traité CEE ainsi qu'aux protocoles concernant 
l'interprétation de ces conventions par la Cour de 
justice (motif 6). 

20 Aux termes de l'article 63, alinéa 1 de la 
Convention de Bruxelles, les Etats contractants 
reconnaissent que tout Etat qui devient membre de 
la Communauté éèonàmique européenne aura 
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l'obligation d'accepter que ladite Convention soit 
prise comme base pour les négociations néces
saires pour assurer la mise en œuvre de l'article 220 
du Traité CEE (motif 6). · 

3° Les nouveaux Etats membres ·ont donc intérêt 
à exprimer leur avis lorsque la Cour est appelée à 

· interpréter une convention à laquelle ils sont tenus 
d'adhérer (motif 6). · 

4° En outre, l'article 5 du Protocole du 3 juin 1971 
prévoit que, dans la mesure où il n'en est pas 
disposé autrement, les dispositions du Traité insti
tuant la CEE et celles du Protocole sur le statut de 
la Cour de justice y annexeé, qui sont applicables 
lorsque la Cour est appelée à statuer à titre préju
diciel, s'appliquent également à la procédure d'inter
prétation de. la Convention de Bruxelles (motif 7). 

5° Par conséquent, les nouveaux Etats membres, 
auxquels s'appliquent les articles 177 du Traité CEE 
et 20 du Protocole sur 1e· statut de la Cour de 
justice, sont habilités à présenter des observations, 
conformément auxdits articles, dans le cadre d'une 
procédure relative à l'interprétation de la Conven
tion de Bruxelles (motif 8). 

6° On ne saurait opposer à cette conclusion 
l'article 4 paragraphe 4 du Protocole du 3 juin 1971, 
car cet article est relatif à une procédure spéciale 
qui n'est pas en cause dans l'affaire dont la Cour est 

. saisie (motif 8). 

7° Enfin, dans le Protocole du 3 juin 1971, qui 
est antérieur à l'élargissement des Communautés 
européennes, /'expression « Etats contractants » 
désigne /'ensemble des Etats membres de la CEE. 

b) L'interprétation de la Convention de Bruxelles, 
en général. 

1° La Convention de Bruxelles, qui a pour but de 
supprimer les entraves aux relations juridiques et à 
la solution des litiges dans l'ordre intracommu
nautaire, en matière civile et commerciale, doit être 
interprétée en tenant compte, à la fois, du système 
et des objectifs qui lui sont propres et de son lien 
~vec le traité (motif 9). 

20 La Convention fait un usage fréquent d'expres:. 
siens et de notions tirées du droit civil, commer
cial et procédural et pouvant avoir une signification 
différente d'un Etat membre à l'autre (motif 10). 

3° Se pose, dès lors, la question de savoir si ces 
expressions et notions doivent être considérées 
comme autonomes, et donc communes à l'ensemble 
des Etats contractants, ou comme renvoyant aux 
règles matérielles du droit applicable, dans chaque 
espèce, en vertu des règles de conflit du juge 
premier saisi (motif 10). 

4° Aucune des deux options ne s'impose à l'exclu
sion de l'autre. Le choix approprié ne pourra être 
.dégagé qu'à propos de chacune des dispositions de 
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la Convention, · de façon à assurer à celle-ci sa 
pleine efficacité dans la perspective des objectifs de 
l'article 220 du Traité (motif 11). 

5° En tout cas, l'interprétation desdites expres
sions et notions aux fins de la Convention de 
Bruxelles ne préjuge pas la question de la règle 
matérielle applicable à la situation litigieuse 
(motif 11). 

c) La question préjudicie/le posée par /es juge[l 
du renvoi. 

1~ L'article 5 de la Convention de Bruxelles prévoit 
un ensemble de compétences spéciales, dont le 
choix dépend d'une option du demandeur (motif 12). 

20 La liberté d'option a été introduite en considé
ration de l'existence, dans certaines hypothèses 
bien déterminées, d'un lien de rattachement particu
lièrement étroit entre une contestation et la juridic
tion qui peut être appelée à en connaître, en vue de 
".organisation utile du procès (motif 13). 

Ainsi, en cas de litige portant sur la matière des 
obligations contractuelles, l'article 5, n° 1, permet au 
demandeur de saisir le tribunal du lieu où ·l'obli
gation « a été ou doit être ex~cutée » (motif 13). 

3° Il revient au juge saisi d'établir, en vertu de 
la Convention de Bruxelles, si le lieu où l'obligation 
a été ou doit être exécutée, est localisée dans le 
domaine de sa compétence territoriale (motif 13) . 

4° A cet effet il doit déterminer, en vertu de ses 
propres règles de conflit, quelle est la loi applicable 
au rapport juridique en cause et définir, conformé
ment à cette ·loi, le lieu d'exécution de l'obligation 
contractuelle litigieuse (motif 13). 

5° Eu égard aux divergences qui subsistent entre 
les législations nationales en matière de contrats et 
compte tenu de l'absence, à ce stade de l'évolution 
juridique, de toute unification dÙ droit matériel 
applicable, il n'apparaît pas possible de donner des 

. indications plus amples sur l'interprétation de la 
référence faite par l'article 5, n° 1, au « lieu 
d'exécution » des obligations contractuelles (motif 
14). 

Ceci· est d'autant plus vrai que la détermination 
du lieu d'exécution des obligations est tributaire du 

. contexte contractuel auquel ces obligations appar
tiennent (motif 14). 

6° Dans ces conditions, la référence par la 
Convention, au lieu d'exécution des obligations 
contractuelles rie peut pas être comprise autrement 
qu'un renvoi au droit matériel applicable, en vertu 
?es règles de conflit du juge saisi (motif 15). 

155. Le dispositif de l'arrêt. Pour les motifs indi
qués ci-dessus, la Cour de justice a dit pour droit : 
« Le « lieu où l'obligation a été ou doit être 
« exécutée », au sens de l'article 5, n° 1, de la 
« Convention du 27 septembre 1968 ... est déterminé 



« conformément à la loi qui régit l'obligation titi
« gieuse selon les règles de conflit de la juridiction 
« saisie ». -

156. Observations concernant l'arrêt Industrie 
Tessi ltaliana Como contre Dun.fop AG, du 6 octobre 
1976. Comme l'arrêt Téssili contre Dunlop a été 
dans l'ordre chronologique, le premier arrêt inter
prétatif de la Convention de Bruxelles ·rendu par la · 
Cour de justice, celle-ci a cru utile de faire précéder 
sa réponse à la question de l'Oberlandesgericht de 
Francfort d'une sorte de programme général indi
quant la politique jurisprudentielle qu'elle se propo
sait de suivre. 

Cette politique devait s'exercer notamment à 
l'égard des « expressions »· et des « notions » 

tirées par la Convention du droit civil, commercial et 
procédural des Etats contractants. 

A ce sujet, la Cour voit deux méthodes d'inter
prétation qui, à première vue, s'offrent à l'interprète, 
à savoir : 

:_ La méthode consistant à considérer lesdites 
cc expressions » et « notions » comme autonomes et 
donc uniformes et applicables à l'ensemble des 
Etats contractants et · · · 

- la méthode consistant à considérer ces 
« expressions » et cc notions » comme devant être 
interprétées par référence aux règles, matérielles du 
droit applicable, dans chaque espêce, en vertu des 
règles de confli~ du juge premier saisi. 

Cependant, dans l'arrêt du 6 octobre 1976, la 
Cour a refusé de choisir entre les deux méthodes 
ci-dessus définies, pour adopter une troisième voie 
que l'on pourrait qualifier d'éclectique, voire même 
d'opportuniste. 

En effet, Ia·cour considère que le choix approprié 
entre les deux méthodes ne peut être fait cc qu'à 
propos de chacune des dispositions de la Conven
tion, de façon à assurer à celle-ci sa pleine effica
cité dans la perspective des objectifs de l'article 220 
du Traité (motif 12). 

En fait, l'examen de l'ensemble des arrêts de la 
Cour, rendus jusqu'au début de l'année 1980, fait 
apparaitre que l'attitude des juges de Luxembourg 
a été moins opportuniste que ne le laissaient penser 
les motifs d'ordre général de l'arrêt Tessili c. Dunlop. 

Nous pensons pouvoir dégager, de l'ensemble 
de •la jurisprUdencë disponible jusqu'à présent, !a 

.. ··~ 
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conclusion que la Cour a adopté la première 
méthode, de ·l'autonomie des notions convention
nelles de droit civil, commercial et procédural, 
chaque fois que les droits nationaux des Etats 
contractants présentaient une convergence ou une 
similitude suffisantes pour permettre de dégager 
une synthèse de droit comparé concernant les 
notions à interpréter. 

Par contre, lorsque les règles des droits nationaux 
sont trop divergentes, une telle synthèse ne parait 
pas possible, et la Cour se voit obligée à recourir 
aux règles de conflit du juge saisi. 

C'est cette dernière méthode qu'elle a appliquée 
dans l'arrêt du 10 octobre 1976. 

Nous l'estimons, d'ailleurs, préférable à la · 
première. La création de notions juridiques auto
nomes dans l'ensemble du champ d'application de 
la Convention revient à confier aux juges nationaux 
et à la Cour de justice ·le pouvoir d'élaborer un droit 
civil et commercial prétorien, pour les seuls besoins 
de l'interprétation de la Convention de Bruxelles. 
Nous estimons que ce serait là une dangereuse 
aventure juridique (107). 

Ajoutons, pour 'terminer, que la Convention 
d'adhésion, du 9 octobre 1978, a modifié l'article 5, 
n° 1 de la Convention de Bruxelles pour en préciser 
le libellé. Le nouveau texte, actuellement en instance 
de ratification, dispose : 

cc 1. en matière contractuelle, devant le tribunal 
« du lieu où l'obligation qui sert de base à la 
« demande a été ou doit être exécutée ; » (108). 

Les mots « qui sert de base à la demande » 

constituent une consécration de l'arrêt du 6 octobre 
1976, dont le dispositif se réfère à « l'obligation 
litigieuse ». 

Le 8 février 1980 

(107) Voir au sujet de ·l'arrêt du 6 octobre 1976, affaire 
12/76 : Georges A.L. DROZ, « L'interprétation, par la Cour 
de justice des Communautés, des rêg/es de compétence 
judiciaire européennes en matière de contrat », D. Chron. 
1977, pp. 287-294 ; Pierr,e GOTHOT et Dominique HOL
LEAUX, note, Rev. crit. dr. int. privé, 1977, pp. 761-767, 
André HUET, note, Clunet, 1977, pp. 714-719. 

(108) Voir le nouveau texte de 'l'article 5, n° 1, in JOCE, 
n° L. 304 du 30 octobre 1978, p. 3 (article 5 de ·la Conven-
tion d'adhésion). ' 
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I. - Nominations · 

COMITE CONSULTATIF POUR LA SECURITE SOCIALE 
DES TRAVAIL;LEURS MIGRANTS 

;Ll()'rs ide :sa sessi·on 'du 18 .fév,rier 1980, 1e CoinS'el1l. a 
nommé, su,r ,propœirt1ion <lu gouviemement 11iuxembourg,eols, 
M. Renté Riz21a'lierni, Seonëtaiiire cenl1:!1ail ,d'e lia Ooinfédéra
tion syn:d1fo1aJlie 1iindé!pen1damite, ,et M. Heinrnl ,Dunkel, SeCll'é
taire iso1oj1a,J, d'e ,J1a -Co1nlfédénaJ1li10n. ,Ju>oembou1ng,eoise des 
S~nidliloats dh1néiti,enlS, comme membres ,titutiai,res, ail1nsii 
que M. A!lloise Gr.oben, Membre du Comirté-,ciirriecteuir die 
la ·Féd'é'na1!1i1oin id'es Empl,oyés ,pn~és. ,comme memb,re su,p
pf éa,nt id:u Comité consultatif pour la Sécurité sociale 
des travallleurs ·migrants, ,poU1r lia dllJlrée resta,nt à co11J1ni'r 
dru ma,ndialt du Comlilté, soilt ju,sqru\au 14 octobre 1981. 

COMITE CONSULTATIF POUR LA FORMATION ·oES 
MEDECINS 

,Lors -de sta ·sessicl'n· fd'eis 3/4 mams · 1980, ile ConseH a 
n10,mrmé, 1sur prOIP'Osiition d•u gou1Vann,ement riitaJlii·en, M. 
Bmno ·Barulchellll·o, adtu1ellemenil: membre ooppl'éa1nt, comme 
membre fürtlulia,vre, et M. ·Rao1fo, Mrdhelle :srede, Professeur, 
C'omme membre , surpph§1a1nil: du Comité consultatif pour 
la formation des médecins, en remp(racement ,respective
men~ de MM. Ain~cmio ,Spilnem •et tBnuno Bainu1dhello, p:oor 
la dUlnée rnestiaJnt 'à . c·ou1rii1r 'du main·d1ail: d'e ceux..,ol, soit 
j,u,squ,',a,u 5 ,a,,.,nil 1982. ' , 

COMITE CONSULTATIF 1DE L'AGENCE D'APPROVISION
NEMENT D',EURATOM 

Le Ooinsei1I ,a iair.rêtié, 11•,oœ ld1e sa seSSll:()ln des 3/4 marrs 
1980, J,a 1cJ'éoi'sron' 1pmtarnt 1111om,i1n1afüon de M. Hans Jorgen 
Koch, ,comma 1meim'bre dru Comité consultatif de l'agence 
d'approvisionnement d'Euratom en ·rernpl1a1ciemen~ de M. 
Ey'Jlirnd Moe, mu~mbne ·d'émifssFannaike, 1pO'IJlr ~a duiroo 
resta1n~ ·à cO'ulriir idu 1manrcllat de celuil.;cil; soilt ju'Squ\a'U 
28 mams 1981. 

COMITE 'CONSULTATIF POUR ·LA FORMATION DANS 
LE ·DOMAINE 'DES SOINS 'INFIRMIERS 

Lorrs de sa :se'Sslion ,des 3/4 ,ma,115 1980, If.a 10o;nseirl •a 
nommé, su,r ,pro,poSi,tilQin 1dllJ' 'QO'UMerm~menlt rÏflla!ltien, M. G'liu
seppe Ma.z:z:otti, 1Docrteur, 1Rr1rmo ·dri'rig,enite meidlilco, comme 
membne ti~u',l1a.'l11e rdru Comité consultatif pour la formation 
dans ·le domaine des soins ·Infirmiers dranis ~a •oatégo,rle 
d:es ,experts ·des 1a'll:toiriirés ,compéltentes die ;)'.Etat membre, 
en ,nemp!aoemen~ ,dru 1Pro1iesS1eU1r 1Finaiooesoo P0Jiizzi1

, po1u,r 
la dur-ée ~estant à cot11nilr du man1d1a1t de celu1i~oi; 'S'Oit 
Jrusqu',a,u, '14 j1a1nN1!,er 1982. · 

CONSEIL 'D'ADMINISTRATION ,DU CENl1RE EUROPEEN 
POUR LE DEVELOPPEMENT DE LÀ •FORMATION PRO· 
FÉSSIONNEL:LJE 

* 1Lors de sa ·séssion des 3/4 mars 1980, ,l•e Conseil 
a rnommé, slllr ,pinoiposiil!ion idlu gouvememen~ née"l,a,mdia!ilS, 
M. H.A.J.M. Viriijhoief, RaJaJd!aid:viselJ'r voor initeinniartio,niale 
Onderwijsa,a,n'gel,eg,enh'adren, 'J'an het 'Miintils~erie wm Onder
wijis ,en Weten1Scih1a,ppen, 1comme membre dru Conseil 
d'Admlnlstratlon du ·Centre européen pour le développe
ment de la formation professionnelle, en· 1remplaicemoot 
de IM. A. H. Koaiti1nk, memtbre 1dérriilsslornrnialre, pour lia 
durée ,nestranlt 1à 1co1.11nirr du mandat de •celu'i.iol, soit jus
qu',a,u 1'4 ljlam,lier '1982. 



* ·L:ors de sa session du 17 mars 1980, le Conseil a 
nommé, 

- 1S1U1r 1pr01po1S1i'l'ion, de +a CommtilSlsi,on, M. N. Enevolhdsen, 
comme membre du Consell d'administration du Centre 
européen pour ·le développement de la formation profes: 
slonnelle, ·en 1nempU1a:c1emenlt de M. Jorgen Hainsen, mem
bre od'érnrssi01ninta!i1re, 1p:oiur lia ,dtu,rée 1r,est1anlt ià oouiril1r du 
man1d,at de 1oellu1i.,oi', soit ijusqu'iau 14 j18!n'Vli1er 1982; 

- sur pr.oposill!ron 'du go1urviemiementt luxernboturg·eois, 
M. Nonbemt Fettgen, ,Ano~esseuir-1a1tta:ohé 1a!u Miniistère, die 
l'Edlu1oa1:io•n NatfJoniaJl1e, •comme merntbne dlu, Conseil d'admi
nistration du Centre européen pour le développement 
de •la formation professionnelle ,en 1rempJ1acemenlt de M. 
Ni,cofas Estgen, membr.e démi1SSi01nin1aDre, pom lia durée 
r.estant à •couinir 'dlu mandait tde oelui.;c,i, so1it Nsqu/iau 14 
jtanivi,er 1982. 

COMITE DU FONDS SOOIA:L EUROPEEN 

·L:e oo,nseiil 1a 1nommé, 110,rs die isa session dlu 17 mains 
1980, suir 1proposiil!i,on d1u gouv:ennemenlt obni·taniniq:ue, M. 
1.A.W. P,:1Ji1r, comme membre du Comité du Fonds social 
européen, en 1remp1l1acemenlt die Mme !D. M. 'Ellilslon,, mem
br,e mullaDre 1cfém'i1ssi·cl'ntfllaJi,re, pour f;a 1d1urée nestaint à 
co·u~ir du man1d1att Ide celle~di,, soit jusq:u'•au 16 avirvl 1980. 

COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Le Coniseifli' a 1n,01mmé, ifo,rs de sa session du 17 mains 
1980, sur pm1posi'lli:on du gouv,enniement Jnançiaiis, M. !Loulis 
L:aug,a, Seciréta1i1ne ,aidl}olint de '·Pa ,F;N:S.1E.A., ioom:me mem
bne du Comité économique et social, en 1r,emp!acementt 
de IM. G·uli1ll1a:ume, membne 1démlssioninla!i1re, ,pouir fa dlutée 
reSll!anrt :à •co:ui~ill' 1d1u ,mia1n1dlait ide oelull-'ci, soM Ju1squ'iau 
18 septembre 1982 .. 

CONSEIL D'A!DMINISTRATION OE -LA FONDATION EURO
PEENNE 

L:e Conise11q a iairrê'té, for,s die ·sa isessio!n ldu ·17 mairs 
1980,. 11,a dé'oi1sion 1poritan~ 1rrom1vnta!ti101n, tdies membres du 
Co11sell d'administration de la Fondation européenne rpo,urr 
f',aim'é'li-01raitiloln dl~ conrdirtioins de <v\ie et de trma1m, pour 
fia ;péri,CJ'de tdlu 17 1ma1rs 1980 1au 16 maJrs 1983 : 

!) Représentants des gouvernements 

Belgiqu1e 
Oainem. 
Alli'eim. 
'France 
11rlande 
litafi:e _ 
l!uxemb. 
Pays-Bas 
Roy.-Unli 

•a) Titulaires 
M. G.:BENS 
M. G. COL;N 
P' K. FIT111NG 
M.F. BRUN 
M. G.iB. O'SUl.:lJIVA:N 
D' U. TJW,ERNINI 
M. iR. SOHIN:rGEN 
M. mr. iir. J.L FRIMA 
M. F.J. 1BAYL1SS 

b) Suppléants 
M. M. Pl-ERRE 
Mme V. 1L;OMBOIL T 
D' R. Mf:Lll!ER 
M. ·B. HURiEZ 
M. J. M'cG'RATH 
D' N. FIORE 
D' IP. HUBERTY-~RJI.U 
D'" W.J. KAKEBEEKE 
M.F. GALE 

Il) Représentants des organisations syndicales de tra-
vailleurs · 

Belgique 
1Danem. 
A\l'lem. 
1Rrance 
'l1rlan1de 
•Italie 
luX'emb. 
RaysJBas 
Roy,;:.U,1111 

a) Titulaires 
M.G.COGNE 
M. B. Nl1ELSEN 
D' U. ENGl6lJEN-KEFER 
Mme P. HORMAIN 
M. P. CA:RDIFF 
M. L. DBL:LA OROCE 
M. H. DUNKIEL 
M. H . .P.W. 1SOHMITZ 
M. K. GRAH,A.JM 

b) Suppléants 
M.A.THYBE 
M. P. CARl.:SEN 

IM. 1F.ElJDENGU'liH 
M. L'ETRON 
M. D. NEVIN 
M. C. SliANZANI 
M. MEl'S 
M. J.C. •LOO ISE 
'M. P. JACQUES 

REVUE ou_ 
MARCHE 
COMMUN 

Ml) Représentants des organisations professionnelles d'em
ployeurs 

1Be:fgiqU'e 
Oa1nem. 
Aillem. 
Franoe 
l~l1antde 
Italie 
luxemb. 
Plays~l3Jas 
Roy.~Untl 

,a) Titulaires 

M.G~OTliENBOURGS 
M. A. PEl1ERSEN 
M. F.J. KADOR 
M.C. THOMAS 
M. T.J. MJl:HER 
,0' G. LUNATI 
M. R. KUGENER 
'M. G. JA:NSEN 
M. N.H. TAYiLOR 

b) Suppléants 

M.P.AREl1S 
M. S.,P, INIJG!A:RDT 
M. W.D. llNDNER 
M. C. A'Ml,S 
M. CUD'DIEY 
,D' IP. :SA\IIIINI 
M. L. JUNG 
M. E.G. SUTORIUS 
M. D. BEl!L 

COMITE CONSULTA'JilF ,POUR LA ,LIBRE CIRCULATION 
DES T-RAVAILLEURS 

üi Con1Sent ,a arrêré, 'Ions !die sa 1seS1Sion. tdu 17 mars 
1980, ;J1a d'écision, ,p'or.tanlt n·01min1aition id.es membres ·Nttu
la!ires e1 des mem'bres isUJppliléaints du• ,ComHé consultatif 
pour la nbre clrculatlon des travailleurs, 'Pour 11,a ,péni'ode 
du 17 mars .1980 1aJu 16 maJrs 1982 : 

' 1) Représentants du gç,uvernement 

ia) Titulaires b) Suppléants 

B•e,lgiqure M.J. OEQUAN M. M. TrAVERNIER 
M. J.tDENYS 

1Dainem. 'M. P. l.!ENZING 'Mme K. RUDFiELD 
M. P. 1<11R'S1iEIN 

,A!llem. 'D' R. MliLl.iBR O' iP. RENDRIOH 
'D' E. STOVE 

'France M.H.Li'l:RYDE M. M. 'RA.MONO 
LATOUR 

M. PA'DOVANI 
Irlande M. J. R. MAHER .M. T. WA:LSH 

M.IP.HAYDEN 
M. G:MIGUUOLO 10• .P. COZZ!OUNO 

i,talie P' A.F. O'HARMANT 
L:uxemb. M.F.,EWEN 1M. 1E. QUAIRING 

M. R SCHINTGEN 
·Plays-Bas M. W.A. RENARDEL 'D'" H.K. VOS 

DE 'Li'l:VAIJETliE 
M. J.W.S. ,PABON 

Roy.-Unl M. G.C. HEDGER 'M. G.R. .WILSON 
Mme V.J. ·BAY:USS 

Il) Représentants des organisations d'employeurs 

,a) Titulaires ,b) Suppléants 

Belgique M.D.DENORRE 'M. F. ·LA:RDOT 
M. A. THIEFFRY 

Oainem. M. C.J. CLEMMENSEN 1Mme ·B. JOHANSEN 
M. P.1E. •BORQUIST 

!AqJem. D' W.O. UNDNER 'M. H. GU1Nl1HER 
M. R. RE•ICHLING 

France M. 18. ViRJILJLON M.1P. PA!RION 
Irlande M. J.C; FEGEN 'M. G:F. !DEMPSEY 

M.LF. ST<EEN 
Italie D' iE. RAL!LAiDINI ··M. ·G. iPUNZ!I 

,O'!R SORACE 
Luxemb. M. 'R. MULLER M. J. ·PP.EIF!FiEN-

M.M. WAGNBR SCHNEIDER 
Plays-Bas D'" J.A.'P. GREV'ERS 'D'" N. A. VMN-

D'" J. l!EDER DRAGIEiR 
Roy.-Uni Hon. 1Paul 1BRA:DBURY 'M. V. •OHAiMPION 

M. W!H. TÀY.LOR 
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111) Représentants des organisations de travaif/eurs 

a) Titulaires 4:>) Suppléants 

Belgique M.X.VERBOVEN •M. J.C. VAN DER 
M. W. OANINI MIE8R!EN 

IDanem. M. Henry HAINSEN M. H. J,ENSEN 
M. Hardy HANSEN 

A:Hem. M. E. DlJDA 'Mme A. RENIŒN 
M. •E. KAS1il.!EINER 

France M.M.APOSTOLO 'M. A BEN l.!EZAR 
M. W. Gl'TUER 

Irlande M. K. KENN:EDY 'M. W. ATTl.!EY 
M.T.HEERY 

Italie M. W. OER'f=IE,OA 'M. G. CA:VAZZUT~ 
M. G. FJI.BRETrl 

Luxemb. M. V. DE MA TliEIS M. H.DUNKEL 
M.P.FRERES 

Plays~Bas M. •C.N.M. COMMAN- M. L OA!Ll.!E GA:RCIA 
.,OEUR 

M. D.IH. GRASMAN 
Roy.-Uni M. F. J1/1iRVIS 

M. J. MACGOUG,AN 

li. - Activités communa:otaires 

PROGRAMMES DE RECHERCHE 

Le 13 ma1rs 1979, f,e 1Can1Sei.l a ·a!nrêté l1es dooisians 
compo:ritant les prog,nammes die •recheirohe 

- dtu Centre ·Commun d'e redherche ,powr 1980-1983; 
- ipOll.l'r ·fla OEEA ,d1an1S ,fie domaine ide ,fa fusion thermo-

nucléaire ·coflllirôlée 1pou,r 1979-1983. 

A) ,l.!e ipr,og111aJmme du OOR 1prévott pour f,a pérfo'd·e de 
4 ,ans à ,c,ompter du 1~r Janvler 1980 un montant die 
510,87 'MUOE 1dtes ,engag'ements des dépenses inéces
sai+r-es ,à f,a réaili•saJtion du iprog,ramme ,avec ,un nombre 
maX!ima!I des effeotifs de 2 260 ,agents. 

- l.!es prlln1olpaf,es 1oaractél1i'strques 1dtu ,n,oul'Je'au pro
gir,amm e IS'ont : 

- 'les ',préo.odUlplaJtionis en maJtière de sQr,eté des •réac
tlieurs - •à isou1Fign1er ,en 1pairl!i:culli,er le ,projet Super 
Saina 1prévoy,ant 11•,exéoulti'on 1d,'eX!pérven1oes en pi>f,e -
•d'a1ns f•e réa1cte1J1r ESSOR - des'linées à ét1J1dier Ie 
·oomportemen~ du 1comb1.1stiible ides ,réacteurs à eau 
fégère danis ditffér.ents oais ·dlaooidtems par perte 
de ;ré'fü1lgérarn; proJet qui -prend ~ouœ sa slgnm
ca1U01n à fia 1furm1ière tcl1e 1cenlla1i1nis tinoiidenlts survenus 
dans d1es ,rn1s11a1f!aJti1on,s •de 1ce type ; 

- 111e déveroprpement de 1T10U!Vlef1f1es fonmeis '<f.'-énergie ; 
- •l'ét1J1die et 1la iprotecti1on 1du rmifiieu ; · 
- :fia mise ,aJu 1pdi'l'it 1et rl'e:x:éoultion tc1,e mesures de -réfé-

•ne111oe; _ 
- la fou1rn1i,tU1r,e d':im support sci,en,itli~iq,u,e et teohlnii'que 

·spécîrfiiqwe pour 'f1e1S ·aol!ii\>iMés seotoir.i,eTI11es d1e 1f1a Com-
rrfü~si01n. · · 

f1f convi,ent de 1rel·eV1er encOlre ,qure les . a!ctivités nu olé-
. a!ires représenœ11ont iprès de ·deux 'lliers de •l'effo1rt to!aJI 

du OCR ,et 1Pes aicN-vités 'dla!ll'S f,e di01ma1lne 1dte fia, séouirité 
des réaoteurs 1à ·eMes •seull1es à 1peu ipr~ 11a mioirtié du 
progr,amme tdliall. 

·B) ·Le ,prog11a1m1me de 1reohenof,le et d'entse1ig:n1ement '<iiaJns 
le domai,n,e de la füJisi1on, thenmC>-!nuioléaiiire c01ntrô'ltée pré
volt po1J1r ,!a péri'Old,e ide S ,ans à :compi!<er du 1" faniv1iier 
1979 (sU1bstii1Mio1n paJJ1ti,e!le ide tf'1an1oien programme 76-80) 
pour 1f1e prog1r,a1mme h'Olrs JET un monlttaint de 190,5 MUOE 
(y 'itnch.ts les restes de 111an1oi,en ·p!l10g1naimme 76-80) ·avec 
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un ,effeoltif de 113 'agenrra poiurr ,1a dJurée ,totale du pro-
gramme. 

. Pour f,e iproj,et JET f,e imo1ntf!a1nt est ide 145 MUCE '(y 
_lnof1u,s des ·restes des an:111ées iprécédienJtes), et de 150 
a:gents ,pou,r 1la 1ph·aise de oonstnuoti•on du proj'et dans 
·ses iperformanoes de base. 

ACTIVITES D'EMPRUNTS ET DE PRETS DE ,LA COM
MUNAUTE EUROPEENNE DE L'ENERGIE ATOMIQUE 
(EURATOM) 

l.!a Commission a adopté (mars 1980) le deuxième 
r.aipport •su,r ,f,es opér.aiti'on,s d'empr.u1nl!'s et de ·prêts Euira
tom. Oe 1rapport esit tnainsmiis po:urr ·lnformafüm ,au Oonseii1f 
et ia,u Pairlement. 

l.:a -Commission a é'l!é aiu~onisée par :fia ·d:éci1sion du 
29 mars 1977 du Conseil à émettre des emprunts au 
1110m de f',Eurraitom. Les fondis 00H1eotés •par ces empruntlis 
sont ,affectés SOIJ's ·forme de prêts •au :füin1an1ceimen,t de 
projets d',i1nives'li1$S1emant 1ayian~ pcl!U'r ·Objet f,a produo!iion 
indlJ'Stlini,eillf,e d',{Jf,eotrioi.té d'1ortig,i1n,e niuclléai•r.e et l·es ln's
t,alfaJtionrs i111dl1J1stnie11!ies ldu ,cyole du com'bu·~ible. 

A oette même d·âite du 29 mars 1977, l1e Oonsei1f a 
h•abUiité •lia ,oommi'ssi!Q,n à ·01on1tma1cter une première tra1n
ohe d',empnll'nills de 500 MUOE. L',applioati'on !dynamique 
de f'1i1n'strumenlt ,fü1n1ain,oiier ,a aimanté le Oo111Seil pair d'éciision 
du 29 décembre 1979 à 1p01rter ·l·e ipla~onkf d:eis emprunts 
à 1 000 MUOE prédisant que lorisque lie montant des 
opénaillio:ns ieffecltuéeis 1a,ttellnld1nait 800 MUCE, !a •Commis- ' 
si,on en ,j,nformenaiit 'fie 'Coniself aJliin que oelui~l se pro
non'oe sur la fi-X!att!lon d',un 1n1ouWl!a1u montaint : · . . 

Ein ,exé·oUltiOln- die son mainictiat, ,('Euratom · a partloi'Pé 
au ~Jn,ancemen~ de 1projebs 1s1t1:uiés en ~ran·oe, en Alle
ma-gne, en, B·elgriq,u,e 'e't en l~all!i:e et co111cem1ainlt tous des 
oenitma1f,es d'éf1oolil1ilclité. l.!es iprêtis demainidés et ·décidés 
dlains l,e 'C'aJdtre tde f'.EunaJtom 1restentt dains .fia Hmi~e de 
20 % des 1!,iwes!iilssements en oause. Au 31 d:éoembre 
1979 320 MUOE ont ~é ainsi \'ersées dlainis ie oadlre 
des •p1roj1ets dléciidé's par lia CommiS'SIIOJn. ' 

En oe qui!· C'on1oern,e les empmnts, les émissions oblfn .. 
ga'lfoi1res 'iEu1ra.1tom sur 11,e 1mair.01hé des oaipitl:aux ont bén,é
fi:oi·é id'11J1n aiocuelill ·~aivo•rat,le. .AJu 31 déoem'bre 1979; '1a 
,conltre-valleur de 323 MUOE onlt ét~ empm,nrtées. 

'Dans tous ,f,eis 'C'aJS 1in1st11uits 1Juisqu'1i101, I,e fi1111a1noement 
par Euiral'Om s'elS't 1a'OC'Ompagn1é de ·l'•interven,tro11 (fl;n1ance
ment pair'tiel ou gara1n1ti'e) de la BEI. 

-Dans son 'P'remier ·ra1pp·o1m d'lalcthAilté en fév~i·er 1979, 
la Commissiron itialiisati11: état du ,nail·enti,ssemenit du pro
·gramme nuoléa1lre dla1n1s l'a ·pluipairt des Etalts membres 
pen1dla1111t ces d·erntières ,aininées. Oette itenlda1111ce, note le 
présenlt ·nappor,t, s'iavère moins -éV!ûdient,e en 1979, ne 
serai,t-ce que ·ptaJr 'lia •oaid'en'ce pf,us ·a!ooél!érée ctie·s demian~ 
dies de ·~in1an101ement 1aid'ressées à ,1a Oomml1SS1i1on qui 
pounraile'nit •a'bstor.ber 1mm seuile'mentl: la fiin, die l1a première 
tralfl'ohe maiis 1é'galf1emenit la demdème tMnc'h1e et même 
provoquer une 1deman1d1e d'une troisième tra1nrc'h'e. 

CREDITS POUR LA PROSPECTION DE L'URANIUM 

Ua 'Oo:mmiilssio,n 1a aipprouvé ~mairs 1980) u,n•e pro1po'Sl1'ion 
visant à aftleo'ter 5 mi,Pl'ioins d''Ulnité's Ide oompte euro
péanin,es (MUOE) au soutnen, de la 1prospeo1'ion d'e l'ura~ 
n1ium dainrs f,a 'Oommu:n1a1~é. Des ,sommeis supp/f!émein~ires 
pourra1i,ent être •af:f'otrées après •flaidopti'on d'u buJd•get 1980. 
C'-est fia ·oi1nqiuième aininée 1coniséolillive que des orédits 
sontt affectés 1a1u 1'Fl!ne 1d'e f'1art,1ole 70 du tra1iil:é Eurr-atom, 
au 'Cféveil'01ppemenit de ,programmes de prospectibn d'u,r,a
nium sur 1le territoire des Etats mem1bres. L'objectif 
consi-ste à améif1iorer r1approvisionnemenit 'Clie ,f,a ·Commu-
n1au'té en éntergli•e. · 



Les en1!11e1pri·ses ,intéressées sontt 1iin11Jiitées à· soumettre 
l•eU'l1S deman1dreis d'la,ilde dlail'llS leis 45 jours 'SUilVla!nt lia date 
de la pul:if.roa1Non d'e •J',aiv:ils d'1appell d'offres ·aJu Joum,al 
Off.ioi·el. Lies aides don~ ll"olciro1i est en1V1isagé pourront 
.couvirilr en1ria 30 et 70 % du coOt to1al des proj1~ fJ1nia
lemenlt sél·ec'tionin:és. 

Ce ,prognamme lancé en 1976 a penmis d'enicounager 
la pro,s,p·eoti'o'n de l',u1nan1i1U1m en I rlar111d1e, au Royaume-Uni, 
en BeJg,ique, en RépubHque féc:léraJl1e d'AW!emagne, en 
1-talfe, aux 1Prays-Bas, .aJi,nisi qu',a,u Groenland·, où d',impor
tant's gi•semen~s on:t été d'écooYer:ts à K'Vlainefeje'lrd. 

AIDES SPECiF,IQUl;S A LA SIDERURGIE 

Lai ·Commiission, a 1açi01pté (fé'Vlrier 19go) les ,règ1J,es com
munau,ta1i1res pour ·J1es ,aJrdes sipécifiq,ues à 11a sidérurg,ie. 
L'objrectiif 'Cie cette déci•sion, q:uii ,a rteçu l'01pproba1,ioin 
unanime du •Conise!I le 18 décembre 1979, est Ide oréeir 
un caJd.ne ga,r,ain~lssanlt que les aides d''5ta1 néoessairias 
à J,a restrlJlc1urra1ion qu1i 1devriai~ permetil!re ,à ,J:a si1dlérurgie 
die surrmonter 'lia cri1se ,aotu•ellie ne 'PrO\'oquentt pas de 
dli•sto,rsions de ooncu1rrenoe non souha,iillabl'es. 'Lia 'Clléoi•silOin 
fixe •dies règles pour ·les alild1es desti,lllées à souten1i,r J•es 
investi·ssements, les ia,i1des vi•sa1nlt à oouvr.iir 1J,es ·coOts de 
~enmetu·re, l•es aid'es v.isan1 à ~acHiter '(,a po'll'rsune des 
actMtés penid1ainrt ,11a mi,se ,en œu\llne d'un pro.gramme de 
restruoturr~i'D'n, ainsl que pour l·es aiides d'urgence des
tinées à venii1r en aiide à des 1en'llneprlses en dri#ioull~é. Les 
procédures d'·éVlaJluation prévues dan1s lia décisi'on sont 
analogues à ,celles du tnalté OEE. La déci~ion' ·restera 
en vigueur jusqu'à lia 1iin de 1981. 

,Bien que la d'éoiisi•on 'Ille s'iappliqrlJlé qu'1aux aides spéci'
fiques, l1e Con•seil et la Commiission sont convenus que, 
d1ans ~a si,tU'aJUon a1ctu•ellle de 1,a sidér.u,r,gie, tourtes 1,es 
a·ides, qu,eii'le que soi,t leur fonme ou leur orig,i1ne, do'i,ven~ 
êtr,e soumri•ses à une d1isciplirne 1obimmurn1aurtla1ire cohérenlte. 
L:e Consei1J a pris aote de l'•iin~en:Mon de lia Commission 
de se servi1r de ses pouvoi!rs au· ·füne de 1•,a1m,i1ole 67 du 
trai,té OECA et des artffrcl1es 92 et 93 dru triaiité CEE pour 
assuirer que (·es ,pri,nioi;pes et procédures appli•oables aux 
arides ·spécifiques so,iem ég,a1l1ement appl,iq,u1és aux régi
mes d'·aJilde génénaux et régioooux. En aidoptan~ l•a déci
sion, la Commi•ssi,orn ·a rdlemanldé aux Et-aits membres d·e 
lu·i doninier no,tifioati•o,n ·à r,avanoe de tous l1es cas d'ap
pl1i:C'a1ioin des rég<imes génénaiux et régi·o111aux 1d'ia,id·e à ta 
sidérurrg,i1e. • 

L'ENQUETE DE ,1979 SUR LES INVESTISSEMENTS DANS 
LES INDUSliRIES •DE LA OECA 

1) Industrie charbonnière 

L'enquête Jairt ·appanaitne une no1welle progression des 
inviestilssemenlts ,ct1ans l'oLndustr.i•e •charbonniiène de ta Com
muniauté. Lies dépen1ses, qu,i s'él1evaii·êmt à 712 mlllrions 
d'UOE en 1976 et 744 mmlilioJ11S en 1977, aurnal,enrt artteiinlt 
978 mi'l'lli'oins en 1978. Oette oroissanoe est particlJllière
ment aJcoenil:U'ée au Royaiume~un1!, ailors que dlans la Ruhr 
le volume dies irn,1e·stiis&emen1ts demeune modéré. 

:an 1979, mes FnivesHssements de\llraiient encoire augmen
ter ; l1eu1r montanrt gtlobaJI d<evinailt dépasser 1 m,M,lia.rd 
d'uinirtés de compte, grâce notamment à '!'•essor d,es 
dépenses dlaris · lies rpuirts et · ouivnages · soutenrai1ns qui 
co,rrespondenlt no'l!ammenrt aux tmw.aux ·en vue die '1'1ou
vertrure "de nouveaux gisemenlts. 

•En ·dépit . d'e 11',augmentalti'on des ln\/lestjssemenits, les 
possilbiillités d'leXJtria·ctti'on conrtiinuent à diminuer. EHes se 
si~uraient en 1978 à 252 milliionis die tonnes/1am au lioeu 
de 273 mifl!lirolllS de ton•llles/ari ien 1974. En 1982, sur l1a 
base des projets délj'à décidés ou' enig,agés, eHes n'.atiteiln
dra1Jent pl1urs que 237 mimons 'die ton1m~s/an. L',i1nid,ustrie 
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charbo·niniène s'éloiigr,,e ai1n1si· ide p!IUJS en,,pi!UJS de l'obj,eoti~ 
d'e produ1C'!/ion die 250 mir1Iio1l1JS de ton111es, (TEC) soiit 
environ 270 miiill1i'onos de tonnes (toninies = to.nnes) trac·é 
par les « ori·enrta'f:ion•s à moy,en ter.me pou,r le ch•a1rbon 
1975-1985 » et approu,vées par le ûonsai1J des Ministres. 

2) Cokéfaction 
' . 

•Dans •lies cok,eri•es mirnièr,es, clans Ires cokeni,es sidé
mrg,iqu,es et rd1anrs Ies 1cokeri1es illlld:éper,,dlantes, les iilllVes
t!ssemenits sont en baisse: 167 mmionis d'·UCE en 1978 
au Heu die 247 mUli-0ns en 1977. Leur niiMeau diElVirait 
enicone diminuer en 1979. Cette fialblesse s',e~pNque sJ 
l'on considère lie nii11Jeau ,enicore élevé des stocks d'e coke 
exista:nlts ,et J1es penspecti,ves - encore peu encoura
geant-es - des débouoh·és dans l'industrie sidérurg,ique. 

La oapacité d•e ·DOké~actilOn oommun~ultai,ria se con
tracte. Ellie a dimi1n,ué die près de 10 % au ê:ou,rs des 
ci1nq dernières années et n'iarhtei~inrai-t plus que 79 mii111i1ol1JS 
die tonrnes en 1978. Eu ég1ard à 'l"âge avancé d'•u1n 9nan1d 
nombre de bartitenies et à ·la faible pro.pen1Sion à iinvestoir 
constatée ld1ans oe secteur, ce mou'lllement dew,ait se 
pou,rsu•iV're de teM1e soritie que les oaipa:oi,tés dlilspon:ibles 
pourraient s'1aivérer insu'füli1sanites ,en cas de r,epnise de la 
demande. 

3) Mines de fer 

l.Jes ·Dnivestiissements d1an1s les min1es de fer s'•i•œcrlvenÎt 
en baisse acoenituée et tes oapa:oi1:és sont e.n recuq 
,raiplide : pl,us die 10 % aiu co1u1rs die 111a seu!e B!n1rnée 1978. 
Cet effollldnemenlt ,noe 1Semble ,pouivo!r êf:ne Jugullé qu'ra:u 
prix de mesu1nes, de :J,a pa1r.t dies P,ouvoi1ns ,publlics visan,t 
à ,sauvegand1er un certain 1niiiveau d'1extna:orti·on communau
taire, ,fiaube •diesquell•es l'a !Sidérurgie se rtrouiverait bi1en1ôt 
totaJi1emen~ 1triibuita1Dr,e ,d,es 1imporlliaitions 1d,'ourtine .. mer, alors 
que .cellles-<di rpou1rnai•en1 •COllln1aitr,e, 1d'rioi ,quel'ques 01ninées, 
un 1ren1chéri1ssemen~ senrsible. 

4) Industrie sldéru_rgique 

L'enquête· 1979. <!ià~ 1r.essonHir 1une nou,velil'e lbaJi'SSle dies 
dépenS'es ,d'·irn:vestissemenrts ,qui an 1978 ise sont si-tuées 
à 2,1 imi1N1aindos d'UOE IB!U 11,j,eiu• de 2,4 mill!IPard's en 1977, 
et ict,e 3,3 mlillli1ard1s 1en 1976. liraduli~ ien 1pnix ·constants, 
11e monttanrt des d'épenises die 1978 a été .11e 1pl1us bB!s qui 
ait •été obse111V'é ,au cou1rs 1dés \'llng:t demières années, 
a!loors que les ïnvestissements se nappontaien<t à des oapa
ci•tés die ipr,oduotion 'très imérbeu,res à O'eHeis exiistanrt 
aiotue!Jement 1En ,p~ix :cion!stan'ts 1base 1970 1Jes dépenses 
d',investissemenit's 1ct,e 1978 1par itonine de capacité die ,pro
duction d'adi,er ont été de 5 UCE 1alors qu',elliies ~iiem 
d'envkon 15 1UOE ,au coU1ns des 1Clïn:q pnemières iannées 
de la ,présenllle idéceninie. ·Ill 1est vrtai ,qu'à ,oetl!é époque 
la sildérurgi,e dé'Vleloppait seis ·capaci,téis à un ·rythmé .die 
l'ordre de 5 % ·,l'iain. 

En dépit du fa'lble ni<veiau des déipen1ses d'•i:nvestisse
ments - ~lblJ1esse iparN1oulliièr.emenlt 'ffila!rq'U'ée dla1ns cer
tains secteurns, rfle1i1s que 1ce'lui dies hau1ts-fo1umeiaux - ill 
y a ,1.i.eü ,de noter il/a ,pourrsuirfle 1d':1mportanlts 1efforts visant 
à moderniser les ,iinsta:llati'Oins et à •aba1isser 1l1es prix de 
revi•enlt, <tieils ,que iceux ,tendanlt 1à ll',exrflensioJ'! 1d1u ,pro,cédé 
de coulée •con'lliinu,e. 1Les li:nves11Ji1S1sements d:ains ice doma!ine 
ont à ·eux seuils 1albso1nbé en 1978 190 ,,niilflionos d.'UCE. •Ce 
montant •se~a<irt ,a:ppeFé à 1orortne ,enioore à 11•aven'iir de 
telle sorte qru',en 1982 1près ldre 40 % ide 11a 1pmductio1n 
commu,niaur!'aiire ;pou1rrait êtne ·COUillés ,en ·qofl/tinu, çe qui 
nie ,manquera pais )d,e ,oon1tr,ibu1er :a:u inenforoement de lia 
compé'lii'l!Mté 1d1e 1fa iprodructtvon commuina:ulf!aüre. 

L'1exipan1sion Ides .c:a1paC1ill:és, qui depuis 1oes IClennrières 
emn1éles s·e ,r,aJlen1ti1SS1ait 1prognesSiV1ement, panait désormais 
a·rrêtée. ,an ,effet 1(1es ienltrepnises, qui lliors de l'einquête 
précédente 1prévo:,,ai,en~ 'dès 1981 1U1n monlf!arvt ,global de 
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possiibiHtés ide 1proldtU1c'l!forn .d'.a:c-ver brut <de 210 mifüon1S 
de ioninieshm ,ainncmcent 1mainrtenia,111t ld'1le1i 1982 1J1nle sta
bDl1isation au niviea:u de 202 mi:Hfons de ,toninesAain. Dans · 
certaines 1r,ég,i·cms ,uin véni1~a:ble ·repl•i est en oouirs qui 
comporte ,1,a irenmeture •sans iremptaoement d'e 1plusi•euns 
g·randes ,ac-téniies. Jrl ,appamailt tou'11efoi'S que dianis cer
taines .autres 1rég1ioinis td·e -la Oomm1.mauté, iles ipossibiliiil'és 
de ,pr.octucti'o:n 1coin,ti,nu1enit: rà s\acoroître. -Dans ,ces oonrcl1i
Uons, ·l'évolution g'lobal,e 1nie s'orierwe rpas encore vers 
11a -réduDtiron, 1préconiisée ip·ar 1l•es objteolMs ,généraux révisés. 

La ten1dta:nioe gtobaile à la stabilisation des 1possibHités 
de 1production ;nie se 1r.etrouive d'181i-Flie1J1ns pas eu in.i'llleau 
des 1possfbi1l,itéls · de 1pr-OduC1Non ides 1pro<du1irts finis. Ces 
diem1ières .passeraii1ent ren,tre 1978 iet 1982 de 167 à 169 
millions de torn11es/,arn, en :naiiSon notamment de ll'e>cten
si•on du procéd'é de •couitée ,oanib1nue qui ,penmet ld'obten1i1r 
dtavanta:g·e de iproduirts 1fiirn,i1S 'à ,partir rd',unie q,uainiliiil:é an,alo
g,ue id'.acier brut. SeLJillss iles 1possibifüés Ide produotron 
de 11,ami,llJés iffilarC'h.ainlds, de ipnofitlés ll'ég,ers iet de -~euiill1ardls 
sera:ienit en 1bai<sse ; oe!Jilres 1dle lf,il mac-hii,nie ·et de tôles 
fo•rtes 1res'l!enai1en1t •inoh1amgées, illamldis que ,pour 1Jes :autres 
prodiui,t,s :pJ:a-ts ai,nsil q,u:e ipou.r !l1es profHés ,J•ounds d'e·s 
augmentations •non in,ég·li'gea!blles isont 1arttenidlu1es. 

·Les ,prévisions idoes ,enttreprises con1dlui1sent don1c à 
souHgn,er 1la ·n·écessilté d'~enidtre ·les effo!lts ide ;réd1uct-ioo 
de capaci1lé .atfin fd'.e ra1men1er lss ,possibiiJ,j.tés die produc
tion ,commimau~aiires à •d'es in1iveaux ,plt,us 1proohes de J1a 
demande 1prév.i1Si1blle, en .coricien,tman~ 111a prodlJ!oti'on slJlr 
l·es ,i,n,staJHaticm:s 1!es 1plus com1Pé:titlves. 

L'INDUSTRIE DE LA REPARATION NAVALE ,DANS LA 
COMMUNAU1iE 

La Commissi:on •a rtrooism,is ~nOVlembre 1979) iau 'CooiseLI. 
un 1rappont sur ,!'1i•1]1d:uistriie 1dte ma népamaition 1n~.a:le d-ains 
lia Commun1a;uté. 

C'est •lors ide l'-aipprobaition de 11,a quatnième dll,nective 
en matière 1d''ai1d1es •à ,la 1consl!ruotil0n: ,na,vaite, 1-e 4 ,a~r.ill 
1978, que fa 'Commission is',étaiit en,g,agée à 1établi:r un 'tel 
rappor.t. · 

1Po,u,r 111a 1Commissi',on, itroi•s -érémenlts •oanactérisent ce 
secteur: 

1) -1.Je faible taux ICl'o~ovpaitiml 1des 1blaissPnis, is'aocom
pagmm,t d'une ,perte semsli•blle ·<:l'·empl·oi1s rdeipu,is 1975, 
d'•un•e b8!isse ,n,Oit!ablle .du chiffne ,d'1aittai1res ,en rtermes -ré'els 
et idu ,rempl,aoement 1dies 1pnofüs par des ,pertes p,ar.tiou
lièrement graves d1ans ,cenl!ainis ,Staits membres. Toutefois, 
oes <élémenl!:s ont été 1quel1qu1e .peu atténiués p81r une 
demande •s'18!dtnessant ,aux ·iin1stail1f,ation1S ipropnes à aocweil,Ur 
des 1,1ai1ssea'IJX de 1plflus •petite :tafüll'e 1et émainainit <d,u 'l!r,afi,c 
lo·oaif, de :lia rpêche, ,etc. 

2) · La forte corn1curre:n1oe de 1oe!11!ai,n1s ipayis tiers ·à mafn
d' œuvre bon marché qui ne respectent pas, d'une manière 
générale, les normes sociales du BIT. Ce problème est 
pa,rtio)J11iè:remenit gnar.,e dans 11,e !Secteur Ides moyens ,et 
grands 1n.a1VÏ>nes, en ,raison ,d,',une ,pant !die 11a ,concunrenice 
des chan,ti'ens 1espag,111olls et :por:tugaiis, tbien placés po1u,r 
e)(jpJoiter l,e mianché ides ,népar,a1Uon•s, ·en ip·art:llou11,i1er 'Cites 
batea'llx ,Qlirtennes, et d'iau~,re p,aJit, dtu \blas 1niv.eau dies 
cou,ns die ·~rait. q,u1i, 1c-onil:ni'bue à 1!1éd1ui,re 1J1es f.nai1s d'Immo~ 
bmsail:ion dies ,naivi•res et pa111t01nt, à 1rend1re ·plus ,attrayants 
lies ,oh,antiens idres 1pay;s tiiens où 11.es pnix ron~ moins élevés. 

3) La ·strwotu•r.e lfragmenit1a1i·re du ,seoteuir diains cerlia!i•ns 
Etats membres. 

Cause des problèmes du secteur et solutions envisagées 

, l.Jes pni:ndpailes o8!u.ses des problèmes de l',i,ndustri-e 
commwn,autai,re ,de 'la ·réparatllion oJ111: été définies comme 
suit par 11,a 'Oommisslon : 
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1) l..'a dépen1d,ance •cyclique 1à •l'égard dies tf181n:sports 
maniit:im'es, 1ac-oompagnée 1d'1un âge rela1!i:viement bas de 
J,a flotte mon,d1iiail•e et die ,r,éoenites av.8!nioes teohnio,togi·ques 
dans ,f,a •s'l!ruo1!u,re ides ,n,avi·nes pour assuner moins de 
ma,i,n1!en'8/n,C'e. · 

2) Les sa:11a·ires étevés, •comparés à ceux des 1pni1nci.paiux 
cooou•nrenlts : ile ,poids des 1cO'tlisationis so,oi,ales inc-om
b81nt •aux emrployewrs ·~elt en 1panticulHer, lf1'oblig.a1-i'on de 
verser des rcoitlsaiti'onshému:nénati,onis ,powr Ife temps chô
mé) ; et d•ans 1oertains ·Etats membres, ,f,a ,faible ,produc
tilVité ,et des •ne'l1ati'oins humraiines ,peu sati•sfai1s81n.tes. 

3) ,Da,n1s ·oenta!n•s Etats membres, •u:n éqwiipement périmé 
et ·une .situ.a'l'ion géog:raiphi<que tdéliavor,ail)J•e. 

4) Dians oertiairns Eit!ait:s, membnes, des struœu1res in1eff1-
oaces, oar.aoténrsé'éis 1par de ,nombreuses en'l'reprises die 
très peUte 11a,i1rt-e ; dlain,s d'•autnes, J',effet 1dJé~a11Jor81ble de 
Mens 'l!rop 1étr-0'its ,av,ecr lia •constnuiotion •n1avail'6 sur un 
marché -déprrmé, lbi•en qu1e ,oe'tlie situa1iùon ,pu.i•sse pré
senter ides .avanlta:ges 1à ,coumt tenme. 

E:n -raison td•e la !diversité marquée :des contdi'l'ions du 
secteur ·dan1s rl•a iCommun1auit!é, :l·es 1mesu,res à 1prenldre 
1,18/rienil: •111é'oessiai1r,ement d'un ·oas :à 11•1auitre. Tou't'efols, ,tes 
princiipaux ëlémen'ts 1d'-une 1str1atég,Je ·seotori1eFl'e -devr.a:i1ent 
comporter 11es poiin~s su'ivants : 

1) ·M ,est sou1h·aiitab1'e td'a:ooroi,tre la •c81paciit:é de ,conour
renc-e du see'tewr en •c-onserv8!nit 1J1es 1d'omai,n,es où 11es 
chantiers ·c·ommunaurt!air_es isonit ·d'éjà -oonour.renit-i1el•s ,(c'·est
à~dire les ,iinstal-laN:01n1S ,co,n11Jenant •aux navkes de 20 à -
80 000 tpl, ,aux 1répa1r,a~ions fais81nit appel à •une rec-hno
f,ogie :avancée, et ,aux t-nansfonma11lons 1maj,eures), tout 
en n',encourag·eanit pas lies 1iinf\/1es1!issemen~s '<llan,s les 
grah1ds dhantiiers que ·ce •soi,t 18!u <ti,tre de mesu,res d'aides 
sectonl,e'rtes, ir.égiona.res ou a,utr-es. • 

2) tl y ,a,u•r.ait 1i1i•eu 'd'eX!81miner de qweHe façon on 
pouirraiilt •accroître 1la ôompé'Htivité 1afin •die ,combiattre la 
co111curren'oe Ides :pays tiers 1à . lb'81S sai11alre, la modemii
sation et ll•a ,réduction _Ide 11'iemplloi. 

3) Dans ,oer-tain1es 1iin1dustr.i1es, ile 1nenlforoement ides ·stnuc
tures ,des soc1étés, soit 1piar fusion, isoit •pair ,une lin,té
g·ra'tion iin•an•oière plus 1poussé·e avec id'la!Lrtnes ia:otlviités, 
devnai't •être •enMi1sagé. 

L,a Commi•ssion se :propose ide ten,iir régulièremen,t des 
réun1i·ons 'mull.titl'alféral,es ·et de 1poursuivne 11ex,amen 'du 
s-ecteur 1die ita ,répara·ti'on ,n1av.ale. Qwant iaux pf1ans et 
proj,ets d'•aDd•e, lis seronlt 01ppréciés par J,a 1Commi1Ssion 
su1r une base ·ad hoc, en fonction des do1nn.ées établies 
au cours •de ces 1~éun-i'ons mullillilJ.aiténales. 

MISE EN SERVICE DU RESEAU 1EURONET DliANE 

Euronret 'DIANE, ,réseau ,ewnopéen d'1accès •d'i:nect à ;J',iin
fonmai'tion ,a été inaugu,ré olfHci·eDJ:emenit 1Je 13 lfé1,1ni1er 1980, 
au Parlemenit ,européen à Strasbour-g. 

·Eumnet .DIA!NE ,rasseml11e : 
- 23 •oen'llres européen1s Ji·nJdépenda!nts d'-iinformation 

1et 'de idooumentaition •iin1onma:tisées ~oentnes serveurs) 
qu1i doninenil: ,aJocès idi·rectemenit à quelque 150 bases 
de <lonnéss 1dans le 1d:oma,iine de J',Jn1onmation scien
:ti'füque, ,tech'nique, saci<al1e 1et •économique. ·Les cen~ 
tr.es serveurs sont oo'Ueottivement dési.g1né1S so•us 
1le •n:om d1e ,DIANE tDirect lnlfonmati!on Aocess Net
work ifor •E-u1rope). 

- Un -réseau <die ir.ainsmission dies 1don,111ées géré par 
,les PTT •(Eiuron1et) qui ipermet un li3!ccès écon:omlque 
,et •sOr 1aux ,c-entres ,serveurs ,de >DIANE ·à ,parll!ir 
de ,poli•nil!s si~ués 1d1anis 'dh'aque :pays membre. 

Le ·résèau Eumnet DIANE, qui bénMi•cie idu canioo,u.rs 
1iinanci:er de 'la ,commu111auité, ,a idéjà ,eu -un 1lmpaict direct 
su•r <le manché iet ,il 1est l'aboutissement d'•Uln cerbaitn 



nombre -d'.aictions et 1d'!i,111n~rons commu,n;a:utarres aiu 
n1ombre desqueVl'es .fi,gurent •nortammem: 

- 1,a :constiituMon tdtu iprernier ,consortium 1r,éun,issant 
9 a!d'ministration•s ,des ,postes ,et téllécommurnioarllions 
-en vue de 11,a ·création 1d'-E'll'r.anet ,en ,1ooqpératioin 
1a~ec 11a Commission ; 

- fa:dopti•on ld'e .tarifs ion~erniaitionia:ux ,i111délperlld1a:nits de 
11à ,di·sta;n,ce ,pour 1Eumnet ; 

- ,l'adopti·on ,un,tver,selle 'P'a:r les 1oenrl!res sew.eurs -d',j,n
terfaoes n-or,ma:U,sées 1poU1r 11,eurr conin'e>eilQln à ,Euronet 
,et a!ux fotu1J1S 1r.éseaux rr81!Ji01n1aux. 

Euronet ser,a éte111du ,à 11,a 1Sui1sse 1à 1la ,fin de 1980 et 
d',a:utrres ,connexi'on,s non ûEE scmt envisagées. 

:Le projet •centnal 1est rcompl!érté 1par diverses ia1ides aux 
usag,ers ·compnen.a!m : 

- l'emploi id'un 11,aingag,e ,comm,u,n de 1oomma:nde pour 
lies ,centres ,serveurs tdre DIANE ; 

- Ia mise en rpla:ce ld',un service rdie 1nenisei'gnemen~s 
automatisés ; 

- ll•a .oréatiorn ·d'•urn:e équipe cen>tr,alle tdre /lla:ncement; 
- ,lia mise ia:u pofn,t ,d'•i1nstnuments imu'ltrl1Lnigues info1r-

matisés .tels ,que ides iba"Ses Ide idonin,ées .ter.mirnolo
gi'ques et ides th'éS'a!uinus. 

Oes aJdl!ions jeMlen't 1-es 'baJses soll,ildtes 1d'•un vér,itabiJ.e 
ma:rché eur,orpéen ,de l',irn~or.mation par 011dirn1a:teu,r. 

La mise ,en senvi'Ce 1d'1Euronet rmANE ét,an,t ,réussie, 
f·a IOommi,ssRcm en1courage maln~ema:nit ile dével:orppement 
de nouveaux fSYsltèmes 1d'•lnrfonmatiorn ,dJains les domai,n1es 
d'•i'ntérêt commun1a:uta:ire. Des 1pl,a:ns ,pour -la oréati'on 
d',un•e •in1d'ustr.ve de J'1info·rma'l!ion visent à rédU'ire ite'S 
obsta:ol1es ,oommerci,aux, ,teohn·iques et füsoa:ux et à aocroî
tne 'i'invesUssememit ipu'b(itc et ipniivé 1dains 1oe :secteu,r cle 
crdissaniœ. . 

1L'·i:mpa:ct <.11e ino1u:ve111r,es teohnidl1ogi,es rl!eil1les ,qu1e ·le video
tex, f,es réseaux die servioeis 1irn,tégnés et œs équipements 
dre bwreau automatisés est ég,al,emienit isUiM 1au n,iiveau 
communauita,i1re. 

III. - Relations extérieures 

ACCORD 1DE COOPERATION CEE-ASEAN 

. Lie 7 mars 1980 s',est tenuie •à ~u,a:la ·l.!umpur l,a deu~ième 
sèssion m&n,istéru1elle ,CEE-ASEAN ,au ·coU1rs de taquelle 
irl a érté procédé ,ct',u1n1e part ,à 11,a signature die l'Aooord 
de coopéra•titon CEE-ASEAN ,et rd',autne part à 1(',appro
bation id'-uine -décllia:r.a>tion 1ccmjoi1nite. 

-Cet a!C'COnd ide coopénait!orn, idont ;J',idée ,a\llalit été tancée 
lors de ,11a rpremière isession miin,isténietDle 05E-ASEAN 
tenue à B·r.uX!ellles ,en rnovembne 1978, est Q,e premier 
a:oco,r.d ide .ce 'type à 1oar-aotère non 'Préférenitiel, conolu 
entre la .Oommu1naull!é et ,un groupement •rég1iicmal de 
pays. M rcou\llre les 1d'omaines 1d1e l,a 'COIQpérafüm com
me,nci,alre, -de r(:a ,0001pénattorv .économrqiue et ldte ,fra coopé
ration au developpement. 

Sur ,1e ,p11ia.rn des ,relations commer,oiall1es, 11•,accord com
porte des rcll•auses ·selon ilesqlJleiJ,les 11,es parti1es con~rac
tantes ,s'accondten't :mlltueHemerit le traitement de la 
Naition la ·pl,lJIS favorisée (aivec iles ,excepticms itnacfüicm
nefles en fa\lleur ides grroUipemenits régionaux), :s'engagent 
à td1évelopper ,et ,à diveJ1S1iJfi1er .Jeur,s échanges commer
ci,aux dams 1(a mesure llla ,plu1s 1farge possible et à se 
concerter surr 11,es mesu,11es sursqeptibles d'iaffeoter oes 
échanges. · · · 
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En ce •qui ·con,ceme 11a 1ooopéna'tion éconrorni'que, ,l"ac
cond vise ·à ienrcourager 1l'é1'a!t)J1i·ssemen~ die l·i1ens éco:nio
mi·qures plus ·étroirl!s, à ,promouvoiir ,fe prog,rès teohnolo
giqu,e et •soi1enfüi:que, à oul\/ln1r de •nouveHes sources 
d'approv,lsio1nrnement et die nouveaux marchés, ainsi qu'à 
oréer -de ,nouvel!les 1posslibi1t,i,tés d'emplois. A cet effet, 
l'accond vi•se . en 1par1ticulier à f.avoniser 1110.s contaicts et 
la coopération 1en1tne 111es 1éntnepnises ides deux ,rég(,ons 
et l'amélronaU01n 1dtu ,oHmat déj'à ·favonable aux f:n,vestisse-
menits. · 

Dans 1l·e domaine de la 1ooopér.81!Jion iau d'éve'Ioippemoot, 
la Commtrnaiutié européenne :recon,n,aM que ll'ASEAN eist 
1.me rég,i,o,n en tdé~elorppement et s'engage à ,i,nten·sii!iier 
sa ·contnibu'li01n 1au développemen't oefte '!'ASEAN et à ia. 
coopération dams cette 1régi'on, ,no~a:mment dams le oad1re, 
de ses :programmes 1d'iassisitai11ce technique et 1Lnianrclère 
en fav,eu•r ,ct,es pays 1en vOlie tdre développement· non 
associés. 

Un Con'l'ilté mi>ete de coopénatioin. ,est i1nstltué piar l'ac
cord en vu·e rdle promou,voi,r ,et de superv,iser •les driiffé
rentes a:cth,iiités •envi'S'a:gées 1pa!r cet ·aicco,rd, dont ij,a durée 
initiale ,est füooée 1à ,ciinq ,années. 

Déclaration conjointe 

Unie réU'llli:on iau niveau ,ministénial •entlire ~es Commu
niau1tés euiropéenn:es ,et leUJl'S ,Ertlats membnes, d'u1ne part, 
et .l'Assoola>tion des Nations rde ,l'Asie du Sud-8st, d',aurtne 
part, s'est 'tenue· à K:UJala Lumpu;r 'le 7 mars 1980. 

Les mini1stnes rde 1Da 1Comm:u,nau,té eur,opéenine et ceux 
de .('ASEAN ont p'aSISé ,en ,revue 'les qu,estio.11s -relatives 
à la situation écono,mique mondi1al1e rd.ans SQIO ensemble 
ainsi que .iles domaines tdan,s lesquels •l'ASEAN et la 
Commun·aurté ,coopéreront •dans lhe ,cadre de ll'accord 
de coopér,ation. · 

Hs som. ,oonven,u,s que la sigm:rtura die Jl'a!ocor-d de 
coopération ·entre !'ASEAN et 1tes Communautés euro
péennes a ,marqué le début ,d'1uoo nouveHe 'Phase dans 
~a coopénation entre les <!eux organi,satio,ns ,et leurs. 
Etats membres. En ,a,fl.!r.mant leur 81!Jtachement aux 1pni1n
clpes énoncés d:ans 'le rdocumenll: ,et ·leu,r volonté de 
mettre en œuv110 J.es mesur.es conorètes qui y sorrt pré
vuès, Ils orrt ,oomirmé que l'accord ide oeoopér.ation est 
•une 'ffi!a!nifesliation de la Jenme volonté ipomique dies 
deux par11ies d'int'enisitiier ~a ,coopér,artioo emre rl'ASEAN 
et f,a -CommUinia:uté ewopéenrnie. ' 

A) Relations Internationales 

lis ont souligné que l'intendépendiance économique 
accrue entre tes ·na>tlon•s eX!ige une coopéraUon ·conitinue 
d:ains 11.a reoherchre de solut:i'ons qui ,nefüètent les av.an
tag·es mutuels, les intérêts communs et ries responsa• 
brlités des rparties ooncennées. 

lis ont ·Jai1 ,ressor>tir qu'un 1nO'UN'el effortt co11jolnit devart 
être entrepni·s d'urgence au n,i11J1eau l'nitern·atlon.all 1afin que 
puissent êl!r.e tnai,tées ,(,es questions essen~ieHes QUI! se 
posent, no'l!amment dains les !domaines des mraitière'S· 1 
premières, ,die 11,'énergre, du oomm1enoe, du 1d1évellorppemenit 
et dans les ·secteuJIS monétairre et fi1nran1e1ier et afin que 
soit mi'Se en poirnit unie 'nouvelle stratég,i,e ,1nterniatlonale 
dlu d'évefl,Oippement en, vuie c:le I•a liroliisième Déœnin,ie des 
Nations Unies ipour ,1e développement. Ils ·orrt souligné 
l'importa'n:ce dies efforts entrepris ,aotll'ellemenit pour 
·engager des ,négociations globales axées sur ,l'examen 
d'e ces ,pnob1èmes posés par Q1e dévell,oppement et ,ta 
croissanroe et Jls se sont eng'agés ·à coopérer de man1ière 
constructive afin de 1résoud;re les prol)l·èmies enicore en 
suspens dans le cadre de 'la ONUOED, tdu, 1dialogue 
Nor.d-Sud, de l'ONUDI, du GATI et 'Cl'.autres organisations 
tntematiiolllales et 1,nsti'1iutions ispéolaUsées pour •lie rét~-
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biHssamenit de !a stab&l,ité éoo:nomiqU1e en vu,e de par
veniir à un 1nouvel 01:drie économique ,rnrenniation.a:I. 
· ,Les mi1nii1s1!nes ont manif.esté 1,eur sa1'isfaotion •au suje,t 

des aocol'ds conclus d·a:ns le ,oadre des inégocFations 
commencia1l1es muilitiI,atérales du ·GA TT. ·La Communauté 
espèr.e que· 118'5 ,pays membres de 1l'ASEAN pour-ron,t 
bénéfioier ides. ·résultats rdu Tokyo round, en ,particulier 
des diver.s · ,aocords qui en nelèvent, et qu',!ls coopére
.ront ,a:ctivemeli,t à 1teu1r 1mi-se ,en Vligueur. Lies Ministres 
des ,pays membres ·de ,l'ASEAN ont toutefoilS fait obser
ver que iles 1résU1li11arts -ne réponctai,ent pas à Jeur attenœ. 
Les Miin1i1Stnes se oon,t .féHcités des aiocord1s conclus ,au 
sein •de ·la CNUOED, y ,compri·s •le prognamme intégré 
pouir tes . produiil's de ,bas,~ tell qu'il a été adopté et 
l'accord intem1ation.a1I sur lia caoutchouc naitur.eil. Ils sont 
convenus que ces oaocords 1deV1r,a:iem être -promptement 
mis en œuvne d1ans 1uin ·espnit :de coopération. Les Minis
tres se sont par •ai1UJ1eurs d'éo!air.és disposés à ,rester en 
étroite 1co·opénaWon 1aif.iin 1d1e mettre suir ,pi1ed, en ce q,u,i 
concerne ·certains autres 1pr.Olduits de base, des accords 
ou des anrangements d'.iintérêt imutu,el ,pou,r les dieux 
régions. Ms ont ég1a1lement ~onmu:lé J',espoirr que l·es négo
ciations .dont font ,actuellement l'objet des dispo·sitions 
d'e l'accond 1nela~if ,au Fonds commun rpou1rraienit êtne 
rapidement menées à bonin1e ~i1n, 1oe ,qui perme,ttm au 
Fonds •de deven,iir opérart'ionnel en 1980. 

•Les ministres sont ,comenus qu',M é'llailt :nécess'B!ire de 
maintenir la 1Hberil:é ·et i1"1ou,v:erture ·d,es échanrges commer
ciaux ,afin d'évi-ter lie 1protection1nri'sme et de 1avori'Ser 
le •nedressement ,et .1,a 1restmoturaition de réconomi·e mo1n
d'iall(e grâcie au développement ides échanges ,i1ntematio
naux. l.:a -OommunJBJuté et ll'ASEPIN ,am'élimeront leur 
èoopération en .matiène de politique •commerciale et, en 
renfÇ>rçant ,Je iprooessus de ,oonsU1ltation, elles étenrdront 
et d:jve11Sifieront l1eur.s 1reJ1ations oeommenciail'es mutueNes. 

8) Relations entre la .Communauté et l'ASEAN 

I.Jes ministres ,d:e 'J1a Communaiuté européenne et ceux 
de .!'ASEAN ont iformulé J,e. souhBJi,t sincère et -profond 
d'ia:n'i-mer et ,d,e co,ncréti'ser IJ,'.aJcco~d de ·coopéna1Hon d'ans 
un espri1 de co·opération et de iconsullita~ion - ·sur des 
b>ases id'ég·a:lité, de respect -et ,d',a\'antag·e :muiuel - ey~in 
de ·satisfaire •les besoi1nis et l1es aspir.a.rt:ionis imu1u,elis dies 
d'eux ·région1s et, ,notam'ment, d'1accél·érer lie d'éveloppe
ment économi,que ,de •J1a régi'on de '!'ASEAN, dont -le 
rôle~pivot en matière d'e ,stabifüé 1poNUqu:e ,dans le Sud
Est asiatique se trouvera ,aiinsl ,reniforoé. 

I.Ja Commun1aufé ,a iman1ife'Sté sla sa!lisfaotion à fégand 
d,es mesu1res ·concrètes 1prises par les ,pays ide l'ASEAN 
pour ,rento.rcer leur coopération régioin,ale. La Commu
n,auté •a ,réaffi.nmé sa il/ollionrt:é id'•a!pporter toute 1'ai1de 
possibll·e aux ,effdrts des pays die 11'ASEAN visant à 
développer UJne •coopéralti'on régionale ipl·us étro,ite. 

•Les miin1istnes •de il'ASEA!N se sont ,félii,ci-tés de ,!'•enga
gement ,pris tPa·r .1a· Commun1aiu~é ide tenir com,pte des 
besoins 1die lia ,régi'on, ,n·otamment en ,ac:loptain,t 'Une atti
tude encore ,plus éclairée et ·plus ,pOISkti!W3 d•alllS l,e cadire 

, de son ,assi·sta·nce ,aux 1pays en idweloppement ,non asso
ciés- .E,n particuMer, 1-es rep~ésemtaints de '!'ASEAN for
mulent l'espoir que, ·dianrs 11e oad1ne de 1Son prognamme, 
J,a ,Communauté 1prendra ,une .att,iitu1de susceptible ·d'évo
f,uer de man,ière à ·tenir compte 1en1co1ne idlav,BJnil!age du 
caractère spéc.if,i,que du développemenit des pays ,de 
l'ASEAN qui nécessite ,uine ,alc:le à 1long tenme. Cela 
améliorerait ,et co1nso1l,iderait lies nelaitions entne l'ASEAN 
et 11,a Oommun,auté eUJro,péenine 1dtans les , déce111nies à 
venir. Les deux iparties !Sont ,con)Jenrues de lia nécessifté 
d'augmenter ,)es ~essoUJr-oes ·fi:n1anctères pouvant être ren
dues disponilblés,. ,notamment au moyen du co-'fi1n,an1c·e
ment de projets ,?,Bir ,ta ,Communrauté et ses ,Eit:arts mem-
bres. t · 
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Les min,rstres ont pa!Ssé en ·revue iles domaines pour 
l1esquel·s •il convien1d1rait de id!é\'lelopper IJ1a ooopératlon 
entre 1l'ASEAN ·et •1,a CEE danlS Ie oad,ne de 1t'ia:ocord d'B 
coopération iqu'iils ,O'l'lit signé. 

Coopération ·commerciale 

a) La Communauté et 'l"ASEPIN ont recon1n1u ta niéoes
sité d1e dév.eil·opper, éten1dre et idiiv.enslifiter 11,eurs échanges 
mutuels ·d1ains ,tou1!e !la m:esu,re ,poosible. 

b) •Les deu~ ipairti'es se !Sont engagées à prend1re plei
niement en ·cons!dé~a1'ion leUJrs initérêts et ,besoins res
pectifs en ce q,u,i ,con1oemie 111a'mélioration de l'accès 
aux manohés des ,prdduiits manu1aotu,rés et semi .. manu
famurés et 1Jes pro1dui,ts die base ainsi que .1:a transfor
mati'on ulté'ri,eu1r,e ides .. r,e1ssources, et Hs· so111t convenus 
d'œuvrer à cette flin. 

c) Les d1eux partiies se ,soint engagées à •ex;ami1n!er favo
na!bl:ement 1,a possibHiité de 1pnomourvoiir 11'a conclusion 
d'arraon1gemen;ts appropriés enitre les opénateum écono
miqUJes ,en •oe ,qui concerne ,t',aJ)lprovi,sli01nnement à long 
.tenme en martières ,premières et 1en pr,oduiits .d'e base, 
y compris dans le domaine minrer, compte tenu des 
en,g,agements prls tdBJns 1J,e ·CBJdire d',air,ra;ng,emenits multl
l,a,tér.aux tels qure 'les a:cioords intennrationra'IJX ,sur J,es 
pr'oduiiits ide base ai,n:si que des 1intérêts ·et des besoiins 
d'es prod,u,clteuirs ·en matière d'a!otlvités de tran·sformation 
et notamment diu •désir ide développer ces activités et 
d'obtenir. ,des recettes ,rémunéraitrices et stables. 

1d) L;a Commu:nauté a réaftii,nmé son 1a1taohement aux 
obj,ecti'fs fonidBJmentaux du système de .préférences géné
ral'isées ,et a 1déC1laré qu'ellle étai1 di·sposée à mainten,ir 
l'iappli•oation de 1ce système au .. delà de 1980 ,selon des 
moctaiHtés qui permettront de pleiinement itenk. compte 
des besovn•s éooinomFques en ,matière de ·d'é\'leloppement 
des pays en d'é\llel'oppemeint et notamment die l'ASEAN. 

e) L'.A;SE,AN ia exprimé -sa isati'sfaotion pour l•',arde d'éjà 
accordée· par la :Communauté d'ans le domaine de la 
promofüo•n des 'éoh>ang·es. Lia 1Commu1n1a:uté ,a ·c01nfiir.mlfl 
qu'ell,e avait l''inltention 1d'•a1méli1orer ,et d'étenldre ·les \3!cti
vités en ma1tière de promOllio,n des échanges con.camant 
l'ASEPIN et islile 1s'est iféHcirtée d:e l'établissem:enrt dans 
J1a Communauté c:r·,u,n Cen'1!r.e d'e promoti1on d,es écha1nges 
d'e -l'ASEAN. · . , . 

f) 1Les deux parties ont r.enouivelé l'en9agement pris 
d•aonis 'l·e cadre de ,1•1accord de coopération; 'a:UX ·termes 
d1uquell chaoone d'elll,es s'est engagée à ,consullter dans 
la mesure du possible 11'1autre partie au oas où elle 
enV1isag,enBiit ide prenrdre des ,mesures qui pour.raient a11J,01lir 
uin effet 1n1éga!M sur J,es éohang•es entre :Jes •deux régions. 

g) ,Les mi,ni~tres d'e. 1,a Commimauté ont ·'Pris note de 
J'.ïntél;êt que lies mini'stres des 1pays de :11ASEAN ,portent 
à ~a garantie, 1dlaJns u1n 1conte~e glOloal ide la •stabiiHisaition 
des recettes d',exportl:!tion ides ,pays ,en •développement, 
compte ten1u des besoins de !'ASEAN. 

Coopération économique 

a) Les deux iparties se isont félHoi~ées du ·réel succès 
d,e ,J,a •Conférence sur 'lia coopération i111du1striellle ten'lle 
à DjaJk!arta, et el,l1es ont so,ulig,né ta 1nécessité d'assu,rer 
J,e suiv,i ide ·cette Confénen1ce et ,de prenrdre à cette fin 
des mesures construrmives sUJr. la 'ba!se des résultats 
dbtenus. La Oommuinauté a réaiffirmé son inlte:n-l!ion de 
poursuivre et ld'·iinteinsM,ieir \lia 1promotlon ,die conlba;ms enitre 
l,es opéra1'eu1rs économiques ·des deux gmUJpemein1's régio
nraux, notamment ,p,ar l'org,aini'saition . de conférences die 
caractère ipiJus sp<roiia·lisé et de 1néuin,ions 1portan~ suir 
des seoteu•rs partrooHens. 
· ,b) Les mi1n1istres se 1Sonit féllicités 'des progrès ,réalisés 
sur la voie d·e la, 1créafion d'un -Oonsei1I OEE/ASEAN pour 
ies org,anisatioins des mi:llieux id'iaflla:i1res •Intéressés et se 
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sont engagés <à appuyer ,lies mesures vi~a!n,t à aider à 
ta mise en p'I~ •Ert a:u .fon'Ction1nement ide ce OonseM. 
Celul--cl· d~ralt conlstituer ,Je oaidll18 1rl'aTU1neil ipour U'éta
blissemenrt et ,le développem1ent d,es co1ntf!adts a'l-nsl que 
pour ll'1approronidoissemenrt ·d'e la c01n1111aissa.noe murtuelle 
entre opéra.tfeurs économiques .pr!ivéis dont 1les lja!Sles Jurenlt 
Jetées à ·Dj/a:k,arta oo 1978. Les m:i1n1istres oint sou:liigné 
qu'ils se réjouissai'ent •des ini:ti1artiwes ,posithres ipriises 
en •ce qui ·coin1oelrne 1l1a réalisation de ,projeitis él~boréS 
su,r de'S baises sa1i,nes, ·par-1li1ou<Hènement ,oeux qui ;!lavo
nlsen't llle dévelopipemenrt d'e l1a coopénafion suir ,lie plian 
rég'iom~I' et n,nteirrég'ion1a11. 

c) L~ deux •par,t,ies onrt reconinu ,J',vm1por:ta!n1ce qu,e pré
sente la •po,u,rsu,i,t,e du dé1.1ell·oppement et de l',i1n:tensifi
oa1ilon des arctMrtés de tran1srorma1iion des 'Produ,irts de 
base .dJe l'AS,EAN dans 1Jia ·réglion ,avec des aV0111,tages 
économiq1ues 1compartaltifs, ce qui a1J1nait des répercus
sionrs 1lmport,ain:tes sur le diév,ell·01ppemenrt économFque tle 
l'ASE:AN et offrir.ait •d•e qainges 1persp®ti1Ves çt,ains ce 
d10maJ1nie. 

rd) •Les mlin,istœs on't ,réa'1if.i'nmé qu',!I était de 11eur Intérêt 
mutuel d'.en:c'Oura,g,er 1,es, Investissemenrts de'S :Etaits mem
bres de ,la •Commun,au:té 1d1ans ,1:es · pays de 11,'ASE:AN. J.ts 
ont pris aicte des e1for-ts ,con'Sta!nl(is déployés par ]les pays 
die l'ASE1A!N en vue ld',a:mé1Filo1rer le climat .de 11',iinvestisse
men;t dains fa région, et i1J.s ont déclaré qu'·i,I étaJ!ien~ 
di'sposés ,à ,enioou,rager les imJestissemenills dian1s !'es 1sec
teu1rs 1proid1u101-id's, en vuie de f.aivoniser 11,e ·d:éveilorppement, 
l'emploi· et les 1'~a'llsfer,ts de teohln'Oil'Ogiie. ,E'll rconséquenice, 
l~s m:J,n.istne!S ont ~élaJffirmé 'l'eur d'ési,r id1•amél'ibirter ·le cli
mat ,déjà favorable à nnvestissemen;t en en:coonageaint 
fa œndluslon entre les pays ron'.oemés d'airrangements 
en matière de 1promotlon el de proteclti!o.n d'es ,in'V'estis
sements. 

,a) Les deux parrti,es ont r.econnu l,a 111~cessi~é de d'éve
lop1par 11,a coopération générale id:ainlS ,le domaine éco,no
miqure en mettant lpll·u'S 1paJrtPcu'l1ièrement 'l'iacôent su,r le 
secteur minier et 'énergétique, et notamment tes noo-
1.1elloo sources d1énargi1e non iclasslqires. 
. f) Les m i,n.istres ont :reoon,nu :rnmpo1rta1n1ee croi'Ssia'llre 
du rôle de ffa sdlenioe et 'Cle la teic'hniq•u,e pour Ilia p1ro
motion du :cléve1oppement · économiqœ et sociaJI d'ain·s 
les pays en développement et ,se sont •eng,agés à l•nten;. 
si,ffer la cooipéra1ion so1enti,flque et techin:ique. ,Les ml111,is
tres sont conveinius td'en;tnepren1dlre en commu111 des études 
en· vue ide d'étermiiner les doma,i,nies ·prioritaires de -coopé
nation en:tre la ·coim:muniaufé et 'J'.ASEA!N, !die ren~oricer 
les possibHit'és scien;ti,fi'qués ,elt teohnriques cfes ,pays de 
l'ASE.A:N et 'd:e con~r.ibuer à ;f.'actrol de bourses, die S'er
vi'ces de foirmati'On m :die consulta~lon, en, ~avoor des 
pays de q, ASEAN. 

Coopération au développement 

a) La Communiauté ireconnait que l'ASEAN est une 
région en 'Cléveloppemenrt. Lai Coimmu,niauté ,aippro,uwe e't 
en'C01u111ageria tout·e initi,afive posiltiMe prise p1a1r lies Eta'ts 
miembres ide l'A'SEAN ,en vue 'Cle ,rein,forcer ileur coopé
ration régi'cmalle-

b) .Pa:na!l1èlement aux projefls proposés par d'lffére'nrt's 
pays à" ti,tne •lrndivldual, ta Comm1.mauil1é fera tà'lJlt son 
poSS1ib'li8 pour 'Cl~veloppier, da:nis le .oaJC:11re cfie sion pro
gramme an faveur des •pays en développement no1n 
alSlsodl~. son ,assistanèle ~x projets réglon,aux de 
l'AS6A!N. Celile-c·J s'est engagée à 'C'O!Olpé!ler étroi1eme'nt 
aveé' ~a Communia:ufé ,pou1r · 1\àcl1füer f~id1enrtifioatron1 et 
rexéootioo des pl'O'Jets l'égffbn,au:x. Une fols ide plus, la 
Oommuiniauté •a S10Ullgnlé qu•e1n1e est dlisposée à cooildon
nier ·1ee 0/0tllJlités de coopération. eu ldé',lelblppeimènit qu,'el1e
mêine et !es 1E,1laits qui lta composant entreprennent dans 
~ rég'lon de· !'ASE.AIN, S\Jlllfout en oe qui ,comeme J.es 
proJets ·régionoox 'Cie 'cette organisat!Oln. 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

10) Lie'S d'eux ,pla!rtUes .ont iexpnimé 'leur vol0tnité .'Cl,e coopé
rer <fiainlS ~1,iintérêt mutu·e1 à l•a ·réa!Msat,ion de pirojets 
oonleieimant 1no,taimment 111,autonomie ide lia r,égion ASEAN 
en matière de ,produ,cltion de .produitlS al1imeni!tail1res, 'l'e 
stoc'ka:g;e et 11:ai drt1Sitrilbufi1on, fa m i•se en IIJlaJl,eur Ides rennes, 
fi'uti'lisall!io1n des eaux, lies transp·ortis et les communica~ 
tions. Une coo,péna1ion au idévelo;ppement ainsi comp•ni$'8 
devra,i1 1~ompo1r1ter 'à la fdi'S dies programmes :répo,nda'llrt 
aux belsO!irns spédi,1iiquies d'es diffé~enll!s ,pays mem:bres 
de l'ASEAN et des proglr1aJITllmes p()rttant sur toute ~a 
rég'lon. 

!d) Lies deux piamties on~ eXJptiimé 1leur ,volornité de ·rem
fcrrcer :la coopéliation exiS'llante en matiène die transfer,t 
d'e technollogile et d:'a~istain1Ce rdlainlS ·le domaine de la 
formation. A cet légaird, 11a •Communraufté co1ntitnue•ra à 
f,i,nraincer le prog,ramme aicrtuel de 1sém1i1n,aiires suir 111es 
tran,sf,erits de technolo·gi•e et él1a,rgi,r,a 'Ire prog•r,amme d'e 
folrm:atlori et d',aJssisitia.rnoe pédlagogFqu1e ,à 1',in'llenti'on du 
personn•ell sc'ient\li~iqure, 1e!Ohniq•ue, 1Jndus1'r.lel el a•ssimllé 
d'e's pays membres de !'ASEAN. 

,e) Les ,min1i1st~e'S ·on~ re:co,ninu qu.',i:l imrp-ortait d'encou
rager et die promouvo,ilr ,un •renfonC'em'ent de ,la 'Coopé
nartion dans ,1re doma!lne finran1diier, en ,favonisant l'·i1ntein
sjtfüoatlO'n des c'Oint>acts en.tr,e •les étàl:>lissements tJii1nran
ciers putfücs art 1pnivés :cleis Etl!ats mem'bres die la Com
murnau~ et de la 1region d~ 11'.~SEAN. 

,Lies m!n,i:stres 0111t ,piassé en, nevue l:es travaux du Comité 
d'étud'e mixte et oint eX!pnimé lileu:r S1ati'sfa9tlon qua'lllt aux 
résuiltiats obtenus Jusqu'à présent. En vu.e d'ialtte'indire les 
olbj1e'cfüs fü<é's 1par fa!Cic-01nd de icoopér-a~ion, iils sont 
co1rwenus que ,le Comli1é mixte de coopération institué 

· au tit~e Ide 1l',a!C1001rld1 se ré'u1nilmit dès qu1e possible, ses 
réunions étant -convoqu'ée& :a1lrtenn-afü,iement par l'A:SEA:N 
et ;J•a Comm1J1n1aulté. Les mitni'stres onrt 1reweiirli avec satis
faction l'offre ~a:i:f!e pa1r le ,go,uvernemenrt des Philipp:irnies 
d'e ten.rr, d1ans ison ,p:ay:s la lpremlièr.e 1réwn1ion, du ·Comi,té. 

C) Coopération. culturetie 

L'ASEAN et la Commu:nau:f!é sont C'o1nven1us de déve
l·oplper la co'Olpéraii-0'11 dans le •d'Oima!ine icuiltu111el ,et ont 
prils, notamment, i11es dlsposi~i'ons sui\icl!nites : 

ia) ·Les mln1istres sont con1Venus d';i,n;l!ensifi:eir l•es éoha!n
g,es 1cul,tu1relJ!s die rmran,ière à promou:vo,i,r tJlnle meiirlleu're 
compréhenSliorn enlt!re 1fes peurplles cfies deux rég.ions. A 
c1ette ·flln, Fils oo·nt cO'n!fe:nus die favor.lser les contacts 
en;tre leU'ns o:r,gainism'es· 1oull~uref:s, q1es séJours et les 
voyiages d'étulCIIElls dta1ns les deux régtons, dans des 
domiaJines sip'éciaJllsfis. 

b) 'Certal1ns •aats membres ,de .f.a Co1Jn1munàuté et ,ià 
Commission on.t 'dé'oild'é ld',aoo·o1rde!r 1dav8ntag,e de bourses 
à dies resso,rtissaints de 1Jjays · m'el'T]'brès de l'ASEAN, 
notamment da111s .'lies domaiiines su,i'Vants : heaux ... ar:ts, théâ
tre, 1birb'J;ilolthèques, mé'dias•, musées, ,sports iet Jeux tra
di,tio1nne11s, ,J,aingues et lil!itératur,e, ,archéologl•e .et autres 
aspects de la \li!e cülture'llre et de l',informaition. llls so•nt 
ég·a!lemenrt :eonwenus de ,C'oondonlfller leurs 'Clt1ifres en Ja 
m1atière en · oonsuill!!at,i10111 avec ,les.· 1p~ · m1embies ,de 
l'ASEAN. 

·les ministines ont été od'aooond pou1r estimer que l'ac
cord de co·opéraiti•oin ,a m1aJrq1ué il'.all/ènemrent ,d',u!ne ère 
nouvelle •dams î•es .reW,aitions entre 1J'ASEA'N et ,la Commu
n1auté et ont e:xtp~imé la déte"mli1nalti'on av:ec :Jra·qu1e11:1e iris 
enl!ienldlent mettre pileiinement en œu:v:re les di'sp·ositions 
d'e l'Œc'O·rd dlan'S ,l',i,ntérêt muiuel 1dtes gou:vennements et 
cites ,peuipTies die :1,a Comm'Uln1auté et de !'ASEAN. 

• "'* 
A œttè ~ton, les min11stres des Affaires t%raingères 

ont approuvé le texrte sui-V'aint d'une : · 
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Déclaration commune sur les questions politiques 

• 1) A l'ooœsi'oo, die 11a dleuXlième session mi,n:Jstériiel/le 
ASEANflOommuniauté itenue à Kuala Lumpuir f81S 7 ,et 8 
mal'S 1980, l·es minlsll!res des Afliai'res éltrangères des 
E11atts ,membrrers die l'ASiEAJN iet 1,es min1iS1t1neis, des Affai1res 
étllangères des 'Etats mem1bnes die ;la ûommLJ1nauité euiro
P'éenne ont ongian'ilsé d1es réuniio1ns ,info·nmeHes -au cours 
desquell1es ,i1ls ont pro'C'édé à d1as éoh1aniges die vu,es 
lnteinsii,fs sur ·les piroblèmeis, et l,es ,év:énemenlts régi'cmaux 
et inrtemationla'UX su:r,venus depuis !,a ses1S1io,n, de Bruxe·i'les. 
en 1noviem'bre 1978. !Ils ont réafif,ir.mé lieur engagement 
en faveu1r de ·la pia!iX moinlcHaJle, de ,la c'oo,péraUon ,eit de 
la ,compiréheinsion intem,ationaJi:eis, du. dlévefo,pip'ement éco
nomique, de ijla j1ustice soc'Pa1ie et des -Dro1i,ts de ,l':h'ommie. 
!Ils 'Ont .en outre ilr,Js1isi!'é sur :1a n·écessité pour tous les 
Statis d'observer sMc:rement les princip'es su1ivain,tts : res
pect de l,a ,souvena,i1nieté, de l',i,ntégriité tienr.i,to:r,iale e,t de 
l'i'n1cl'é,'penldance ,des Etats ; reno,r,,clia1!ion au ,recours à la 
foirce ou à ·lia m~nace <f:e Viem1plo,i die la fair.ce et non 
lngéren'C'e dlé1111s tes affai111e1S 1i1niténieunes d81S aJutres E11all!s. 
F-ls ont ,rec'onnu icl-',un c'ommu111 aC'co,nd· que oes principe'S 
01ntt une impo1lftain,ce vii~fü ,pour les relartli:01ns enitJne ,Etats. 
Les 1di~cussitms se sonit diému,lées, dans un esprit de 
grain/die co:ndila!lii'é et d'ia1ry,1iitliié muituiel~lie. 

« 2) 11_,es m'i1n1ifS.tres dies Aifa1i1res éitraingères ides Etats 
membres die l'A,S8.A!N et 1·es miniistres ides .Affaires étmn
gères des E:ta!ls membres td:e 11Ja, Communauté eu,ropéenne, 
ayant ex,am;iné l:e!S évén1emenits ,i111itenn1aiflionraux a,ciu'els, ont 
exprimé les !plré'Oicou,pat,io111s p1JTO!fonldes qu'e le'llir cause 
l',appairiition die s~:m;r1oes die tenslo'n no,uive:111ies et daingie
r:euses, a'lo:ns qu'1fil n',a pas été trouvé ide soll'Ul'i'on,s à 
d',au'tres d,ifflouilltés g,r1a.ves quri 1posent déjà d:es problèmes 
pa,rtlcUil1ièremenit iandus. Hs o,nit noté que oette tension 
et ses d1ifficuijités sont pr1indi1P'aleimenlt conieenr!!réeis d'ans 
des rég-io1n1s, du Ti,ers Monde où uin dlimat de pal'X et 
die c.oorpénaition inlf!enn1aitibna~1e est !i1n1dlisipensalbile à· la réa
(,is,at.io,n .de prrogrès dans les domai<nes 1éco,nomique et 
so1cia'I. lillS onit ~'nstlammenit demandé à la Commun,au~é 
~ntemaibio111alf:e, notamment à if'Qrg,aniisation dres Na:l!ions 
uniras et à son Seoréœire G·énéralf, die itravai,Blë actwe
ment à la soluition die 'oes :prrob:fèmes c·on:ro,rmérne,n,t aux 
prinic:jp,es de 1f1a, Ch,a,l'te des Niar!!i:o,nis· 'lJln:ies. 

« 3) l.!es mi:ni,stràl de·s Afflaînes étra1n1gèlres • dies 81fafs 
membres d.e 1MSEAN ·e11: l'es ministres d'es Affa·vres étra1n~ 
gères dies Eitar!!s membres de ,f,a Commun1auté euirop'éen1nie 
se soot dié'Clfa;f1és foirtemenit préooouipé!s du 11a,it dies irniter
venll!fo,ns armées pelJ'p'&trées ou,vef'liem.emt ipar 'Cl1es pu'i's
sances étrangèr,es ·c,ontre dieux pays n:c,n aJl1rg,r,,és d'Asie, 
à saivoi'r 'l''i,r,,terventi'on viei!lnamienn1e qui se poursuit au 

· Oa1rrit;o1dge et l'interv:err.tion m\i!f!laire en Afqhian,istan\ r,fs 
ont 11,iivement d'ép11oiflé .f1eis 1,n!!erven1ions BJnmées contre 
ces deux ptays, qui sont if!o1u:s deux vii,C,,:irmres d'urne situa
tion dlans .Paiqu,eF!e, ides !petilts Etaits i1nd~P'6'nida1nts se 
Vo'Ïlent imo0S1er la volFon1té dre pu1issa1n1ces étranigères au 
moyen d'un ·re'C'OOlrs à la tO!rce eln vfo:lia1<ion, HaJgra111rre 
diu Droit înillern1aition,a1l, oe qui oo.J'l's'tWu:e une meniacre 
pour f,a piali,x et ,fia sé·cuiriif:é ,i1n1t,ern1art:io'T1iaJles- Ils ont 
t11eima,n1d'é qu1e so1i·ent mirses en cewne sans r1eta1nd· les 
résolutions n° 34/22 dru. 14 n101,<elm<br,e 1979 et n• ES-6/2 
diu 14 janvier 1980 pnises paJr 1',A1ssemb!l'ée Gén1éria,fe dreis 
Na1ion's un~es, y comloris .fies dispCl'si,ti'o,nlS 1ref1atives au 
re'!iraiit to~alf ,dies forctes 'étnangènes se itr.ouviant au Caim
bo<dge 'et en A'!'ghian·ilstain. 

" 4) ,Lies m1iir,'istres des Affa,i1res étna1n1gè'nes des El!lats 
mem'br.es 'de 11:ASEAN et 'J,es ministres d'es Aflla'iines étrain
gèras 01es .E/t'aits membnes 'Clle la Oommuinauité eu,ropéenrne 
ont dépl'oré que '1'9 dlrtoiit à disposer d'eux~mê.mes r,;e so'it 
pais rec·on:nu ,aux peuples du Oarmbodg,e et d1e l'Alfg'h'a· 
nistan. qui devMiient être laPssés libres die déc'ld•er de 
leur aiven,ir poli'tique sans iir,;g'érence, ,coercition ou Inti-
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mildlation étria.111,gèr.e. fils on~ exip,nimé en oulf!ne les graves 
préoccupa1No1T11S que lielJlr oausenit leis soulfir.an1oes des 
Dambo1dg'i'ens et des Afgha1ns qlJli onit été contraints de 
QU1itter leuir pa,ys ,en raJison 'CJie l'1ag:ression étnangère et 
pour fa SUl'\lli,e dlesquels une asslisitanoe maténielle est à 
l'heure aotu,elllle esrsenlbietlie. 

« 5) ·Les mi1n,istres d,e Aiffléilires étrain1gères des· Etatrs 
membres de ,f'ASEA:N et ,J1es mi1nistr,es des Affaires étran
gères des etlaits membres de fa C01mmu1niauté ,euiroipéenne, 
prenant ,en c,onisîd'énaition ·les résulf,taits die J1a réuni'on dtes 
Neu,f tenue à Rome 'l'e 19 fé\,,r,h:~r 1980 et de la Conlfé
renice islam'ilque des minli'stnes d'es Af,fa1i1res étr,aingères 
ll1eniue à fs·Jamab'a.id diu 27 au 29 j1a1nv.i1er 1980, orn~ f1an1cé 
un, appe11 à .tous les Eta1s en ~8JVlelu1r dlu, re'Sp'ect de la 
souvena,i,n,eté, de f',i1nltégrité ter.rito1nila1le, d·e f',inidléipendiainice 
po'fli,tique et 1d,u caractère de pays noir,. al:ign'é die l'Afg,hia- ' 
nistan. Dans ce con:tie>d1e, ms on~ estim'é qu',Lf était pO'S
slible d'e sUlr.monil'elr oelite orlise ld1;une manièJ1e co,r,Jstinuc
tive pair l'éta!bHsisement ld·'iu:n Afghanlistan neutre, non 
aHgné, à fé'oairt de l1a C'OmpétitÏ'On enll!ne le'S pu,issanlCes. 

« 6) 'Les m:in:istres dies Aff!ali1re:s étné1111gères des Etats 
membres d.e l'ASEAN eit !lies mlinlisitJr181S des Affai;r.es é'llr,an~ 
gères des Etats membres de 111a Communiau,té .eu,roipéenne 
ont c·ons1tia-té aivec u,ne lfive piréO'cou:pa,t,ion, q1u,e l·es popu
lations de illa ;péniilnrsiu~,e ilTldoichrino,ise, après ,die nombl18'llsies 
BJl1'nées de guenre et d!e souftlnan1ce, 111/on~ pas enicore 
trourv:é lia paix et que cietifle si~uation dlaing,ereuse risqu1e 
die s'aggraver et rde s'étend:r,e aux pays vo1isi'ns. !Ils ont 
recoonu d',un commun a1ocoird que Pa p1aix et fia stiabfüté 
tllans l'Asiie du Suid~Est ont ,unie impo.r,tianœ essen·N1e!le. 
Toutefois, la fClréati'on, d',u1111e te,Fle sirtu1atro111 et l'ét'aib'lisse
ment de r.elià'fions d1iamitlé et die coopé.ratio,n, entre tous 
les Etats die lia région d'élpen1d1en,t d'iune soJ,ution po1flitlque 
de la question cambodg'ien,ne tondée suir fie retnaii1 des 
fo,rces é1lma1ngèrte1S se trouvant au Oam'bodrg'e et su1r J.e 
d1ro,i~ à l'auto'Clétel)'lmli'nration du peuple cambo:dg'Ï-en. ns 
ont l'anicé, un ap1p1el en .~aveu,r de la onéa,ti·on à bref 
cMl1a1i d'iu111 Cambo!Cfge i1111dlé'plendlan,t et ,r,eu~r.e d:o,t>é d'un 
gouvernemen,t représental!if, l1ibre d:e tou~e prl'ésence. mi:li
taire étrangèr-e et ma1irnte1nan,t ides relations ami1œ,Jies et 
pacifiques avec tous fies pays die lia rérg,ion. Ils .ont 
également mis f,',aC'Cen~ suir la nécessité d'tme observa
Vfo111 sitrilC'le de 'lia: non lngérenlc!e SO'UIS toutes Sles for.mes 
dlans les affaires lnitéri'eures ·des Etats die f.'Asiie du Sud
Est. Ils on,t v:ivement Jnic,i~é les pa1ntiiei•s en ciaus·e, et tous 
les pays quii· sonit à même de !Sie falilre en~enldlne d,e oes 
parties, à fa,i1ne les plius grands efforts po'U,'T' empêcher quie 
les hosfi,fütés ne pu.ilSselnt s'éte111d,r-e ,au,x pays de ·!'ASEAN 
qUli se trouvent d:anlS •f:erulT' vo1i'si1n~ge et ·qu',un, éf,arrg-isse
men~ de lia zone de con111iit ne se prod'4lse. 

« 7) Pou1r ·l'és'oiuld1ne sur unie b!ase .polliitiqu1e le pr'o'blèm'a 
cambodgien, lers mini!stres des Aftlai1res éitirangères d:es 
Etats memlb:res de !'ASEAN et l,eis miniistires dies Affia!irres 
étr,an.gènes des Etiaitis me.mb,reis ·de f,a Oommuniauité euro
pé·enrn,e ont 1iancé urn a;p1pel au Searéltlai1ne Génléral de 
l'Organlisa1lon des NlaJtio:ns 'Uln1iies pour qu',i:1 e>epfo,re toutes 
les poss·ibil'ités offertes paJr '11a Résoilu1fi'on su1r le Cam
bo'dge aido,ptéle par l'Asrsemblliée Générale des, Nations 
Unies le 14 novembre 1979. Plarrmi' oes possibM1iiliés figure 
l'a ré'lJlnfon d'une conférenicie inlllennationa!1e p'Ouir le Cam
bodge, et les min1is'tnes de'S A'fülaii1r,es étrangères o,rit v'ive
menit i1nlCliit>é toutes l'es parties co,n1œrnées à ceu:vrer dlains 
ce sens- Lies ministres dies A'füla:iires étna!ngères des Etats 
membres de la Commun'a.!uté européenne on't !niCl1iqué 
qu'H a!ppu,ienit fenmiem:en,t la plrQ!p'osiiti'on ide f1',ASEAN en 
1aveur d',u1111e plus g,ranlde pl'ésen'ce intennia'lii'0'11la1fe à lia 
~rontiiè're thaTil'a1nldo'-'Cialmboidg1i,e1rme ,en \/lue die ,porter .r,eimède 
à oeuie situation expl!>slve, en attenlda:nt ·unie s01lui!iion 
politique d'ensem1ble du pnolJtème oambOldgiien. En même 
temps que les mirn1istr,es dies Affa1Rres é~rangères des Etats 
m:embras de l'A:SEAN; Hsi 01nt J1anrcé u,n aippal au Secré-



tarJ'l8 Génél'a!I de l'ûrgam•isation des Nations Urniies et à 
c:l'autres pairNes conicemées pour qu'•ils a:ppu1i,ent feirme
menit des mesures tenldanlt à aJCICfroîtne Je nombre d·es 
membres du perso·nnel .dies N1ati'ons Un1ies et delS orga
oisiations de seco,u1rs J•e long des zoines fr.orntièr-es cr.i'l!i
ques et po,urr qu'd1Js einrv,isiagent la m:i,se en pla:ce d'ob'ser
v~eu:rs des Nati.o,ns Unies J,e 11ong de ·Ira pia:r,tie thaHan
d1a,i,s,e die lia f.rontière. Les ministres des Affia!ires étran
gè'res des 1Etats memibrr,es de l1a Communauté euiropéenne 
se sont féll1i1cités de constater qu'en d1emandant une 
situation poli~ique dru ip<roblême camb'odg1Î'en les pays 
membres de J'AS8AN so1nt motivés par l·e d:ésiir d1e fa1i1re 
en sonte que tous J•es pa~ de ia région puissent jo•ui:r 
die lia paiix et de lia s~aibiI<ité, fon1dées surr (,e respect de's 
prim::,ipes du règlement p1a:ciflique des dlilfférends, de lia 
non ingéren1e1e d-9!ns les affaiir.es initér1i1eU1re1S dies autres 
Etats ,et de )',absence de subversion ou de coer.cition de 
la palrt de ,puiissiain'C'e'S' étna:ngères, ainsi que piair le déSli,r 
de maintenir ·l'Asie du Sud-Est à l'abr,i de l'ingérence 'Cie 
puissances die ll'exténi,elJlr. 

" 8) Les min1istres d•es Afl!ai'res étraingènes dres Etats 
membres de l'ASE/IIN o,nt en, outr.e inioi,té viivement la 
Oommu111iauté Jintenn1ait:ioniale à mo1)il!iser de nouvet,J,es res
sources en vue dre l'a:ugmentM,ion d1es quooas et d'un 
réé~abHssement plus :J1a1pide des 111éfug1j,és d'.Jrnldo'Chine 
venus pair tenre , ou pair meir a:f.irn die réduire J,es tens:ions 
poli•Uques, économiques et so'C!i1al1e1s oousées ·pair lia pJ'lé
sen1Ce de ces ,né:fugilés d1anis Ies paiys de l'ASEAN. P,re
ll!éllllt acte de l!a généneusie réléllotion inteinnra1!ion1a1le en•r,e
g,istrée à la sruri1tie de lia réun•i,on dies Nat,iorns U:n1ies cunsa
crée aux réfug1iés et arux personrnes dép!lracées de l'ASJi,e 
du Sud-Est qu1i s'e,st tenue à 1G·enè\ie en jiuH:Jiet 1979 et 
de la Conférenœ des N•aN'onis Unlies su1r les promesseis 
de co111tribuitio·n aux se'COru!r.s d',tJ1rgenrce en faveuir id:e la 
popu'latioin du Dambodlge en noviembre 1979, les miinii's
tnes des Afi\9Jiires étraingères de la Communauté eu1ro
P'éenne ont riélaffirmé J'1inrten,tion de la Commun1a!uil'é euro
péemnlEI et de ses Eitaits membres - qur ont don~~i1b1ué 
aux effo'.nts interna1!ion1aiux dl§i,!oyés en v.ue d,e résoud,re 
ce proibilème - dre pou1rsu1iMne leuir a!cti·o1n, en vu'e 
d'atterindlre cet objectif et ms ont l,a:ncé un appel aux 
autres Etait:s elt 01rgan,isation1s .pouir qu'i'!s po1urrsu,irvient leuirs 
efforts d1ans oette voi,e. Us se sont dédYairéis saitisiiaits de 
constater que les piays de l'iASrEAIN et rd'au.tres pays de 
refuge initiarl dams la région ont l'aissé entrer, pour des 
Misons humanitairnes, des réfug1é's et d•es personnes 
dépl•acges veniant de fa pénli:n,sule iindo·cMnoise. lis ont 
pris note du fa,i,t que Ires pays die J',ASEAN estiment que 
foctroi du reliuge fn1i,ti•ail dlépenld· dres eng1agementis poir-
1!ant su1r Je nééta!l)lliissemen~ des ,refugiéls dlan:s dres pays 
tiers e,t des mesur.es ten1d'an~ à év.iter •Ira oréati•on dans 
11/1 région d'e pmb1lèmes résli1duels. !Jes min1lstroes ·des 
Affaires é1111a1ngères des E1!ats membr,es d,e (',ASEAN se 
sont féliici'fés dre lia coop·énalbion que J,a Coimmu:niauté eu1ro
péenne et ses E1'ate membres a1pporrtent à J,a so'i1u1ti'on 
d',urn problème ausisl g.rave et alJlssli '1111a:g'i'que. I.Jes mrin1is
tres des Aflialiroes étrangères dres E1'aits membres, dre 
!'ASEAN et les miinistr,es cJles Affai'r,es étnan:gènes dres 
81la,t,s membres de J,a Commun1aiuté eurr.opéenn•e oint pnis 
edte du fait q:u1e, Jo111S dre lia réunli•on delS Na,tions Uni,es 
consaor,ée aux ré~ug,iés elt a:ux peir,sOininres drép(!a:cées de 
J'Asi1e du Su:d~Est qu1i s'iest tenue à Gienèv.e en· jui'llet 
1979 l•e g·oiuiVemement die la RéplJlblliiqu1e so:oi'ali'ste du 
\lli,e'IJn1am a pris dies eng:agemeni!:s en ce qui con1ceme 
le dép,art des réfug~·élS. Hs onit eXipr.rm:é l'iespo,ir quia le 
WeJl!n1am reispieotera ces eng1ag.emenlts. Les m'iini'str.es des 
A#a!ires étrangèr.es dies deux pairties sont conwnius 
qu'llJlnie soll1u~i01n du111a!Jjlte doit être trouvé!e d'1u1r!;j·ence pour 
ré'sou,cJlre ce p1r.o'blème d'e réfugiés à Ira fois cJlans Je•s 
oas d'•élll'rivée pair ia tenn~ et ,dla1ns les ClaiS d',arnivée par 
mer. . 

" 9) 11..Jes mlniist>res des Afl!aJi1r.es étnaingères dres Etats 
membres dre l'ASEAN et lies mlinii.str,es d'es Affai'res étJ'la1n,. 
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gères dies Etats membres de la CommunrauJté euiropéel'l'n:e 
ont insi'sté sur (ra · néoeissi'l!é U1r9en:te de· fa,lne en S'()lrte 
que les efifo111ts intl!emationiaux a·ctu:ellement dép'i'oyé's pour 
a:ppomer une as,sistarn1oe humainii!!ake aux p01pulliati·onis fraip
pées diu Oambo~:g1e soient C1ournoni111é.s d'e suiocès. A cet 
éga111d, ie·s ministres des Mfa!kes étrangères ornt ~a:ncé 
unre .fois d'e pllus un app1eil' à to u~ l•es pa1riti1es en· p'l"é
senoe dra,ns ce ,pa~ poiu1r qu',el:lres faissent tou,t ce qU1i 
eislt en l1eurr poruiVorirr afüin qu:e les s,ecou·rs dont les vi'ctimes 
ont un bes:01i1ni u1rg,ent puJiissent réeiHemient arriver sans 
1reta,nd aux personrnes. qui so1uififr.en't de p'r,ivaitions, sans 
que soit .eX1ercée une driS1c1riminration qu-elco,nque, Dans 
oe oonf!lexte, illis ont vh11emen.t in1ci:t'é les parties en pré
sen1oe à souten,iir entièr,ement l'œuMre hrumrain1i·tia:i,re a:otuel-
1,ement enitr,eipnis,e dians c:ette .régii'o1n par J,es Nations Un1i1es 
et par d'1aut~eis 01r.grarnisatro11s de seco1u1ra i,n<temationailes, 
nia:ti'on:a:1es et privées. 

' 

" 10) Les mini,stres des Afflai,nes étnan1gères des Etats 
membres d,e 'l'ASEAN et ~es mlHrnistnes des A'ffllair-es étnan
gères des Etralbs m1embres dre !a Commu:nra,u<té eu1vorpéenin'e 
ont Gonslidléir,é avec unie g1nanld:e in•qu:i-étulde J1a, situatiion 
des réf.urgli·élS se tr,ouvanit Je .long de 1ia fronitiène th:aï-
1l1ando-oambod'gri:enne. lis ont l'alrnoé un ·a1pp,e1J1 a:ux paJfltiies 
ibelligénantes du Oam'bodg'e 1pourr qu'elnlre'S s'absl!ieninenit 
dre toute aoti'oin qui po1u1rrai't fai·re couri,r des dlain:grens 
aux 1réfugliés. 

« 11) 11.Jes mli1nistr,eis des Affai,r,es é1'nangères des Etéll!IS 
memb:res de 11a Oommurniauité eu1r01pé'enne onit réamrmé 
feur soulti·en aux efifol'ts VIIgoureux qUJe d'~pforient (1as 
Etats membres die l'ASEAN et J'ASEAN dlans son ensem
b'le d!a111S lia voiire d'une plru,s g11and1e auitc>suff.isanrc•e tant 

· pa:r Jeu111S einitreip,risies sur le plia•nr i1nrtéri1e1J1r qru•e par leur 
coopér.ati'Oln aioonure avec d:'18!u1tre:s pays. llls ont reconnu 
que !'ASEAN est ,plélJJ"llleniu,e à un•e plus gmn1d1e cohésion 
poLittique tourt en s'efifoir9anlt d'1attei1n1dlre S'On 01bj:eotif de 
détvel'oppemenrt é'oonomiqru,e et sooirail et dre coo·péra1iion 
oulturel11e. 6n oonséqu•ein:c:-e, lis o•nt ex,pinimé dre nouVJeléllu 
l'eur oonMl,ction quia l'•u1niité d'e l'iASEAN, partiioui!iièrement 
dians l'es diiiffliioll·es oirco1ns1ian1oes a1ctuelliles, con:stitue tou
jours urn é'lém1en~ imp01111'an1t du mainrtiein die la paix et 
de l1a srtlabi'Vi:té dians 'Jra rég•ion de l'Asie du Sud:•Est. llls 
ont e)QJ)~imé la v,ii\/le satis1iaioti'oin aivec l1aqruelle ils consi:.. 
d èl~enlt J,es eifforts qrue d'épfo!i'en:t Ires E1'ats dre J 'ASEAN 
pour créer en Alsiie du . Su:d-1Est un•e zone die paix, d'e 
J.füeir1té et dre neui!lralllilf!é en tanit quie conil!nibution p·ooi,Nw 
à l,a p.eix et à la sta!blulrité de 11a négii•on. 

« 12) ,I.Jes mlinri'Sllnes des A1faires ét~aingères des Ebaits 
membroes die l'iASEPJN' o01n1&idèrentt av.ec saN.sfalO!li1on le 
rÔ'le que Joue J'rE,urorpe d:elS N,elif en tanit que, faiobeuir de 
stabll1M éc'Oin101miqu,e et p·0Jirti'q:u1e et en ta:nt qru',éllémenrt 
d'équiil'ibne dians Jres rel1ations initemation1a!lles. Jlis on,t n:oté 
pairfü,ou'liièroemren!t l'in:ten.sif,iciation dies reliationis constmcti
v.es de lia Oommuinaurté aivec Ie lli,ers-Monrdre en génénail 
et ndtamrment av.ac l'es pays die l'ASEAN. Hs ont expr,imé 
J,eu1r satlilS'flaotio•n à l'ég,a:rd d'as oornil!ribuUonrs P'O'&itivie·s d1e 
fa Comm,UJnraurté à l•a so,lurtllon dre problèmes g,raMeis qui se 
pO'senif enitre pays développés et .pays en cJlév,eloppemenit. 
Hs s·e sont égaiJ.emenit dédlra1rés vivement satisfaits dies 
efforts in'llassaoles que r.es Neu,f onit d'éplloyés en faveur 
die J,a d!éltente, qruli p:air sa n1atU1re même di0\/lnait être glo
bale et indliMi1SfürJ1e, et en lia.Meur d1e la sta!bliHté dans les 
relrationlS intermiaition1aiJ1es ». 

:ACCORD NORVEGE/CEE 

Au c01U1rs d'urne c1érémornrle quri a eu l1i:eu 1,e 27 février 
1980 au siège dlu Conseil d:es Oommunrauifés eu1r0ipéenn'es; 
un accord enil:re 11e Royaume d:e Norvèg,e et la Commu,
n1auifé économique elJlropéenrne en matière de pêche a 
été sligrn,é. 
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. L lac<cond a pou1r objet d'e régler les conidrnions dams 
11'.esq;uelles lies nav.I1reis die pêch<as des d·eux piar1li1es peu
vanlt pêcher à l'-Jntér1ie1J1r de 'lia· zone de pê'Cihe de 200 
miilles ·releVIS!nit de la Jiur,i'di1c'lii'On die i'~utre parti'e· 

-Ch1aque pa1r,ti10 éta!IYVi,ra a:nnuieli11emen1, à pa'r•tir des, volu
mes toltamc des p'rises a:uto1r,isées da:ns seis eaux (TiAC's) 
et arprès consu11ta,tions a:ppro,prtiées, les pa!rfts attmibulées 
a:ux nJa1Vi1res de pêohès de J'1au1tre parl!ie. L'objectif esit 
Jra réailiisa:ti,on d',un équ1ilhi<ti1r1e mutue1F11emenlt saitisfaiis1B!nit 
dans les relations de pêohe réciirpr.oques et ill est stipulé 
qu1e lia réalisation de oet objeo!Jif devirarit repo·S'er s1J1r les 
pêdhes pratiquées pair la Norvège au oou1ns des d:er
n,ières arnnées dlains la zonie comm1J1fllél'U<llaii·r.e. ( 

· Les deux panti-es s'en·gagenit éga:lem·enit à coopérer 
en vue d'1assur,er conven1a'1:ilemren1t la gestion et ,la e-01n1ser
v:a1tion dies rress·ourC!B'S bi1oio.g:i'q1U1es dre J1a mer, et en par
tilCuliüer leurs SJt01cks de .poisison:s, et de ~a:C'Pl!iter les recher
c'h'es né'oes'sa:irres s'y ria:pporl!anit. 

L'1a:ccor1d comporte en ou~re l'es règles poU1r la d·éli
vranice des lioences conr,eispon1da1n1Jes a:ux possibiliiités de 
pêches ouvierites par ohaque pam1li'8 à 1"a1utre ainsi que 
J,es o'l:iHg,ati'o:ns poU1r l·es niavivres de pêch·e et les deux 
parties co:ntriaotlanrtes -en ce qui c01nrcieme le r,espeot de·s 
mesunes de C"Onservia1fron et des a:utr.es ·règ1l·es qui ·rég1is
sent l·es a:ctLvirtés de pêche d~1ns unie zone de pêC'he 
idonnée. · 

· 'l'ia:cco,rJd est con10tu pour une péniodre die d1ix ans, 
ensuite il oona .r.ecoindiu<it, saut dénicmoiation e~presse, d1e 
Slix afTS enr six anis. 

En atte:n1dianit l'enitrée en vlgueU1r de l'iacco1r.d, suite à 
f',a:ccompl!iooement dies -pro'c:éid'uires nécessai,res ,aux deux · 
pa·rlles, f,',accord est a:pp:Jliqué provlso,i1r.emen1t à compter 
d'e lia si,g1n~'tu:re ; d'iaii'l'l1eu1rs en falit ces di'spositions oint 
d'éjà régi tes riaJpipoirt'S d'e'S deux parties dleipU1is env.liron 
dieux ms. 

ACCORD. GUINEE-BISSAU . 

, Au cours d'llJn,e c·éy,émonie quü1 a eu lieu le 27 fé\l!rier 
1980 au siège du Conseil des Communiauités eumpéennes, 
un accord entre le go1uviernement de lia RépUiblilqu,e d1e 
Gu1iné6-'Blissiau et la· Communauté Economique eu:ropéenne 

· conœrinanit la pêch·e au Ja,rg,e de lia côte de Guiinée
BiSS'81ll' ,a été ISlig.n'é. 

Oet acco1r1d·, a!ins'i q'U'e le pro,to·c:ole et les échaing·es 
de let'l!res s'y référant, 01nit poiur 01bj.et d'é'tab!ilirr les pr.in
cipe<s et -règ:Ves qui régi,rontt à f.'1avenri1r f.'ensemble des 
condrittion'S de l'erer,cli'ce de 'l'a pêche par les nia.\/li'T191S 
ba:tllaintt p<allfiiilon des Eta:ts mem'br,es d:e Jra Communauté 
d'a:ns la zone die pêohe de f,a Guùn1ée-4Bi1sisau. 

Selon ces dispositiionrs les nravlilr.es de pêohe de la 
C'ommunl9!u'fé auront aicicès 1à la zone de pê·che de la 
G'Uli'niée-Bissau av:ec d,e:s U·c.entces die pêohie qui sont 
d~livirées pair J:es a11Jto1rités die l1a Gu'inée~B1iSS1au contre 
lia paiement -die -redevances mo'dlurlées, selon, 1,a tavi1Je d·es 
bateaux. Les armateu1rs sont tenius de communiquer les 
captures aux autorritéis die J1a Guihi;ée~B,i1ssa:u et p·o,u~ront 
être tenus à l'aV191nrir d1e -déba1J1qu,er un1:1 partie die leurs 
oaptures à B•issa:u si les ca!pa'Cliltés d'1a1b:sœ1ption et, notam
menlt d'e tnanS'fonm:ation, le pe,nmettent Us d1eviro'nt éga
lement, dians certta'iines limites embaucher des marins 
guinéens à b'orrd de lelJlrs nav'iires. 

En conrrepia1rtie des possibûHtés die pê·che acC"Orclées 
par la Guinée-'81issau, la Commun:au\té v,e11&ara -u:nre com
p·ensa:!!i'O'n finla!n!Clière qui· sena: uitHis~e pa1r f,a, Guinée
B'iss:au pour finam:er dies proj,ets ain!Sii que des s,e,rvlces 
se rapportant au, domaine de la pêohe maritime et an 
eau douca. 
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én O'Uitl'l8, la Oommunauté en100u"ag10na le développe
ment de la pê'.ohe m'a:nitiime de la Guriin'ée-B'issaiu en met
tant à lia dlspos,i~lon de sas reissor!J)issanœ dla.ns les éta
i)!liS'Se:meintt's des Etats membres· des bou1rses d'études et 
de tonmia'lli'Cm dans les divers:es dlilSClirplifJ·n,es sclenfüiques, 
teohinliques et économl'ques c·on1oer,nrant .la pêche, 

L'ac'COll!d prévo1it éga:lemrenlt déll ·· cO'nsll'litations et d'8S 
com::eirta.tions dans . les domali1nes con1cemés pair ·f'a'C
c'0111d ; UJne Ooimrmission, mixrte est dharrgée de v.eHler 
dlirnctoement à sa bonnre appfü:Jalticm. · 

L'iacco1~d est cO'n'C'i'U pourr u,nre premrière pénio!de de 
deux ans, aNec possFbilii<té de r,econduotion, d'année eri 
an,née, sau1 dénonci<aflon explresse. li fer.a l'objet d',u.ne 
a!prp11,1œ1t1i·o;n p1roviiso11're imm'édtiia:'l!e en alftendlant l'accom
p·lli'ssement des pro:cédUJnes in~emies ntélcessai:res, aiin 
d'assmer 1ia dMivnance de licences dians les meiltleu1rs 
déJraiis, viu, J,e ~a'it noltia:mmenlt que ta &aiison pour œrtain,s 
chaltlti,ers dlaJns f,es erarux d'e Ira Gu,iné~B1is'Sra11J. est déjà 
en, couirs. 

ACCORD DE COOPERATION Cl?E-VOUGOSL:AVIE 

' MM. Wilheilm Hafe.r,k!amp, Vii'c~Plrésidenit de ta Commis, 
sion chargé dss 1reirations exténi,eU1res, et StO'j1a1n· /11n'Clov, 
membr,e du C'onseli,f exécuiliif fédéinaJi, ont pnooédé le lundi 
25 féw1ier 1980 au paraphe d'un aocord de COO!Pération 
entre l1a CE<E et la Répub'iiique féd1én~e socil9!Jiiste de 
YougolSi!aVlie, destin'é à renfomer, à a:pprofo,ndirr et à 
cJlivePSiifier '!!es rellations en<llre les deux parti•es, colllfOir
m'ément à la Dée'tairatfon Qommurne, signée à Baignade 
Ue 2 d'é'cembre 1976. 

,11' s'agit d'JUin a'C'Coind su11· g'El!TlePiis et da d-uiréa im:ié
tenmli'rree, quri· fient comprte de la posi-tion de la Yo·u
goisiav,ie, Etat non ali'ginlé, européen, mé'Cl'iterranéen et 
membre du « Giroup·e des 77 pay,s en vo1ie de déve'J:oppe
ment »'. La cooipériatioin in1s~ituiée par i'1acco'l'CI, qui a 
pou1r objectif de co1ntribue1r au, dév:elio!P'p-ement écono
mriqu·e et so!cliial de !a Yougos'lavie et d1e renforcer ainsi 
l'es rel:all:iorns enibre les deux pairti,es, a un ciaira'Ctère 
gliobal et recouV1re norta:mment t,e's dom'S!ines in1dustr1~,. 
sic.i'enti,fü"qu,e et techn1olo·g'ique, agricole, énergétique, d1u 
tou1risme, de ·1•ernviironnement et d'e la pêc:he. L'a;ccord 
est a'S'So'l'ti, d11lJlll prot'Oic'o,fe fi1nia:n:c-ier prévoy,arn~ lia mirse 
à driisposition de la Yougosl,a'V'i'e d''ll'n mon:tant dre 200 
mli:JIJ,ions d'UCE, sous fo!11me de prêts de lia BEI, su•r une 
p:é,rûOlda de 5 anis. · · · 

L'iaooornd prévoit églali'elmeint que les deux parities accor
deront urne attention parfti:culiè:re aux effol'il!s de coopé-

. natlo.n destinés à pr.omou1Vo·i:r lia, zone iranrch!e linsrtiitué'e 
entre f',J,taJi-Fe et fia YougosJ/aV'Î'e par 11es arc"Conds d,'Osimo 
et qu,f nev~t une JmJ10:rta:n1oe par'1li'C1U1lîtère pou1r J·e déve
lo1ppement d'es re:i,a,füons éoonomiqrues enilme la Commu" 
niauté et na Yougosi!avle. 

D1arns le domaine de la ma:iim--<d'œuvirie, l'accord prévoit 
que Ves ~nav,a;i1J,Jeu1rs yo1ugois'liaves bénéficieront d,e lia nio1n 
d.isc·rimiiinra1!i'on en matièr,e de condi,fü·ons die tnarviaiiil et de 
Sécurité so'C'Ï'a!le. L',a;cc,o,nd ~eJ1arit compPété ,pair 1J1n, échlarnge 
de Jiett>r1e'S prévoyant dies échanges de vu'es entre les 
a:utorités yo1ugoslaves et oel,les deis EtaJtis membres sur 
ta situation die ·la m1aii,n-d'œiJ11me youg·oslaive d,ànrs ·la 
CommUinaJuté, notamment. drains le d'o:maïna so,cio-'cu'ltU1rel. 

Dans le domaine oommerc:i,a:f, l'obje'ctiif d:u présenit 
accord ~st de promouvofiir l·es échanges entre les parties 
contractaintes, en. tenant compte dre leUirs niiveaux de 
d'évef'oppemen~ respeotiim et de la nécessité d'assu,rer 
un memelJlr équ'i'libre d,ans leuirs échlarng<es commerciaux 
en vue d',améil,i1oner les cQlnicfiiNons d'1aiocès des produits 
yougosl1a,ves au m~rché de ·l'a Comm1J1n181uté. La dtu1Tâe; 
dîu régime commerci\311 pré\ilu pair f',aoc·onc:1· est fixée à 
5 a:ns, Un 8111' aMaint l'eXlfJli,ria,tion de la pnemlère étape, 
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des nég·ociirati·ons serolflt eng1agées pou,r d'étènmine,r l1e 
régime ullténieu;r en vue die réa1I1i•ser la suppreSISlion pro
gressive des o!JstiaJClles pouir l'iessentiell des é'oh>aJnges 
entne l·e>s d>eux prair1ties. 

Dès l'entrée ein vigueur de J',aocor<l, J1es proidl.l•its i'r'l"dus
triers yo1ugo1slaves sero1nt admis à l':imporrl!a:tion dians la 
Oommunra,uté en, fnanch:J:se d1e dmits de douane et sains 
re~ri'Ctions qu:anti11a>tives, sous réserve d':un système d'e 
plafonlds t'a:ni,fa!i1res pour certains produ UJs de base, qui 
font l'objet d'llJlne réduc~Ion pr.og!J1essi'Jle des d1ro:its ainsi 
que po1u1r urn nombre HmM:é dlautres prold,uiits. Par 811,1-
leu,ns, la Commuin1auté a la p.ossibvlité die demia;n1dieir que 
soient fixées d,es con'Cliti·o1ns spéc:i,ales d'1aJccès à son 
manché pou;r cer1tfa1ins prodlu,i~ jugés paJrti1cU1lriènement sen
si!)Jieis. I.Jes pirodu!i'l:s texti,le!s sont soum:is ég,alement au 
rég'nme de plafoinlds taJrffaJires, é'taint enltenldu que les 
dli'Spo$itions de J,'iacc·or.d entre les deux pamles sur le 
commerce des produits te>Cl!ifes dains Ire oaid1ne d>e l'AMF 
ne sont pa:s affe'ctées. DaJnrs l!e secteur a91nrc0Ie, l',acoo1rd 
prévoit des conoessions tari>J!aJirnes ponJotuelrles sur des 
produits irn!téressiant p1a1nti1ou'lïèrement I·a 'Y'ougO'sI·a1v1i1e, tels 
que les g111icffles, Ire slivo~i·cra, le \'lin et le tab'ac, ainsi 
qu'un a:!Jattement du pré'lèvement aipplloa:ble aux Impar
taNonrs de « baby beef » dlaJnrs l'es· 'limi>tes dl,uin co1n~ingent 
mensue·J da 2 900 tO'nnes. 

De son côté, 11a Yougo1Sl1avi,e aJccor.d:e à l1a Commu
nauté ,Je trai~ement de ,la nation l·a plus favorisée. Elle 
a en ou!line l'a po1ssi.bil:ité d'·i:n1'no1dlu1irne ou d'au·gmentier d'es 
dlroi'l's de d'Ouiane ou, .restrlilctio1ns q!Jiainil!i'l!atives pour autant 
que de tell,es mesures soi1enlt nécessai1res à s·on Indus-. 
1mlal,isa:tion et à son d·évelI1o~pement économique. 

Da:ns l·e ClaJdne des d1i'spoisiltio1ns gén>énailes, · l'racco·nd 
comp"o·r-te éga!~emen,t des règllie'S r.elaiflives, aux pnatiques 
de duim1pii1ng et aux mesu1nes de sauviegaind'e en cas de 
dlffi>ou'ltés seotomielHes ou rég1io1n1aI,es ou de balrance dies 
patemenil's. Enfü1n, l':accond OEE est · complété par un 
acoo>rd p1arallrlè1I•e entre 'la ~oug·oislavi>e et la OECA, oall'qué 
sur ,I•e m 01d è1I1e ,h!aJbituell. 

-6nfi.n, l'·a:ccord pr.évailt J:a e1réatio1n, d'ru,n Consei'I die 
Coopé~ation J)'ourr assuiner ·11a l'éal,iisatlon des ob]'ectifs eit 
le bon fonrcfü:i1nnrement de l'raooorrd. Des dispo1s'iitiorn'S par
tioulières ont été pné,;u.es a~i:n, d·e dlonner un rôle par:ti
oullier à c·e Con•seU de Coo>péria1i"On·. En effet, celui-ci 

'devra,it metttne en œu.vme des procédl.llres de oo:opénatlon 
sui gren1enis qui peinmeftro1nt aiux panti'es oon1tna1ctantes de 
tro,uv.er, en commun, des sdl!u/l!ions aux problèmes qu1i 
pourrra!ient su1rgi1r de façon à ce qu,e la coopéna.Uon é'co
nomiq,ue et commerc:irall,e puli'sse se dével!OIP'per confor
mémen~ à l'iaoOOlrd, ma;f'grré le conttexte éoono:miqt11e i'nter
nration,ail dirfficlvle. 

ACCORD DE COOPERiATION AV:EC LE GROUPE ANDIN 

I.Ja Commiss·io:n a dema1ndé (févni•er 1980) au ·con-seH 
l'auto•risiafi,o:n d·'1o·urv1ni,r dies négoci1altions' av,ec l·e Giroupe 
Andin en vue de la co:nic!Iiusi·on d'un a:c·cond de co·opé
r.ation- Cet aocond marqu.e une n.ouve1IIJ,e et i'mportante · 
étape da1ns J·e dével·o1ppement des rel1aUons eniflre la Com
mun,aiuillé euro1p1éenrn,é et l'Amér,ique Uatine. 

'C',est en juiiliI1et 1979 que le RrésLdeinit die C01Iombi·e, 
M. J,ullri•o Ce'slair Turbay Ayiara, a renrd•u vi·site à Ira Com
misS1i1o1n, p'Olrl!eUlr d'1u1n mand1at Ides au,tnes pays membnes dlu 
P,acte Andii,n (Boliv'Ï'e, Equ1ateur, P,érou et Venre:mella) .pour 
propos,er l'a• oon!Cilusion d•',uin. ·accord die oo:opér1ati•on entre 
oeiluli·-c·i et J,a Commun,aulé. Des oon:vensations enrtre uine 
déiéga:ti on d:e Fa Jurnira de l 'racc·orrtd> de Oantag,en,a et lllne 
délég1aitio,n de J,a Commiissi:on des Oommu1n·autés eu,ro
péennes sur la forrtme eit le contenu possible d'•uin tel 
a:coo1rd en nowembre 1979 Ions d:e la visite à Bruxelles 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

die M. Seb1astien Ateg•neitt, Aré1Si1denit en exeroioe de la 
Oomm1i1S:sion de l'iaccord de Oalr.tagena (1). 

L'1aoco1nd erwi1siagé sena!it uin accond-!Oa!dire die coop'é
ll'la'lli•o111, de Cia!rta:otère n01n p1réfé'renti1eI, enltre 1,a CEE et le 
Gmupe A!ndin quli, senait con!Clu polllr u:ne diU1rée ·initiale 
de cinq a:n's. l'iaioc·O!rd sem~it conolu en.tre pair:tenai•nes 
éga:ux, to,ut en teiniantt comptie des n1iivœux de déve"l>op
pement drfféirenlts dies parttie:s oorn>tnaiota1111tes et du oa1'181C
tèr,e spécifüqu1e du P.a:cme Alnldliln en tant que groupement 
d'intégration économique. 

,Da:ns le domaine commenci'ail, ou'tlre J.a cI1au1Se de la 
N'at>ion lia pJ:u:s faivorisée, les piaiJ'lt'ies oo,nrl!nac'bainltes s'en
gagerai·ent à promouwoir lie d:ével'opp·emen,t et J1a divrersi
fl!Cat'i'on des é'chang,es. 6n, ce quli conc'em1e ta oooipéira
tibn économique, J',accomd' au1nailt un oara:ctè.re évolutlf, 
auouin domaine nele\llant de Jra compélenroe oommuinau
~aire n'étainit eX!clliu a pr,i·ori. 

!En v,u,e de 1\a:Cli!I,Lteir 1,a m()se en œuv,re de l'iaoco,rd, u,n 
Comité m1ixtie de co01pértati'orn senait créé dont I•a tâche 
serait cf',eX'p1lorer et de me'ttne en, œuvre ·1es possibi,Jités 
con.orètes de coopénation susc·epltib'les d'être enl\,/li's>agées. 
Les dieux pail"ties s'engagenaient égiailement à sè conrs1J1Iœr 
au sein du Comité mixtre surr les mesuires suisceptibles 
d',avoi1r un eftlet d'éfavonaib11e suir le dévelloppement des 
é'oha:n:ges enltne res deux régions, 

L'taoco1r1d d:e coOlpénatio:n enViisagé avec te G1ro1.1pe A!nldin 
senait le dauiX!ième a:ccond aV1ec J,e grO!U'J)emeinit régi'oin,al 
du ,fi.ers mon1d1e après oeil.li qu1i vient d'être c01n>cl,u avec 
les pays de l'ASEAN. Des accords an,allo·g:u,es ont été 
con•cilus ou sont en:visa.gés' aivec d'au:tr,es pays .en voie 
de développement te!Is l'lnlde, le Mexique et le Bré'sî'I. 

811.!AN DES AIDES D'URGENCE ET EXCEPTIONNELLES 
EN FAVEUR DES PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT 
EN 1979 

:En 1979 Jla C01m'mU1niaulté a engagé 122,5 Mio UCE au 
titre d',afü.es d'urgencie. Lies inslt:rumen>ts d'o1nit eE11e dispo'Se 
pouir interveni1r napidement· au pno1iit des pays en vole 
de d'ével•oppemenit - asso.ci·és ou non - cornrfro,ntés 
à des d1i,ffiloullr!:é!s exceptiionneiR!es sonil: : 

- 1lês cm~di>ts pourr aides d',urgeinrce aux popullaitions 
·civiles vi,ctimes de catastrophes : 41,5 MUCE ; 

- ,aiide a!Nmen'llal,r,e ,d',urg,enoe: 55 MUGE; 
- '1-es aides excap'tio:n111relll,es prévu•es au titre de la 

ûonwentio1n de Lomé : 26 MUOE. 

1979 a été mra~qué piair l•e pro!)lème des rélugi'é's et en 
par.tioul>i>er oeux du Suld-'Est AS1i1a1/i'qU1e. Rlu'Sieu:rs a:ctio1ns 
en faveur des ,réfugiés d1an1S cette régi1on ont totalisé 
55 MUOE dont 16 à mne d'1ai>dre ,a!rimentiarirre et 39 sur 
•crédits pour a!i>die d'1urg1en1Ce com:pontant notamment des 
founnii:turres de biens essenti·els tel:s que: viiv,res, médi·ca"' 
ments, vêtements, ca:mii·o:ns, assista:nroe médliba!lie, etc. I.Ja 
Oommunraufé a dO Vienlilr au secoU1rs de ~éfugiés aussi 
dlans d'1aulflres, régions du mon•de: en A1ini·qu10 A:uistrale, 
A•ngolia eit Mo~ambique pou:r les ,réfu.gi·és du Zimb>abwe, 
e'n Soma!I>ie pour oeûx ven,ant d'Efüiopie, au S0u1d1an po'Ulr 
ceux d'Oug'anlda, au, Costa· Riloa et au Honldurras poU1r 
ceux du Ni·oanagula eit au Pakistan pour ceux d'Afgha
n1istan. Le to11a1I1 de l'a>ildie d'u1rgenoe d1e Ira Commu,niauté 
a:ux réJug,iés dlans le liiers Mon'Clre s'é'tab>J.it ains'i à 65 
MUCE soit 52 % ,des aides toiltales. 

(1) :La Commissi1on, qu1l est oonsfüu:ée pair un rep,ré
sen~ant p!•éniipo11enil!i1ai•re de chaque gouvennement, est 
l'organ:e de déoisl·on du Pactie An1d,in. La Jun,ta, qui est 
composée de trois mem'bneiS, prépare les d'éci·Siio:ns de la 
Commi·~io:n et veli~le à leur eX'éou1!ion ainsi qu'à l'.applri
oation die l'acco·rd. 
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1) Aides d'urgence aux populations civiles victimes de 
catastrophes 

23 actions onit été ènrtrep1r1i:ses en 1979 pou1r 41,5 Mio 
UCE au total : 

- '8'11 faveur die réfug'i'és comme men1'i1orn,né pllus haut ; 
- :en 1la.veu1r de popu:Jaitibns fraippées p,air des cydo-

ne1S : Moziambique, Inlde, Rélpu1!1Ili1que Domin,icalne, 
Haïti, Saba, st .. ~i,1!1!& : · 

- e,n. fiavelJlr de poipu'Fations vi·ctimes de coJ1iJlH:tls (Y·emen~. 
inonid:atioins (Thaï'i,a;nde et Raif1aguay), éruption vol
oa1n1iq:u1e 1(St-Vrilnroent). 

1 

2) Aides allmentaires d'urgence 

Dans J,e cadre de l',arde a!Hmenitaire, lies aC111ioJ1s d'ur
gence onit pour but die ~épo111!dlre à dies s'i,tu1ations exoep
tion'll'e!J!Ies provoquées par des événemenlts n10n prév1si.
b1Ies au momen,t où sont é'tla!b'lis 1,es priognammes d''aide 
annueJ,Je. En 1979 les opé11B.ti'ons ont porité su1r quelque 
186 000 tonnes de céréales, 6 800 tonnes de lait en pou
dre et 850 tonnes de butteroll au1ssi qu·e sur u,ne action 
ponctue'llle de founn1itu1re d11h'aJri'cots ro:ug,es au N.iic1araguia. 
21 pays ont bé'néfü'aié de l'iaüde a11!im1enltlai1ne donit lia pilus 
gnanlde pia.irtie a été enco:re u1n'e fois ach'em'in1ée ve1ns I1e 
Dam'bodg,e et les réfugiés du Sud!.IEs't Asi'a!ltiique so,it 
107 500 tonin,es de cé1rélallies (58 % d,u tolta:J) et 3 000 to1n
nies de p·o1ud1re de liait (44 % du total)· I.Je coat g'lobal 
pouir l·a Oom:mUlnauté de ce'& interivenitio,ns a été d'e 
55 MUCE, leur vallewr aux prix monldraux de 36 MUCE. 

3) Les aides exceptionnelles prévues au titre de la 
Convention de Lomé 

La Oo,nveniti.Olll de Lomé prévoit el1Je au1Ssi des aides 
excep11jo,n111,e1J1es (1110n rembou11Sa:b:l1es) pou,v,an~ être aiccor
dé1es aux Bats AOP ayant à fiai're fa:ce à delS diifficuttés 
graves résultant de c.a:J:amit'és n1ail'uneliles oui d'e circons
tances exitmao,pdl!niakes coimparabJes. 31 actions ont été 
déo!dées pair la Comm'll'nlauté en 1979 pour un montant 
totale de 26 MUCE. Ho,nmis delS ai:éas cliimraitiques tels 
que sé'oheresses, inonidlaltioinlS•, cye'lones, etc., les situ1a-
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tiens de co111füt sont parmi Iœ raisons les plus impor
tantes de demandes d'aide. 

'En effet, ouJttne :d:u pro.1,Jème des r.éfug1!és que c01nin,ais
sen~ J)'lusi1001ns rég1i1o·ns d'A1irti'qU'e, ClelJ'lfla!ilns pays an,t souf
fer.t pair leur positi~n g·éograiphi'que des troubJ.es qu1i ont 
coupé J,eu1rs v:o'i1es d'a:pprovisionnemien,t tPa!d1i'tionneHes. 
C'est le oas pour des pays em:!Jlavés comme l1e Rwanda 
et l'e Burundi pour lesque1Irs une aide a été arppo11'it'ée 
en r.a'ison d1u confHt ougian1do"'11anzan1ien. C',est le clas 
arussî· de lia Z!amlb1ie et du Mallawr en c0:rnséquen1ce des 
événements en Afr1ique .Aiutsi1irale. 

Les cornflits d'éterminent par aill'eUlrs dies sit,uations 
d'u1rgenice d1ans l:es pays mêm:e'S. l.!a Commu1n1aiurté a pour 
cette r,a,iscm acci:i,rd:é des ailcJies à l'ûuglaJn'da, à f,a Tan
zanie et a.ru TchalcJ.. 

Asie 

Répa:rtitio:n géog,raphique des aides d'u:rgence 
·et eX'C'ep,tii'onn1elJ!,e'S 1en, 1979 

·CoO~ Mio UCE 

71 
dont Sud~Est Jllsli1a,tiiqu,e et Cambodge 69 

Moyen-Olriient . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

.Aimélnique Latine 19 
32,5 Alfriqu,e 

Il est rappelé qu'1au cours dies dewx premi1ers mo'is die 
1980 la Commun'auté a déjà décidé des ai1d1es d'urgence 
ou exoeptionnel'les tota11i•s'alnt 14,5 MUCE pouir i,es réfu
giés afghans au Raki•stan (10 MUCE), J,e rap1atri1ement 
des réfug•i'és d'u Z!imbabwe (3 MUOE), l'ilile Maurice 
(cyclone Olau'dette: 1,15 MU'OE) et J1e S'énég1ail tséch,e
roose : 300 000). · 

En outre, les demandes suiiivantes son1 actuellement 
à l'examen des· services d1e la Cammissi·on : Jamaïque, 
G,11en1ade (l:nonid'alliion) et Inde (!Séoh!emesse)· 
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